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NOTE D’INFORMATION

Siège social : 41 rue du Capitaine Guynemer - 92400 COURBEVOIE
Bureaux et correspondance : 41 avenue Gambetta - 92928 LA DEFENSE CEDEX

Tél. 01 49 07 86 80 - Fax 01 49 97 56 71

FORECIAL 3
Groupement Forestier d’Investissement

constitué sous la forme d’une Société Civile à capital variable
faisant offre au public de ses parts sociales

Au capital social de 1 069 350 euros à la date de constitution de la Société
992 281 212 R.C.S. NANTERRE
(la « Société » ou le « GFI »)

Visa de l’Autorité des marchés financiers 
GFI n°25-08 du 23 septembre 2025 
portant sur la note d’information
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Lorsque vous investissez dans un GFI, vous devez tenir compte des éléments et risques suivants :

  Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le GFI dépend de votre patrimoine personnel, de votre horizon d’investissement et de la prise en 
compte des risques spécifiques à un investissement forestier ;

  Les parts de GFI sont des supports de placement à long terme et doivent être acquises dans une optique de diversification de votre patrimoine.  
La durée de placement minimale recommandée par la Société de Gestion est de dix (10) ans ;

  Le GFI comporte un risque de perte en capital et le montant du capital investi n’est pas garanti ;

  Le placement étant investi dans des bois et forêts, il est considéré comme peu liquide. Les modalités de retrait (vente) des parts de GFI sont liées 
à l’existence ou non d’une contrepartie, la Société de Gestion ne garantissant ni la revente de vos parts, ni le retrait. Les conditions de sortie (délais, 
prix) peuvent ainsi varier de manière importante en fonction de l’évolution, à la hausse comme à la baisse, du marché de la forêt et du marché des 
parts de GFI ;

  La rentabilité d’un placement en parts de GFI est, de manière générale, fonction :

  Des dividendes potentiels qui vous seront versés. Ceux-ci dépendent de la maturité des forêts, des programmes de coupes, de la croissance 
naturelle des peuplements et de la conjoncture économique et forestière pendant la durée totale du placement. Le versement de dividendes est 
soumis à l’approbation préalable de l’assemblée générale des associés ;

  Du montant du capital que vous percevrez, soit lors de la vente de vos parts ou, le cas échéant, lors de la liquidation du GFI. Ce montant n’est 
pas garanti et dépendra de l’évolution du marché de la forêt pendant la durée du placement ou au moment de la revente des parts ou des actifs 
du GFI ;

  De la durée du placement.

  En cas de recours à l’emprunt pour la souscription de parts de GFI :

  Le souscripteur ne doit pas tenir compte uniquement des revenus provenant du GFI, compte tenu de leur caractère aléatoire, pour faire face à 
ses obligations de remboursement ;

  En cas de défaillance dans le cadre du remboursement du prêt consenti, les parts de GFI pourraient devoir être vendues, pouvant entraîner une 
perte en capital ;

  En cas de vente de parts de GFI à un prix inférieur au prix d’acquisition, l’associé devra compenser la différence éventuelle existante entre le 
capital restant dû au titre de son emprunt et le montant issu de la vente de ses parts.

  L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le GFI FORECIAL 3 est un GFI pouvant recourir à l’endettement dans la limite approuvée par 
l’Assemblée Générale. Cette opération présente un caractère risqué : le montant du capit al qui sera perçu par les associés lors de la liquidation de la 
Société sera subordonné au remboursement intégral préalable des emprunts contractés par le GFI.

  Les souscripteurs ayant souscrit des parts du GFI à compter de la date d’obtention du visa de l’AMF sur la Note d’Information et dans la limite d’un 
montant total des souscriptions ( comprenant le nominal et la prime d’émission) de deux millions neuf cent soixante mille euros (2.960.000 €), soit 
seize mille (16.000) parts, bénéficient d’un prix de souscription préférentiel qui se décompose comme suit :

  Nominal de la part : 150 € ; et

  Prime d’émission : 35 € (au lieu de 50 € pour les souscriptions postérieures), incluant une commission de souscription perçue par la Société de 
Gestion, qui ne pourra excéder 10 % hors taxes du montant de chaque souscription, prime d’émission incluse, TVA en sus au taux en vigueur ;

  Soit, un prix de souscription de 185 €.

La Société de Gestion peut mettre fin à ce prix préférentiel à tout moment à l’issue d’un délai de trois (3) mois suivant la date d’obtention du 
visa de l’AMF sous réserve de la souscription par le public de 15 % au moins du capital social maximum initial du GFI après la date d’ouverture des 
souscriptions au public.

  Les Fondateurs ont bénéficié d’un prix préférentiel de souscription des parts du GFI qui se décompose comme suit :

  Nominal de la part : 150 € ; et

  Prime d’émission : 25 €, incluant une commission de souscription perçue par la Société de Gestion de 10 % hors taxes du montant de chaque 
souscription, prime d’émission incluse, TVA en sus au taux en vigueur ;

  Soit, un prix de souscription de 175 €.

Ce prix préférentiel de souscription vise à indemniser le risque pris par les premiers investisseurs quant à la réussite du projet.

Il est rappelé que la Société de Gestion a tous pouvoirs pour modifier le montant de la prime d’émission dans les conditions prévues par les Statuts, 
la présente Note d’Information et la réglementation applicable. Le montant de la prime d’émission applicable à chaque souscription est indiqué au 
verso du bulletin de souscription en cours de validité et du bulletin d’information.

Avertissement
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Différentes possibilités de sortie, telles qu’énoncées au « Chapitre 2 – Modalités de sortie », sont offertes aux associés :

  Le remboursement des parts, c’est-à-dire le retrait demandé à la Société de Gestion qui intervient en contrepartie d’une souscription correspondante 
ou, en l’absence de souscription et dans l’hypothèse de la création et de la dotation effective d’un fonds de remboursement, par prélèvement sur 
ce fonds,

  La demande de cession des parts sur le marché secondaire par confrontation, qui se substituerait au retrait en cas de suspension de la variabilité 
du capital pouvant être décidée par :

  La Société de Gestion ainsi que les statuts lui en confèrent la faculté lorsque des demandes de retrait demeurent non satisfaites depuis au moins 
six (6) mois et ce, quel que soit le nombre de parts qu’elles représentent ;

  L’Assemblée Générale Extraordinaire, réunie en application des dispositions de l’article L.214 -93-II du Code monétaire et financier lorsque des 
demandes de retrait non satisfaites dans un délai de douze (12) mois représentent au moins 10 % des parts du GFI.

Les deux possibilités ci-dessus sont distinctes et non cumulatives. En aucun cas, les mêmes parts d’un associé ne peuvent à la fois faire l’objet d’une 
demande de retrait et être inscrites sur le registre des ordres de vente sur le marché secondaire.

La Société de Gestion a toutefois la faculté de rétablir à tout moment les effets de la variabilité du capital après en avoir informé les associés par 
tout moyen approprié (bulletin périodique d’information, site internet, courrier), dès lors que le prix d’exécution conduit à constater, au cours de six 
périodes consécutives de confrontation, un prix payé par l’acquéreur, commission de cession et droits d’enregistrement inclus, s’inscrivant dans les 
limites légales prévues par l’article L.214-94 du Code monétaire et financier.

  La cession directe des parts sans intervention de la Société de Gestion à des conditions librement débattues entre le cédant et le cessionnaire, sous 
réserve de l’agrément préalable de la Société de Gestion dans les conditions prévues à l’article 9.2 ci-après.

Informations sur les modalités de sortie du produit
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Introduction

1. TYPE DE GFI
 FORECIAL 3 est un GFI à capital variable avec possibilité de cession des 
parts sur le marché secondaire en cas de blocage des retraits.

2. RENSEIGNEMENTS SUR LES FONDATEURS
Le GFI est un groupement forestier d’investissement constitué le  
17 octobre 2025 sous la forme d’une une société civile à capital variable 
faisant offre au public de ses parts sociales, régie par les articles 1832 
et suivants du Code civil, par le décret n°78-704 du 03 juillet 1978, 
par les articles L.331-1 à L.331-7 du Code forestier, par les dispositions 
applicables aux fonds d’investissement alternatifs (« FIA ») prévus aux 
articles L.214-24 et suivants du Code monétaire et financier, par les 
dispositions applicables auxgroupements forestiers d’investissement  
(« GFI ») codifiées aux articles L.214-86 et suivants et R.214-130 et suivants 
du Code monétaire et financier, le Règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers, leurs textes d’application et les textes subséquents, 
ainsi que par la présente note d’information et ses statuts.

La société de gestion statutaire du GFI est la société FIDUCIAL Gérance, 
agréée, avec effet au 30 juin 2014, au titre de la directive 2011/61/UE, 
société anonyme au capital de 20 360 000 €, dont le siège social est 
à COURBEVOIE (92400) – 41, rue du Capitaine Guynemer, identifiée 
au SIREN sous le numéro 612 011 668 et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de NANTERRE (ci-après la « Société de 
Gestion »).

Le GFI a été constitué avec un capital social initial d’un million soixante-
neuf mille trois cent cinquante euros (1 069 350 €) entièrement libéré à 
la date de constitution du GFI.

À la constitution, les Associés ont versé à la Société la somme d’un 
million deux cent quarante-sept mille cinq cent soixante-quinze euros 
(1.247.575 €) constituant leur apport en numéraire correspondant à un 
million soixante-neuf mille trois cent cinquante euros (1.069.350 €) de 
capital social et cent soixante-dix-huit mille deux cent vingt-cinq euros 
(178.225 €) de prime d’émission, divisé en sept mille cent vingt-neuf 
(7.129) parts sociales, de cent cinquante euros (150 €) de valeur nominale, 
auxquelles s ’ajoute une prime d’émission de vingt-cinq euros (25 €) pour 
chaque part, entièrement souscrites, libérées, inaliénables pendant trois 
(3) ans à compter de la délivrance du visa de l’Autorité des marchés 
financiers et réparties comme suit :

  CEDRIC BEAU est détenteur de 172 parts correspondant à un montant 
total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  KARINE BLAIN est détentrice de 172 parts correspondant à un montant 
total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  PHILIPPE BOYER est détenteur de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros .

  GUY et GHISLAINE CARON sont détenteurs de 286 parts 
correspondant à un montant total, prime d’émission incluse de  
50.050 euros ;

  SA  CFDP  ASSURANCES  représentée  par JACQUES-HENRI 
BOUSCAYROL est détentrice de 1 143 parts correspondant à un montant 
total, prime d’émission incluse de 200.025 euros ;

  MARIE-CHRISTINE CHEMIN est détentrice de 172 parts correspondant 
à un montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  JOEL CROS est détenteur de 286 parts correspondant à un montant 
total, prime d’émission incluse de 50.050 euros ;

  THIERRY GAROT est détenteur de 228 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 39.900 euros ;

  MICHEL et MARTINE GAYTE sont détenteurs de 172 parts 

correspondant à un montant total, prime d’émission incluse de  
30.100 euros ;

  SYLVAIN GIESSNER est détenteur de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  PASCAL et ISABELLE HAYE sont détenteurs de 286 parts correspondant 
à un montant total, prime d’émission incluse de 50.050 euros ;

  CLAIRE HUMBERT est détentrice de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  ROBERT HUYGEN est détenteur de 343 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 60.025 euros ;

  ISABELLE JEUDY est détentrice de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  MHERAN KHABITI est détenteur de 229 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 40.075 euros ;

  CYRIL JOUAN est détenteur de 172 parts correspondant à un montant 
total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  JEAN-PIERRE et MONIQUE LAURENDEAU sont détenteurs de  
200 parts correspondant à un montant total, prime d’émission incluse 
de 35.000 euros ;

  ALEXANDRE LESECHE est détenteur de 286 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 50.050 euros ;

  FREDERIK LETENRE est détenteur de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  HUGUETTE MAGDALOU est détentrice de 172 parts correspondant à 
un montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  OLIVIER MARION est détenteur de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  SASU MASSARI représentée par PHILIPPE MASSARI est détentrice 
de 229 parts correspondant à un montant total, prime d’émission incluse 
de 40.075 euros ;

  LAURENCE MAZZONI est détentrice de 286 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 50.050 euros ;

  MARIE-THERESE MULLER est détentrice de 286 parts correspondant à 
un montant total, prime d’émission incluse de 50.050 euros ;

  KLAUS MULLER est détenteur de 286 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 50.050 euros ;

  MICHEL PILATO est détenteur de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  PATRICK STEPHAN est détenteur de 172 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  DAMIEN VIEILLARD BARON est détenteur de 172 parts correspondant 
à un montant total, prime d’émission incluse de 30.100 euros ;

  PATRICK WASSE est détenteur de 175 parts correspondant à un 
montant total, prime d’émission incluse de 30.625 euros ;

(Ci-après désignés ensemble les « Fondateurs »). 

La prime d’émission est destinée notamment :

(i) à  maintenir l’égalité entre  nouveaux et  anciens souscripteurs 
(prendre en compte l’évolution de la valeur du patrimoine et l’état du 
marché des parts ; absorber l’excédent entre la valeur nominale et le prix 
de rachat des parts annulées), et

(ii) à amortir totalement ou partiellement :

  les frais engagés par le GFI pour la prospection des capitaux, la recherche et 
l’acquisition des actifs forestiers, ainsi que les frais et honoraires d’intermédiaires 
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et d’experts, d’études, d’audits et de diagnostics, etc. y afférents ;

  les frais engagés par le GFI pour sa constitution ;

  les frais et droits grevant le prix d’acquisition des actifs, en particulier 
les droits d’enregistrement, les honoraires et émoluments de notaire et 
la taxe sur la valeur ajoutée non récupérable sur ces investissements.

3. POLITIQUE D’INVESTISSEMENT DU GFI
3.1 Caractéristiques du GFI, objectifs et politique d’investissement

Le GFI est investi principalement en bois ou forêts, terrains nus à boiser, 
accessoires et dépendances inséparables des bois et forêts (tels que des 
bâtiments, notamment des maisons forestières), infrastructures liées à 
la gestion des bois et forêts, matériels de sylviculture et d’exploitation 
forestière, terrains à vocation pastorale hors des parties boisées 
justifiant d’une mise en défens ou terrains à boiser du groupement, 
terrains de gagnage et de culture à gibier et étangs enclavés ou attenants 
à un massif forestier.

En application de l’article R.214-176-1 du Code monétaire et financier, à 
l’issue d’une période de trois (3) ans à compter de la constitution par offre 
au public ou à compter de la première offre au public des groupements 
forestiers d’investissement constitués sans offre au public, l’actif du GFI 
doit comporter pour au moins 80 % des biens forestiers mentionnés 
ci-dessus et des sommes déposées sur un compte d’investissement 
forestier et d’assurance (CIFA) dans les conditions définies aux articles 
L.352-1 à L.352-6 du Code forestier.

L’objectif (non garanti) de la Société de Gestion est la détention par 
le GFI (i) d’environ 85 % des biens forestiers mentionnés ci-dessus et 
des sommes déposées sur un compte d’investissement forestier et 
d’assurance (CIFA) et (ii) d’environ 15 % de produits de trésorerie. La 
poche de trésorerie, composée de liquidités et de valeurs assimilées 
constituées de liquidités inscrites en compte, dépôts à terme, bons 
de caisse émis par une banque ou un établissement financier, bons 
du Trésor, titres de créance négociables, et parts ou actions OPCVM 
et FIA français ou étranger régulièrement commercialisés en France 
et agréés conformément au règlement (UE) 2017/1131 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires ou dont 
le document d’information prévoit une classification obligataire, ou de 
tout autre instrument qui répondrait aux mêmes définitions, a vocation 
à permettre d’assurer une liquidité (non garantie), dans le cas où le 
marché du retrait/souscription serait bloqué (par rachat et annulation 
des parts des associés). Les actifs dans lesquels sera investie la poche de 
trésorerie du GFI devront intégrer des garanties minimales sur le plan 
environnemental ou social.

L’objectif (non garanti) de composition du patrimoine forestier du 
GFI est réalisé à l’issue d’une période de trois (3) ans à compter de la 
constitution du GFI.

Les actifs seront localisés principalement en France métropolitaine.

La mise en place du CIFA suppose la réalisation des conditions suivantes :

  Conditions d’ouverture :

  la mise en place d’une assurance contre le risque de tempête ;

 l’ouverture doit être réalisée auprès d’un établissement financier 
teneur de compte de dépôt ou d’une entreprise d’assurance ;

 un seul CIFA peut être ouvert.

  Conditions relatives aux dépôts :

 le montant des dépôts autorisés sur un CIFA est égal à 2 500 € par 
hectare de forêts ;

 le compte ne peut être alimenté que par des produits de coupe 
issus de l’exploitation des parcelles en nature des bois et forêts du 
GFI, sauf pour le premier dépôt effectué à la suite de l’ouverture du 
compte, dans la limite de 2 000 €.

 Conditions quant à l’emploi des sommes :

 les sommes peuvent être employées pour financer les travaux de 
reconstitution forestière à la suite de la survenance d’un sinistre 
naturel d’origine sanitaire, climatologique, météorologique ou lié à 
l’incendie, ou les travaux de prévention d’un tel sinistre ;

 celles-ci peuvent être également utilisées au titre d’une année, 
dans la limite de 30 % des sommes déposées, pour procéder à 
des travaux forestiers de nature différente de ceux mentionnés  
ci-dessus.

Les acquisitions, échanges et cessions d’actifs relève nt de la décision 
de la Société de Gestion. Dans tous les cas, les opérations d’échange 
et de cession de bois et forêts sont réalisées conformément à l’article  
R.214-163 du Code monétaire et financier, tel que modifié par l’article  
R.214-176-2 du même code.

Les investissements seront réalisés en privilégiant des forêts 
sélectionnées notamment pour la qualité de leur station forestière (sols, 
climat, accessibilité, etc.) pour une production des arbres de qualité 
susceptibles de débouchés dans l’industrie du bois, tout en variant les 
essences et les maturités des peuplements.

Les investissements seront recherchés dans une optique de 
diversification, tant par nature que par secteur géographique avec des 
surfaces recherchées à partir de quelques dizaines à quelques milliers 
d’hectares. Un équilibre sera par ailleurs recherché entre rendement et 
perspective de valorisation.

Le GFI bénéficie du choix des investissements proposés par FIDUCIAL 
Gérance dont les trois critères essentiels de sélection sont :

 l’implantation géographique ;

 la qualité de leur station forestière (sols, climat, accessibilité, etc.) 
permettant une production de qualité ;

 la variation des essences et des maturités des peuplements.

Conformément à l’article R.214-176-7 du Code monétaire et financier, le 
patrimoine forestier du GFI sera réparti :

 En au moins deux (2) unités de gestion distinctes éloignées l’une de 
l’autre d’au moins vingt (20) kilomètres et que la part de l’une de ces 
unités de gestion n’est pas supérieure à 60 % de la surface totale du 
patrimoine forestier du GFI,

 À défaut, ce patrimoine forestier répond à au moins deux (2) des trois 
(3) critères suivants :

 chaque classe de composition, notamment les feuillus et résineux, ne 
dépasse pas 60 % de la surface totale du patrimoine forestier du GFI ;

 Pour une essence donnée, aucune classe d’âge par tranches de dix 
(10) ans, ou, si la classification par âge n’est pas pertinente, aucune 
classe de diamètre, par tranches de dix (10) centimètres, ne dépasse 
60 % de la surface totale du patrimoine forestier du GFI ;

 Le traitement en futaie régulière (*) ne dépasse pas 60 % de la 
surface totale du patrimoine forestier du GFI.

Il convient de préciser que par opposition au traitement en futaie 
régulière, le traitement en futaie irrégulière a pour objectif de faire 
cohabiter dans un même lieu (une parcelle forestière) des arbres d’âges 
et de dimensions différents. Une futaie irrégulière peut être composée 
de plusieurs espèces. Dans une même parcelle, le peuplement est donc 
constitué d’arbres d’âges variés mélangés soit par individus (futaie 
jardinée par pied d’arbres), soit par bouquets (futaie jardinée par 
bouquets), soit par parquets.

Conformément à l’article R.214-176-1 du Code monétaire et financier, 
l’actif du GFI peut également comporter des liquidités ou valeurs 
assimilées constituées de liquidités inscrites en compte, investies 
en comptes à terme, bons de caisse émis par une banque ou un 
établissement financier, bons du Trésor, titres de créance négociables, 
parts ou actions d’OPCVM ou FIA français ou étranger régulièrement 
commercialisés en France et agréés conformément au règlement (UE) 
2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les 
fonds monétaires ou dont le document d’information prévoit une 
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classification obligataire, ou de tout autre instrument qui répondrait aux 
mêmes définitions.

Le patrimoine forestier détenu par le GFI est géré conformément à un 
ou à plusieurs plans simples de gestion agréés, approuvés en Assemblée 
Générale conformément à l’article L.331-4-1 du Code forestier.

Les travaux et coupes de bois sont réalisés dans le respect des conditions 
prévues à l’article R.214-168 du Code monétaire et financier, rendu 
applicable au GFI par l’article R.214-176-2 du même code.

Les principaux produits générés par les bois détenus sont issus des 
coupes de bois, de la mise à disposition des biens forestiers (notamment 
locations de chasse), des paiements pour services écosystémiques (par 
exemple, rémunérations versées dans le cadre du label « Bas-Carbone ») 
et, éventuellement, de la vente de produits accessoires (par exemple, 
vente de champignons).

Les principales charges supportées par les bois détenus sont les honoraires 
de gestion technique des forêts (suivi des travaux, des ventes, surveillance 
des massifs, inventaires, marquage…), les frais d’exploitation des bois 
vendus, les assurances, les impôts, l’entretien du patrimoine, les charges 
de plantation, y compris la préparation du sol, l‘entretien des plantations 
et peuplements, les frais de création et d’entretien des infrastructures 
(routes, bâti, matériel…) et les éventuelles charges salariales.

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les placements 
forestiers comportent des risques liés au caractère aléatoire des revenus 
susceptibles d’être versés par le GFI, au regard de l’évolution du prix des 
bois et des risques naturels, tels que les tempêtes et les incendies.

3.2 Description des procédures pouvant être mises en œuvre par 
le GFI pour changer sa stratégie d’investissement ou sa politique 
d’investissement

La Société de Gestion pourra modifier la stratégie d’investissement du GFI 
afin de l’adapter aux modifications intervenues dans la réglementation 
régissant les investissements forestiers, les coupes de bois, les locations 
de chasse ou toutes activités exercées sur le patrimoine du GFI.

Les associés seront informés de ces modifications par tous moyens 
appropriés dans un délai de maximum quinze (15) jours précédant la mise 
en place des modifications envisagées. La note d’information du GFI sera 
actualisée en conséquence.

Dans l’hypothèse où la Société décidait de modifier sa politique 
d’investissement, ce changement serait soumis à l’approbation préalable 
de la collectivité des associés aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire.

La note d’information du GFI sera mise à jour en conséquence.

4. ENDETTEMENT
 Le GFI peut avoir recours au crédit dans la limite de 10% maximum de la 
capitalisation arrêtée au dernier jour du trimestre écoulé (effet de levier 
maximum du GFI).

Cette restriction à l’utilisation du crédit par le GFI peut être modifiée 
avec l’approbation des associés lors de l’Assemblée Générale Ordinaire.

5. DATE DE SOUSCRIPTION PAR LES FONDATEURS	
Les Fondateurs ont souscrit au capital du GFI le 26 juin 2025.

6. PROMOTION DES CARACTÉRISTIQUES 
ENVIRONNEMENTALES
FIDUCIAL Gérance s’inscrit dans une démarche de préservation des 
ressources naturelles et de la biodiversité. À cet effet, la Société 
de Gestion accorde une importance particulière aux critères 

environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). Ces critères ESG 
sont désormais pris en compte lors des investissements, des arbitrages , 
mais aussi dans les évènements liés à la gestion d’actifs.

Conformément auxdispositions du Règlement « Sustainable Finance 
Disclosure Regulation » (SFDR), FIDUCIAL Gérance a établi une 
classification de ses fonds gérés selon les trois catégories précisées par 
le Règlement SFDR :

 Article 6 : concerne les produits financiers qui ne font pas la promotion 
des caractéristiques environnementales et/ou sociales, qui n’ont pas un 
objectif d’investissement durable et qui ne répondent pas à la définition 
des articles 8 et 9 du Règlement SFDR ;

 Article 8 : concerne les produits qui promeuvent, entre autres 
caractéristiques, des caractéristiques environnementales et/ou sociales 
ou une combinaison de ces caractéristiques, pour autant que les 
sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des 
pratiques de bonne gouvernance ;

 Article 9 : concerne les produits financiers qui poursuivent un objectif 
d’investissement durable.

Le GFI promeut des caractéristiques sociales et environnementales, et 
rentre donc dans la classification article 8.

La démarche d’investissement responsable relative au GFI a été définie 
à l’aune des engagements pris par FIDUCIAL Gérance dans le cadre de sa 
politique ESG, à savoir :

 Contribuer au développement des territoires ;

 Accompagner les locataires et prestataires externes dans l’amélioration 
de leurs pratiques en matière de responsabilité sociétale des entreprises 
(« RSE ») ;

 Préserver les ressources naturelles et la biodiversité.

Afin de répondre à ces engagements, le GFI s’est fixé cinq objectifs :

 Investir dans des actifs favorisant une gestion écoresponsable des 
forêts ;

 Investir dans des actifs favorisant la croissance des arbres afin d’assurer 
la pérennité et la vitalité des forêts et ainsi répondre aux grands enjeux 
sociétaux de notre société (préserver l’environnement, fournir du bois 
à la société, etc.) ;

 S’inscrire dans une démarche de progrès et d’amélioration continue de 
façon à accompagner les parties prenantes dans l’amélioration de leurs 
pratiques en matière de RSE ;

 Contribuer au développement d’une société vertueuse en tenant 
compte des enjeux environnementaux, de biodiversité, sociaux et de 
gouvernance ;

 Affirmer la place de la forêt et du bois dans l’économie nationale.

 Type d’approche pratiquée et méthode de gestion intégrant une 
dimension extra financière

De par la nature même des investissements qui seront réalisés, le GFI 
FORECIAL 3 contribue à, l’atténuation du dérèglement climatique dans 
la mesure où le GFI protège et optimise le rôle de puits de carbone 
des forêts et à l’adaptation au dérèglement climatique. La gestion de 
la Sylviculture Mélangée à Couvert Continu (SMCC) réalisée intègre 
pleinement la nécessité de rendre la forêt plus résiliente face au défi 
du changement climatique, ainsi que la préservation de la biodiversité 
(préservation des sols mais également des habitats).

 Planification de la gestion forestière : Obligation de disposer d’un 
document de planification de la gestion forestière durable. En France, 
la planification se base sur les documents agréés par les organismes 
membres / partenaires de PEFC (CNPF et ONF).

 Le respect de l’écosystème forestier et des fonctions de protections

 Le maintien et le développement des fonctions économiques

 Le respect de la biodiversité
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 Veiller à une filière forestière au service du bien-être de la société et 
des travailleurs

 La traçabilité et la légalité des bois

Ce dispositif est complété par les principes exposés ci-dessous, qui sont 
appliqués dans la mesure du possible :

 Diversité des essences : sélection de plusieurs essences sur une même 
parcelle ;

 Habitats et biodiversité : maintien sur les parcelles d’éléments servant 
d’habitats à la faune et flore locales ;

 Préservation du CO2 des sols : méthodes sylvicoles évitant au 
maximum le relargage du CO2 des sols.

 Mélange d’essences : sauf exception, disposition de différentes 
essences en bandes alternées ou par poches ;

 Diversité et provenances : sélection prudente pour chaque essence 
d’une faible part de provenances listées comme utilisables dans les 
fiches-espèces, en complément des provenances locales conseillées ;

 Résistance associative : choix d’essence présentant la meilleure 
combinaison de résistance aux aléas et au réchauffement climatique.

Dans la gestion des actifs forestiers détenus par le GFI, la Société de 
gestion applique des Plans Simples de Gestion (« PSG ») agréés qui 
contribuent à la gestion durable des forêts (respect des principes du 
développement durable tels que définis par la Conférence mondiale de 
Rio en juin 1992).

Le PSG d’une forêt est un document légal obligatoire, établi par son 
propriétaire et régissant pour une à deux décennies, le programme des 
coupes et des travaux. Il est soumis à l’agrément de l’autorité de tutelle 
en forêt privée, le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF).

Les forêts détenues par le GFI appliqueront des plans simples de gestion 
agréés qui contribueront à un équilibre forestier sur le long terme grâce 
à une bonne gestion technique des peuplements et à un équilibre sylvo- 
cynégétique.

L’objectif est que 100 % des actifs forestiers aient un PSG (Plan 
Simple de Gestion) et qu’en cas de renouvellement du PSG, ceux-ci 
intègrent les éléments relatifs à la protection et à la restauration de 
la biodiversité.

Le GFI investit dans des forêts certifiées PEFC (Programme de 
reconnaissance des certifications forestières). La certification PEFC 
accrédite cette bonne gestion, permettant ainsi au consommateur 
d’identifier la provenance du bois et de s’assurer du respect des 
principes de gestion durable : écologiquement adapté, socialement 
bénéfique et économiquement viable.

L’objectif est que 100 % des actifs forestiers soient certifiés PEFC 
(Program for the Endorsement of Forest Certification) ou en cours de 
demande de certification.

Par ailleurs, la poche de trésorerie du GFI sera investie dans des actifs 
intégrant des garanties minimales sur le plan environnemental ou social.

L’objectif est que 100 % des massifs forestiers acquis bénéficient 
d’une estimation carbone (suivi du stock de CO2 et capacité à 
séquestrer du CO2 chaque année).

Nous considérons que le fonds respecte ses engagements minimaux à 
partir d’un seuil de 90 % d’atteinte sur les trois critères ci-dessus.

 Taxonomie verte

Le règlement (UE) 2020/852 (« Taxonomie Verte ») instaure un cadre 
et des principes d’évaluation permettant d’identifier les activités 
économiques « durables », ayant un impact sur :

 L’atténuation du changement climatique ;

 L’adaptation au changement climatique ;

 L’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et 

marines ;

 La transition vers une économie circulaire ;

 La prévention et la réduction de la pollution ; et

 La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

Pour être considérée comme durable, une activité économique doit 
démontrer qu’elle contribue substantiellement à l’atteinte de l’un des 6 
objectifs, tout en ne nuisant pas à l’un des 5 autres (principe du « Do No 
Significant Harm »). Pour qu’une activité soit considérée comme alignée 
à la Taxonomie Verte, elle doit également respecter les droits humains 
et sociaux garantis par le droit international.

Les activités forestières peuvent répondre aux enjeux de la protection 
et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes. La diversité 
biologique, définie par la Convention sur la diversité biologique des 
Nations Unies de 1992 comme la « Variab ilité des organismes vivants 
de toute origine, y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, 
marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques 
dont ils font partie ; cela comprend la diversité au sein des espèces 
et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes », assure le bon 
fonctionnement de la forêt et sa capacité à faire face au changement 
climatique.

Avant d’être un marché, le rôle de la forêt est primordial dans sa 
fonction de refuge de biodiversité (30% de la biodiversité française vit 
en forêt).

En termes de biodiversité, les actifs forestiers du GFI se verront 
appliquées des pratiques sylvicoles qui favorisent le maintien et le 
développement de la biodiversité, parmi lesquelles :

 privilégier une sylviculture irrégulière, méthode qui exclut les coupes 
à blanc d’une parcelle entière et permettant de conserver l’habitat de 
la faune et flore locales ;

 promouvoir une sylviculture à couvert continu ;

 maintenir sur les parcelles des arbres morts et conservation d’arbres à 
cavités servant d’habitats à la faune locale ;

 restaurer l’équilibre forêt-gibier ;

 entretenir des zones d’intérêt cynégétique pour favoriser leur 
équilibre ;

 gérer l’apport de lumière afin de permettre le développement des 
arbustes, qui participent à la richesse des habitats de la faune ;

 favoriser la mise en lumière des mares forestières ;

 favoriser les interventions douces lors des travaux forestiers ;

 favoriser, dans la mesure du possible, la mise en place des zones 
Natura 2000 et des zones ZNIEFF.

Dans le cadre des investissements réalisés dans des actifs forestiers, la 
Société de Gestion prend en compte les principales incidences négatives

 Prise en compte des incidences négatives

L’article 4 du Règlement SFDR prévoit qu’une transparence soit 
opérée sur la prise en compte des incidences négatives des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité.

Le GFI ne prend pas en compte les incidences négatives des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité, car les modalités de 
collecte et d’analyse des données ESG de la Société de Gestion sont 
en cours de mise à jour avec les dernières évolutions réglementaires en 
la matière.

Dans le cadre de sa démarche de progrès continu, la Société de Gestion 
envisage d’intégrer à son processus de notation ESG, dans le cadre de 
la mise à jour méthodologique régulière de son référentiel d’évaluation, 
des indicateurs permettant de suivre précisément les incidences 
négatives en matière de durabilité, notamment celles ayant un impact 
sur la biodiversité.
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7. ÉVALUATION
Conformément aux dispositions du Code monétaire et financier, le 
prix de la part du GFI sera fixé par référence aux termes de valeur de 
réalisation et valeur de reconstitution du GFI.

 Valeur de réalisation :

Celle-ci est calculée en ajoutant à la valeur vénale des forêts et autres 
actifs forestiers (accessoires et dépendances liés aux bois et forêts 
acquis par le GFI) déterminée par un expert externe en évaluation et la 
valeur des autres actifs, déduction faite des dettes, le tout divisé par le 
nombre de parts du GFI.

La valeur vénale des forêts est déterminée comme suit :

 Le patrimoine forestier du GFI fait l’objet d’une expertise tous les 
quinze (15) ans ;

 La première expertise intervient lors de l’acquisition des biens par le 
GFI ;

 Elle est mise à jour tous les trois (3) ans sur la base des documents 
fournis par la Société de Gestion, sauf évènements, travaux ou coupes 
exceptionnels, nécessitant une nouvelle mise à jour avant cette 
échéance.

Il est procédé à une seconde expertise à partir de la dixième (10e) année 
d’existence du GFI, à raison de 20 % au moins du patrimoine forestier du 
GFI chaque année, de telle sorte que la totalité du patrimoine forestier 
soit expertisée à l’issue de la quatorzième (14e) année.

Les expertises sont réalisées par un expert forestier, conformément à 
la méthodologie du CNEFAF (Conseil National de l’Expertise Foncière 
Agricole et Forestière).

 La valeur de reconstitution :

Celle-ci est égale à la valeur de réalisation augmentée des frais afférents 
à une reconstitution du patrimoine (frais et droits sur acquisition et 
commission de la Société de Gestion).

Ces valeurs sont arrêtées et publiées par la Société de Gestion à la clôture 
de chaque exercice ainsi qu’à la situation comptable intermédiaire à 
chaque premier semestre de l’exercice.

8. PRINCIPALES CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE 
L’ENGAGEMENT CONTRACTUEL PRIS À DES FINS 
D’INVESTISSEMENT
Les principaux engagements juridiques du GFI résultent de l’acquisition 
des forêts. Ils sont soumis à la compétence du juge français et au droit 
français.

La sélection des investissements forestiers sera effectuée après une 
contre-expertise réalisée par un Expert forestier indépendant de la 
Société de Gestion.

L’acquisition d’une forêt ou d’un terrain donne lieu à la signature d’un 
acte notarié. Le GFI acquiert la propriété dudit bien après la signature 
de l’acte notarié. En tant que propriétaire du bien, le GFI supporte la 
responsabilité qui y est attachée, notamment en termes de responsabilité 
civile et de respect du Code forestier. Le GFI est couvert par un contrat 
d’assurance relatif au risque de mise en cause de sa respons abilité civile.

Conformément à l’Article R. 214-176-6 du Code monétaire et financier, 
la Société de Gestion assurera le patrimoine forestier du GFI contre le 
risque d’incendie. Les surfaces le justifiant seront également assurées 
contre le risque de tempête.

Par ailleurs, si une acquisition forestière est financée par recours à un crédit 
ou un prêt bancaire, le GFI sera tenu de se conformer aux engagements 
du contrat de financement consistant en le remboursement du capital 
et le paiement des intérêts et accessoires.

9. CAPITAL SOCIAL
9.1 Capital social effectif

Le capital social effectif du GFI s’élève à un million soixante-neuf mille 
trois cent cinquante euros (1.069.350 €), divisé en sept mille cent vingt-
neuf (7.129) parts de 150 € de nominal chacune.

9.2 Capital social minimum

Conformément aux dispositions de l’article L.214-88 du Code monétaire 
et financier, le montant du capital social minimum est de 760 000 €.

9.3 Capital social maximum statutaire

Le capital social statutaire maximum, qui constitue le plafond en deçà 
duquel les souscriptions pourront être reçues, est fixé à onze millions cinq 
cent soixante-trois mille six cent cinquante euros (11.563.650 €) sans qu’il y 
ait toutefois obligation d’atteindre ce montant dans un délai déterminé.

Le capital social maximum statutaire peut être réduit ou augmenté 
par une Assemblée Générale Extraordinaire. Ce montant est porté à 
la connaissance du public par un avis publié au Bulletin des Annonces 
Légales Obligatoires (BALO).

SOUSCRIPTION INFÉRIEURE À 15 % DU CAPITAL STATUTAIRE 
MAXIMUM

Conformément à l’article L. 331-4-1 du Code forestier, le capital maximal 
statutaire initial doit être souscrit par le public à concurrence de 15% au moins 
dans un délai de deux années après la date d’ouverture de la souscription.

9.4 Capital social et variabilité du capital

Le capital social effectif représente la fraction du capital social maximum 
statutaire effectivement souscrite par les associés, dont le montant est 
constaté et arrêté par la Société de Gestion à l’occasion de la clôture, le 
31 décembre de chaque exercice.

Le capital social effectif peut être augmenté par suite des versements 
effectués par des associés nouveaux ou anciens sans qu’il y ait une 
obligation quelconque d’atteindre le capital social maximum statutaire.

La Société de Gestion mentionne dans chaque bulletin périodique 
d’information, a minima semestriel, les mouvements intervenus dans le 
capital au cours de la période précédente.

Il ne peut être procédé à des émissions de parts nouvelles ayant pour 
effet d’augmenter le capital social tant qu’il existe, sur le registre prévu 
à l’article 422-218 du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (« RGAMF »), des demandes de retrait non satisfaites pour un 
prix inférieur ou égal au prix de souscription.

Le capital peut également diminuer par suite des retraits, sans toutefois 
tomber, du fait desdits retraits, en dessous du plus élevé des trois (3) 
seuils suivants :

 10 % du capital maximum statutaire,

 90 % du capital social effectif arrêté au 31 décembre de l’année précédente,

 760 000 € (capital social minimum d’un GFI).

9.5 Suspension de la variabilité du capital

La Société de Gestion a la faculté de suspendre à tout moment les 
effets de la variabilité du capital, après en avoir informé les associés 
par tout moyen approprié (bulletin périodique d’information a minima 
semestriel, site Internet, courrier), dès lors qu’elle constate que les 
demandes de retrait au prix en vigueur demeurent non satisfaites et 
inscrites sur le registre depuis au moins six (6) mois, et ce, quel que soit 
le pourcentage de parts du GFI qu’elles représentent.

La prise de cette décision entraîne :

 L’annulation des souscriptions et des demandes de retrait de parts 
existantes inscrites sur le registre,

 L’interdiction d’augmenter le capital effectif,
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 La soumission volontaire aux règles législatives et réglementaires des 
GFI découlant de l’article L.214-93 du Code monétaire et financier, par la 
mise en place de la confrontation périodique des ordres d’achat et de 
vente des parts du GFI telle que définie ci-après.

Tant que les associés, qui avaient formulé une demande de retrait avant 
l’ouverture du marché secondaire, n’auront pas cédé l’intégralité des 
parts qui avaient fait l’objet d’une demande de retrait, ces demandes, 
bien que juridiquement annulées, resteront comptabilisées par la 
Société de Gestion comme des demandes en attente de retrait pour 
les seuls besoins du déclenchement du mécanisme légal prévu à l’article  
L.214-93 du Code monétaire et financier, imposant la convocation d’une 
assemblée générale extraordinaire.

Il est important de noter que le marché secondaire (cession des parts 
par confrontation des ordres d’achat et de vente par l’intermédiaire 
du registre des ordres tenu au siège du GFI), ne fonctionnera que si le 
marché primaire est bloqué (pas de souscription permettant le retrait 
d’un associé).

Compte tenu de ce qui précède, le souscripteur ne pourra pas choisir 
sur quel marché la souscription sera exécutée.

9.6 Rétablissement de la variabilité du capital

La Société de Gestion a la faculté de rétablir à tout moment les effets de 
la variabilité du capital après en avoir informé les associés par tout moyen 
approprié (bulletin périodique d’information a minima semestriel, site 
Internet, courrier), dès lors que le prix d’exécution conduit à constater, 
au cours de six (6) périodes consécutives de confrontation, un prix 
payé par l’acquéreur, commission de cession et droits d’enregistrement 
inclus, s’inscrivant dans les limites légales prévues par l’article L.214-94 du 
Code monétaire et financier.

Dans l’hypothèse où la Société de Gestion n’userait pas de la faculté 
qui lui est concédée par l’alinéa précédent, et après huit (8) périodes 
consécutives de confrontation au cours desquelles le prix d’exécution 
aura conduit à constater un prix payé par l’acquéreur, commission de 
cession et droits d’enregistrement inclus, s’inscrivant dans les limites 
légales prévues par l’article L.214-94 du Code monétaire et financier, elle 
aura l’obligation de rétablir la variabilité de capital et d’en informer les 
associés par tout moyen approprié (bulletin périodique d’information a 
minima semestriel, site Internet, courrier).

Le rétablissement de la variabilité du capital social entraîne :

 L’annulation des ordres d’achat et de vente de parts,

 La fixation d’un prix de souscription conformément à la réglementation,

 L’inscription sur le registre des demandes de retrait de parts,

 La reprise des souscriptions et la possibilité pour le GFI, en toute 
cohérence avec les textes légaux et réglementaires, d’émettre des parts 
nouvelles en vue d’augmenter son capital social effectif.

10. RESPONSABILITÉ DES ASSOCIÉS
Conformément à l’article L.214-89 du Code monétaire et financier, 
la responsabilité de chaque associé à l’égard des tiers est limitée au 
montant de sa part dans le capital du GFI.

Les associés ne peuvent être mis en cause que si le GFI a été préalablement 
et vainement poursuivi.

11. FACTEURS DE RISQUE
Les principaux risques auxquels s’exposent les investisseurs en 
souscrivant des parts du GFI sont les suivants :

 Risques généraux liés à l’investissement en GFI : la gestion discrétionnaire 
mise en place pour le GFI repose sur la sélection d’actifs. Il existe un risque 
que le GFI ne soit pas investi à tout moment dans les actifs disposant des 
meilleurs potentiels de revalorisation ou les plus performants.

 Risque lié au marché de la forêt : le marché de la forêt est lié à l’offre et 
à la demande de bois et forêts et a connu historiquement des phases de 
croissance et de baisse. Ces variations du marché de la forêt peuvent avoir 
un impact défavorable sur la valorisation des actifs détenus par le GFI.

 Risque en capital : le capital investi dans le GFI ne bénéficie d’aucune 
garantie ni protection. Toute variation des conditions économiques 
peut avoir un impact significatif sur la valorisation des actifs détenus par 
le GFI et, à ce titre, engendrer une baisse de la valeur de son patrimoine. 
La somme récupérée peut être inférieure à la somme investie, en cas de 
baisse de la valeur des actifs du GFI sur la durée du placement.

 Risque de variabilité des revenus du GFI : les revenus du GFI 
proviennent essentiellement des coupes. Ils peuvent donc être affectés 
de manière significative par la variation du prix du bois en raison de la 
conjoncture économique et des aléas climatiques tels que les tempêtes 
et les incendies.

 Risque de liquidité : ce placement étant investi principalement en 
bois et forêts, il est considéré comme peu « liquide ». Les conditions 
de cession peuvent varier en fonction de l’évolution du marché de la 
forêt. Les modalités de cession de parts de GFI sont liées à l’existence ou 
non d’une contrepartie, sauf en cas de remboursement sur les sommes 
constituées sur le fonds de remboursement. De ce fait, la Société de 
Gestion ne peut garantir la revente des parts.

 Risque lié au crédit : le financement bancaire auquel peut souscrire 
le GFI s’accompagne d’engagements contractuels dont le non-respect 
rendrait la dette exigible. En outre, il peut augmenter le risque de 
perte en cas de dévalorisation des actifs et peser sur la distribution des 
revenus du GFI.

 Les restrictions à l’utilisation du crédit pour le GFI sont soumises 
à l’approbation des associés lors de l’Assemblée Générale Ordinaire et 
sont fixées à 10 % maximum de la capitalisation arrêtée au dernier jour 
du trimestre écoulé (effet de levier maximum du GFI).

 Risque lié à tout évènement pouvant affecter les actifs du GFI (à 
titre d’exemple : catastrophes naturelles, incendies, réchauffement 
climatique, inondations, épidémies, conflits militaires, etc.).

 Risque lié au marché de la pêche et de la chasse : les revenus liés 
à l’exploitation des bois et forêts peuvent varier en fonction de la 
fluctuation de la demande en activités de pêche et de chasse.

 Risque en matière de durabilité :

Le GFI se qualifie comme un produit financier au sens du Règlement 
(UE) 2019/2088 portant sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (ci-après « SFDR »).

Le GFI promeut des caractéristiques sociales et environnementales et 
rentre donc dans la classification article 8 du SFDR.

Le GFI est exposé aux risques physiques liés au changement climatique, 
correspondant aux pertes directes associées auxdommages causés 
par les aléas climatiques sur les actifs forestiers. Nous pouvons 
distinguer des risques physiques aigus (augmentation de la fréquence 
d’évènements extrêmes – cyclones, ouragans, inondations) ou 
chroniques (augmentation des températures moyennes, augmentation 
du niveau des mers, etc.). La réalisation de ces risques peut avoir un 
impact défavorable sur la valorisation des actifs détenus par le GFI.

Le GFI est exposé également aux risques liés à la biodiversité, qui 
désignent les pertes associées aux dommages causés par l’érosion des 
différentes espèces végétales et animales ainsi que des écosystèmes 
dans lesquels ils vivent. La réalisation de ces risques peut avoir un impact 
défavorable sur la valorisation des actifs détenus par le GFI.

 Risque fiscal : en l’état actuel de la législation, le régime fiscal applicable 
auxassociés du GFI est résumé ci-après au Chapitre 4. L’attention des 
associés est attirée sur le fait que ce régime fiscal est susceptible d’être 
modifié par le législateur au cours de la vie du GFI. Les souscripteurs ou 
acquéreurs de parts sociales du GFI sont invités à étudier leur situation 
fiscale particulière avec leur conseil fiscal habituel.
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Chapitre 1 - Conditions générales de souscription de parts

1. COMPOSITION DU DOSSIER DE SOUSCRIPTION
Préalablement à la souscription, il est remis aux souscripteurs sur un 
support durable, conformément aux dispositions de l’article 422-197 du 
RGAMF, un dossier de souscription comprenant :

 les statuts du GFI ;

 la note d’information en cours de validité visée par l’Autorité des 
marchés financiers, actualisée le cas échéant, rédigée en caractères 
facilement lisibles ;

 le document d’information clé ;

 le bulletin de souscription contenant les indications prévues par 
l’instruction prise en application du RGAMF, établi en double exemplaire 
dont un exemplaire demeure entre les mains du souscripteur ;

 le rapport annuel du dernier exercice ;

 le dernier bulletin semestriel d’information en vigueur à la date de la 
souscription.

2. MODALITÉS DE VERSEMENT DU MONTANT DES 
SOUSCRIPTIONS
Les modalités de versement sont déterminées par la Société de Gestion 
et indiquées sur le bulletin de souscription.

Le prix des parts, prime d’émission incluse, doit être intégralement libéré 
lors de la souscription.

Le bulletin de souscription doit être retourné à la Société de Gestion 
dûment complété, signé, accompagné du versement, par virement ou 
par chèque libellé à l’ordre du GFI et des pièces obligatoires demandées.

La souscription de parts du GFI peut être financée par un emprunt. Dans 
ce cas, le souscripteur doit l’indiquer dans le bulletin de souscription 
ainsi que le nom de l’organisme prêteur et le montant du prêt 
correspondant. Il est précisé que le recours à l’emprunt, qui augmente 
la capacité d’investissement du souscripteur, s’inscrit dans une logique 
de spéculation sur l’évolution du marché forestier. Cette opération 
présente un caractère risqué compte tenu du caractère irrégulier des 
revenus du GFI, et dans la mesure où, en cas de baisse du marché 
forestier, le souscripteur peut être dans l’impossibilité de rembourser 
l’emprunt.

Si les parts souscrites sont nanties au profit de l’organisme prêteur, 
ce dernier pourrait en demander la vente en cas de défaillance du 
souscripteur dans l’exécution du prêt. Cette vente pourrait entraîner 
une perte en capital. Par ailleurs, à terme, si le rendement des parts 
achetées à crédit n’est pas suffisant pour rembourser le crédit, ou en cas 
de baisse du prix lors de la vente des parts, le souscripteur devra payer 
la différence.

La Société de Gestion recommande aux souscripteurs de ne pas procéder 
à une souscription de parts du GFI avec financement par un emprunt.

3. PARTS SOCIALES
3.1 Valeur nominale

La valeur nominale de la part est de 150 €.

Chaque part est nominative et indivisible à l’égard de la Société.

3.2 Forme des parts

Les parts sont nominatives et les droits de chaque associé résultent 
exclusivement de son inscription sur le registre des transferts. Les parts 

sont numérotées dans l’ordre chronologique de leur émission.

3.3 Prime d’émission

Le prix de souscription comprend la valeur nominale de la part, majorée 
d’une prime d’émission destinée à préserver, par son évolution, l’égalité 
entre anciens et nouveaux associés.

Outre les frais d’établissement, seront amortis sur la prime d’émission :

 les frais engagés au titre de la prospection des capitaux, de la 
recherche et de l’acquisition des actifs ainsi que les frais et honoraires 
d’intermédiaires et d’experts, d’études, d’audits et de diagnostics, etc. 
y afférents ;

 les frais engagés par le GFI pour sa constitution et les frais directement 
payés par ce dernier pour les augmentations de capital,

 les frais et droits grevant le prix d’acquisition des actifs, en particulier 
les droits d’enregistrement, les honoraires et émoluments de notaire et 
la taxe sur la valeur ajoutée non récupérable sur ces investissements.

Le montant de la prime d’émission sera fixé par la Société de Gestion 
et indiqué au verso du bulletin de souscription en cours de validité et 
du bulletin d’information qui sera diffusée a minima semestriellement.

4. NOMBRE MINIMUM DE PARTS À SOUSCRIRE ET 
DROIT PRÉFÉRENTIEL	
Le nombre minimum de parts à souscrire pour les nouveaux associés 
est de 20 (vingt parts). Cette obligation ne s’appliquera pas en cas 
de succession, de donation et, plus généralement, à tout évènement 
donnant lieu à une indivision des parts. De même, cette obligation 
ne s’appliquera pas en cas de cession ou de retrait partiel des parts 
lorsqu’un ordre de vente ou de retrait portant sur la totalité des parts 
détenues ne peut être exécuté dans son intégralité.

Il n’existe pas de droit préférentiel de souscription pour les anciens 
associés.

La Société de Gestion se réserve la possibilité de refuser une souscription 
qui ne satisferait pas aux obligations légales et réglementaires.

 5. LIEUX DE SOUSCRIPTION ET DE VERSEMENT 
Les souscriptions et les versements sont reçus par l’intermédiaire exclusif 
de la Société de Gestion, FIDUCIAL Gérance, 41 avenue Gambetta - 
92928 LA DÉFENSE CEDEX et des distributeurs agréés par la Société de 
Gestion.

La souscription est réalisée lors de (i) la réception par la Société de 
Gestion du bulletin de souscription dûment complété et signé et (ii) 
la mise à disposition sur le compte du GFI des fonds correspondant au 
montant de la souscription. Tout bulletin de souscription incomplet sera 
rejeté.

La souscription est cependant subordonnée à l’agrément de la Société 
de Gestion dans les conditions prévues à l’Article 9.1 ci-après.

6. DATE DE JOUISSANCE DES PARTS
Les parts souscrites entreront en jouissance, en ce qui concerne les 
droits financiers attachés auxparts, le premier jour du mois suivant la 
souscription et son règlement intégral.

Par exemple, une part souscrite en septembre 2025 entrera en jouissance 
le 1er octobre 2025.
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Les parts sont, dès leur création, soumises à toutes les dispositions 
statutaires. À partir de leur date d’entrée en jouissance, elles sont 
entièrement assimilées aux parts antérieurement créées.

Les modalités de jouissance des parts ne sont pas déterminées par les 
statuts, sauf en cas de cession. Il est précisé à cet égard que, dans ce cas, 
le cédant cesse de participer aux distributions de revenus et à l’exercice 
de tout droit à partir du premier jour du trimestre civil au cours duquel 
la cession est enregistrée sur le registre des associés. Le cessionnaire en 
acquiert la jouissance à la même date.

7. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION
7.1 Modalités d’enregistrement des souscriptions

Les souscriptions payées comptant ne seront validées qu’à compter de 
la date d’encaissement des fonds correspondant à la totalité du prix de 
souscription.

Les souscriptions financées à crédit ne seront validées qu’après 
encaissement des fonds correspondant à la totalité du prix de 
souscription, sous réserve toutefois que le règlement intervienne 
avant la date de clôture, quelle qu’elle soit. Les parts qui ne seront pas 
intégralement payées à la date de clôture ne seront pas validées et 
pourront être remplacées par des souscriptions payées comptant.

7.2 Modalités de calcul du prix de souscription

Conformément aux dispositions de l’article L. 214-109 du Code monétaire 
et financier, la Société de Gestion arrête et mentionne chaque année 
dans un état annexe au rapport de gestion ainsi qu’à la situation 
comptable intermédiaire à chaque premier semestre de l’exercice les 
différentes valeurs suivantes du GFI :

 la valeur comptable ;

 la valeur de réalisation, soit la valeur vénale des forêts et autres actifs 
forestiers majorée de la valeur nette des autres actifs et diminuée des 
dettes. La valeur vénale est arrêtée par la Société de Gestion sur la 
base d’une expertise quinquennale des actifs forestiers réalisée par un 
expert externe en évaluation indépendant et actualisée par lui chaque 
année. L’expert externe en évaluation est désigné pour cinq (5) ans après 
acceptation par l’AMF de sa candidature présentée par la Société de 
Gestion et nommé par l’Assemblée Générale des associés ;

 la valeur de reconstitution, soit la valeur de réalisation, ci-dessus, 
augmentée des frais afférents à une reconstitution du patrimoine du GFI.

Conformément à l’article L. 214-94 du Code monétaire et financier, le 
prix de souscription des parts est déterminé sur la base de la valeur de 
reconstitution. Cette valeur de reconstitution est déterminée sur la base 
de la valeur de réalisation qui est elle-même fonction du patrimoine du GFI.

Tout écart entre le prix de souscription et la valeur de reconstitution 
des parts supérieur à 10 % doit être justifié par la Société de Gestion et 
notifié et justifié sans délai par écrit à l’AMF.

7.3 Prix de souscription d’une part

Le prix de souscription des parts du GFI applicable aux souscriptions 
intervenues postérieurement à la constitution du GFI dans la limite 
d’un montant total des souscriptions de 2.960.000 €, hors souscriptions 
initiales des associés Fondateurs, bénéficient d’un prix préférentiel de 
souscription qui se décompose comme suit :

 Nominal de la part : 150 € ;

 Prime d’émission : 35 € (incluant une commission de souscription 
perçue par la Société de Gestion, qui ne pourra excéder 10 % hors taxes 
du montant de chaque souscription, prime d’émission incluse, TVA en 
sus au taux en vigueur) ;

 Prix de souscription : 185 €.

Les souscripteurs seront informés par tout moyen dans un délai 

d’un (1) mois du dépassement du montant total des souscriptions de  
2.960.000 € hors souscriptions initiales des associés Fondateurs.

Le prix de souscription des parts du GFI applicable aux souscriptions 
intervenues suite au dépassement de la limite d’un montant total des 
souscriptions de 2.960.000 €, hors souscriptions initiales des associés 
Fondateurs, se décompose comme suit :

 Nominal de la part : 150 € ;

 Prime d’émission : 50 € (incluant une commission de souscription 
perçue par la Société de Gestion, qui ne pourra excéder 10 % hors taxes 
du montant de chaque souscription, prime d’émission incluse, TVA en 
sus au taux en vigueur) ;

 Prix de souscription : 200 €.

Les Fondateurs ont bénéficié d’un prix préférentiel de souscription qui 
se décompose comme suit :

 Nominal de la part : 150 € ;

 Prime d’émission : 25 € (incluant une commission de souscription perçue 
par la Société de Gestion de 10 % hors taxes du montant de chaque 
souscription, prime d’émission incluse, TVA en sus au taux en vigueur) ;

 Prix de souscription : 175 €.

Il est rappelé que la Société de Gestion a tous pouvoirs pour modifier 
le montant de la Prime d’émission dans les conditions prévues par les 
Statuts, la présente Note d’Information et la réglementation applicable. 
Le montant de la prime d’émission applicable à chaque souscription est 
indiqué au verso du bulletin de souscription en cours de validité et du 
bulletin d’information.

Le prix de souscription s’entend net de tous autres frais.  
La prime d’émission est destinée :

 à couvrir forfaitairement les frais engagés par le GFI pour la 
prospection des capitaux, la recherche des actifs et les augmentations 
de capital ainsi que pour les frais d’acquisition des actifs, notamment, 
droits d’enregistrement ou T.V.A. non récupérable, frais de notaire et 
commissions ;

 à préserver l’égalité des associés, en usant de la faculté éventuelle 
de maintenir le montant unitaire du report à nouveau existant par 
prélèvement sur lesdites primes.

La préservation des intérêts des associés pourra être assurée, sur décision 
de la Société de Gestion, par la fixation de la date de jouissance des parts.

Il ne peut être procédé à des émissions de parts nouvelles ayant pour 
effet d’augmenter le capital tant qu’il existe, sur le registre prévu à 
l’article 422-218 du RGAMF, des demandes de retrait non satisfaites à 
un prix inférieur ou égal au prix de souscription. Ces modalités seront 
publiées dans chaque bulletin périodique d’information.

7.4 Modalités de souscription de parts par les collaborateurs de 
FIDUCIAL Gérance ou ayant un lien étroit avec FIDUCIAL Gérance 
dans le cadre de la gestion et/ou de l’administration des FIA

En vue de prévenir tout conflit d’intérêt, les collaborateurs de FIDUCIAL 
GERANCE ou ayant un lien étroit avec FIDUCIAL GERANCE dans le cadre 
de la gestion et/ou de l’administration des FIA, ont interdiction de 
souscrire à des parts de FIA gérés par la Société de Gestion.

7.5 Modalités de souscription de parts par les collaborateurs du 
Groupe FIDUCIAL

Dans le cadre de la souscription de parts par les collaborateurs du 
Groupe FIDUCIAL, à l’exception de ceux de FIDUCIAL GERANCE ou 
ayant un lien étroit avec FIDUCIAL GERANCE dans le cadre de la gestion 
et/ou de l’administration des FIA, lesdits collaborateurs bénéficient 
d’un remboursement partiel par la Société de Gestion des frais de 
souscription H.T. à hauteur maximum de 50 %.

De manière générale, la Société de Gestion s’assure du traitement 
équitable de l’ensemble des investisseurs du fonds géré.
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8. DÉTAIL DES CONDITIONS DE SOUSCRIPTION 
OFFERTE AU PUBLIC

 Offre au public
Les souscriptions (incluant le nominal et la prime d’émission) seront 
reçues jusqu’à concurrence du plafond de 15.000.000 € dans la limite 
d’un capital social maximum de 11.563.650 €, soit 77 091 parts.

 Prix de souscription d’une part
La composition du prix de souscription est indiquée à l’Article 7.3.
La prime d’émission intègre notamment la commission de souscription.
Le prix de souscription s’entend net de tous autres frais.
Le GFI ne garantit pas la revente de vos parts, ni le retrait, la sortie n’est 
possible que s’il existe une contrepartie.

 Garantie bancaire
Conformément à l’article L331-4-1, II, 1° du Code forestier, le capital 
maximal statutaire initial doit être souscrit par le public à concurrence 
de 15 % au moins, dans un délai de deux années après la date d’ouverture 
de la souscription. À défaut, le GFI est dissout et les associés sont 
remboursés du montant de leur souscription.

Afin de garantir le remboursement des souscripteurs en cas de 
dissolution du GFI dans l’hypothèse où le minimum de souscriptions ne 
serait pas atteint dans le délai précisé, le GFI a contracté une garantie 
bancaire, prenant la forme d’un cautionnement, auprès de la Banque 
Palatine - Société Anonyme au capital de 688.802.680 euros - Une 
Société du Groupe BPCE - Siège social : 42, rue d’Anjou - 75382 Paris 
Cedex 08, immatriculée au R.C.S. de PARIS sous le numéro 542 104 245  
(« Banque Palatine »).

Les conditions de la mise en œuvre de cette garantie par les souscripteurs 
sont les suivantes :

 le cautionnement garantit aux associés le remboursement du montant 
du prix de souscription, prime d’émission comprise, des parts dont ils 
seront titulaires lors de la mise en jeu du cautionnement ;

 le cautionnement est limité à la somme maximum de 3 560 305 € (trois 
millions cinq cent soixante mille trois cent cinq euros ).

 le cautionnement ne pourra être mis en jeu :

a) que si les souscriptions recueillies auprès du public, entre la date 
d’ouverture des souscriptions au public, telle que mentionnée 
dans la notice publiée sur le site internet de la Société de Gestion, 
et l’expiration du délai de deux années à compter de cette date, 
n’atteignent pas 15% du capital maximum du GFI tel que fixé par ses 
statuts ;

b) qu’après justification de l’envoi dans un délai de quinze (15) jours 
à compter de l’échéance du délai légal d’une année susmentionnée, 
par la Société de Gestion, à l’AMF et à la Banque Palatine, d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception précisant la date de 
l’assemblée générale extraordinaire devant statuer sur la dissolution 
du GFI et indiquant la liste des souscripteurs et les sommes à 
rembourser ;

c) qu’après remise par le GFI à la Banque Palatine (i) du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraordinaire ayant statué sur la dissolution 
du GFI et (ii) de la liste complète des associés avec leur nom et adresse 
et le nombre de parts dont ils sont titulaires .

 le cautionnement prendra effet à compter de la date d’ouverture de 
la souscription au public telle que mentionnée sur le site internet de la 
Société de Gestion. Il sera valable jusqu’à l’expiration d’un délai de six 
(6) mois à compter de la date de tenue de l’assemblée devant statuer 
sur la dissolution du GFI et au plus tard vingt-six (26) mois après la date 
de l’ouverture de la souscription au public, date à laquelle il deviendra 
caduc de plein droit et ne pourra être mis en jeu.

Toutefois, ce cautionnement deviendra caduc dès que, dans un délai 
de moins de deux (2) ans à compter de l’ouverture de la souscription au 
public telle que visée ci-dessus, les souscriptions recueillies auprès du 
public atteindront 15 % du capital maximum tel que fixé dans les statuts. 

Dans ce cas, la Société de Gestion adressera à la Banque Palatine et à 
l’AMF une attestation du commissaire aux comptes du GFI.

9. AGRÉMENT
 9.1 Agrément dans le cadre des souscriptions

Toute souscription de parts sociales du GFI par un tiers étranger au GFI 
doit recueillir l’agrément de la Société de Gestion.

La remise par le souscripteur du bulletin de souscription accompagné 
du versement du prix de souscription auprès de la Société de Gestion 
et des pièces visées dans le bulletin de souscription vaut pour celui-ci 
demande d’agrément.

L’agrément résulte, (i) soit d’une notification au souscripteur par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, (ii) soit du défaut de 
réponse par la Société de Gestion dans le délai de quinze (15) jours à 
compter de la réception par la Société de Gestion du dossier complet 
de souscription accompagné du versement des fonds.

La décision de la Société de Gestion n’est pas motivée et ne peut, en 
cas de refus de l’agrément, donner lieu à une réclamation quelconque 
contre la Société de Gestion ou le GFI.

Si la Société de Gestion n’agrée pas le souscripteur, elle est tenue de 
rembourser au souscripteur le prix de souscription qu’il lui a versé dans 
un délai de sept (7) jours ouvrés à compter de la date de la notification 
par la Société de Gestion du refus d’agrément. Si, à l’expiration du délai 
de sept (7) jours ouvrés susvisé, la Société de Gestion n’a pas remboursé 
au souscripteur le prix de souscription, l’agrément du souscripteur sera 
considéré comme donné.

9.2 Agrément dans le cadre des cessions

Les parts sociales sont librement cessibles entre Associés ainsi qu’au 
profit du conjoint, d’un ascendant ou d’un descendant du cédant.

Les parts sociales ne peuvent être cédées à d’autres personnes 
étrangères au GFI qu’avec l’agrément préalable de la Société de Gestion.

À l’effet d’obtenir cet agrément, l’associé cédant en informe la Société 
de Gestion par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
ou lettre simple remise contre décharge en indiquant les prénoms, nom, 
profession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que 
le nombre des parts sociales dont la cession est envisagée et le prix de 
cession.

Dans les trente (30) jours suivant cette notification, la Société de Gestion 
doit notifier à l’associé vendeur, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, sa décision d’acceptation ou de refus de la cession 
proposée. La décision prise n’a pas à être motivée et, en cas de refus, 
ne pourra jamais donner lieu à une réclamation quelconque contre les 
associés, le GFI ou la Société de Gestion. À défaut de notification par la 
Société de Gestion de sa décision dans le délai susvisé, le cessionnaire 
proposé est censé avoir été agréé ; le défaut de réponse de la Société de 
Gestion valant agrément tacite de la cession projetée.

Si la cession est agréée, elle est régularisée dans le mois de la notification 
de l’agrément ; à défaut de régularisation dans ce délai, le cessionnaire 
doit, à nouveau, être soumis à un agrément dans les conditions  
sus-indiquées.

Si l’agrément est refusé, les associés disposent alors d’un délai de trois 
(3) mois pour se porter acquéreurs desdites parts. En cas de demandes 
excédant le nombre de parts offertes, la Société de Gestion procède 
à une répartition des parts entre les demandeurs proportionnellement 
au nombre de parts détenues par ces derniers et dans la limite de leurs 
demandes. Si aucun associé ne se porte acquéreur dans le délai prévu, la 
Société de Gestion peut faire acquérir les parts par un tiers désigné à la 
majorité des associés autres que le cédant ou faire procéder au retrait 
desdites parts par le GFI en vue de leur annulation, la décision de retrait 
devant également être prise à la majorité des associés autres que le 
cédant. Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou 
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l’offre de retrait par le GFI, ainsi que le prix offert, sont notifiés au cédant 
par la Société de Gestion, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. L’offre de retrait par le GFI en vue de leur annulation se 
fera au maximum au prix de retrait visé aux présents statuts.

En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé conformément aux 
dispositions de l’article 1843-4 du Code Civil, le tout sans préjudice du 
droit du cédant de conserver ses parts.

Si aucune offre d’achat n’est faite au cédant dans un délai de six (6) mois 
à compter de la notification au GFI du projet de cession, l’agrément est 
réputé acquis à moins que les associés, autres que le cédant, ne décident, 
dans le même délai, de prononcer la dissolution anticipée du GFI.

Le cédant peut alors faire échec à la décision de dissolution anticipée 
du GFI en notifiant à ce derni er par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, dans le délai d’un (1) mois à compter de cette 
décision, qu’il renonce à la cession envisagée.

10. RESTRICTIONS À L’ÉGARD DES « U.S. PERSONS »
L’entrée en vigueur de la réglementation des États-Unis d’Amérique 
« Régulation S » adoptée par la Securities and Exchange Commission 
(SEC) imposant des restrictions et des obligations spécifiques pour la 
commercialisation de produits de placements (dont les parts de GFI) 
à des « US persons » telles que définies par les autorités des marchés 
financiers des États- Unis d’Amérique a une incidence sur l’ensemble des 
sociétés de gestion.

Cette réglementation a amené la Société de Gestion du GFI à ne pas 
accepter de souscriptions de parts de GFI émanant d’une US person 
ainsi que des transferts de parts au profit d’une US person.

En effet, les parts du GFI n’ont pas été enregistrées en vertu de la loi US 
Securites Act 1933. En conséquence, elles ne peuvent pas être offertes, 
vendues ou transférées (notamment par voie successorale), directement 
ou indirectement, aux États -Unis ou pour le compte ou au bénéfice 
d’une personne physique ou bénéficiaire effectif dite « US Person ».

Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts sociales du GFI 
auront à certifier lors de toute acquisition ou souscription de parts, 
qu’elles ne sont pas des «U.S. Persons». Tout porteur de parts du GFI 
doit informer immédiatement la Société de Gestion s’il devient une 
«U.S. Person».

Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît 
directement ou indirectement en infraction avec les lois et règlements 

de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de 
l’avis de la Société de Gestion, faire subir un dommage au GFI qu’elle 
n’aurait autrement ni enduré ni subi.

La Société de Gestion n’est pas tenue de justifier son acceptation et 
refus d’agrément.

L’expression « U.S. Person » s’entend de : (a) toute personne physique 
résidant aux États-Unis d’Amérique ; (b) toute entité ou société 
organisée ou enregistrée en vertu de la réglementation américaine ; 
(c) toute succession (ou « trust ») dont l’exécuteur ou l’administrateur 
est « U.S. Person » ; (d) toute fiducie dont l’un des fiduciaires est 
une « U.S. Person » ; (e) toute agence ou succursale d’une entité  
non-américaine située aux États-Unis d’Amérique ; (f) tout compte géré 
de manière non discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) 
par un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, 
constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux États-
Unis d’Amérique ; (g) tout compte géré de manière discrétionnaire 
(autre qu’une succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier 
ou tout autre représentant autorisé, constitué ou (dans le cas d’une 
personne physique) résidant aux États-Unis d’Amérique ; et (h) toute 
entité ou société, dès lors qu’elle est (i) organisée ou constituée selon 
les lois d’un pays autre que les États-Unis d’Amérique et (ii) établie 
par une « U.S. Person » principalement dans le but d’investir dans des 
titres non enregistrés sous le régime de l’U.S. Securities Act de 1933, tel 
qu’amendé, à moins qu’elle ne soit organisée ou enregistrée et détenue 
par des investisseurs « accrédités » (tel que ce terme est défini par la  
« Règle 501(a) » de l’Act de 1933, tel qu’amendé) autres que des personnes 
physiques, des successions ou des trusts.

11. OBLIGATIONS RELATIVES À LA LOI FATCA  
La Société de Gestion pourra demander au souscripteur toutes 
informations ou attestations requises au titre de toute obligation qu’elle 
pourrait avoir en matière d’identification et de déclaration (i) prévues à 
l’annexe 1 de l’Accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le 
respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre 
en œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales concernant 
les comptes étrangers (dite « Loi FATCA ») en date du 14 novembre 
2013 (l’« Accord ») et (ii) telles que précisées, le cas échéant, au sein des 
dispositions légales et réglementaires prises en application de l’Accord.

Le souscripteur devra s’engager à se conformer auxobligations qui lui 
incombent au titre de l’Accord telles que précisées, le cas échéant, au sein 
des dispositions légales et réglementaires prises en application de l’Accord.

Chapitre 2 - Modalités de sortie

L’associé qui souhaite se séparer de tout ou partie de ses parts dispose 
de différents moyens :

1. la demande du remboursement de ses parts, à savoir la demande de 
retrait effectuée auprès de la Société de Gestion ;

2. la cession de ses parts sur le marché secondaire par confrontation 
des ordres d’achat et de vente par l’intermédiaire du registre des ordres 
tenu au siège du GFI, en cas de suspension de la variabilité du capital ;

3. la vente directe de ses parts à d’autres associés ou à des tiers sans 
intervention de la Société de Gestion (cession de gré à gré).

En dehors de la possibilité de vendre ses parts de gré à gré, l’associé 
dispose donc de deux (2) options (1 et 2) distinctes et non cumulatives, 
la Société de Gestion ne pouvant faire fonctionner de manière 
concomitante les marchés primaire et secondaire.

En aucun cas, les mêmes parts d’un associé ne peuvent à la fois faire 

l’objet d’une demande de retrait et être inscrites sur le registre des 
ordres de vente sur le marché secondaire.

La Société de Gestion ne garantit ni le remboursement ni la revente des parts.

1. RETRAIT DES ASSOCIÉS

1.1 Principe du retrait

Conformément aux dispositions régissant les GFI à capital variable, tout 
associé a le droit de se retirer du GFI, partiellement ou en totalité.

Le capital social du GFI ne pourra pas diminuer du fait des retraits, qui 
ne seront pris en considération qu’en contrepartie d’une souscription 
correspondante.

Les demandes de retrait doivent être compensées par des souscriptions. 
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Un associé peut obtenir le remboursement de ses parts à condition 
qu’il y ait, pour faire droit à sa demande de retrait, des demandes de 
souscriptions d’un montant suffisant.

Afin de faire face aux demandes de retrait de parts, la Société de Gestion 
peut, si elle le juge utile, constituer un « fonds de remboursement », 
sous réserve d’autorisation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui fixera 
le montant maximum de sa dotation. Les sommes allouées à ce fonds 
proviendront de fractions non investies de souscriptions au capital, du 
produit de la cession d’éléments du patrimoine social, de bénéfices 
affectés ou d’un emprunt.

Le remboursement s’opère dans les conditions ci-après.

1.2 Modalités de retrait

Un même associé ne peut passer qu’un (1) ordre de retrait à la fois.

Un associé ne peut déposer une nouvelle demande de retrait que 
lorsque la précédente demande de retrait a été totalement satisfaite 
ou annulée.

En cas de retrait partiel, la Société de Gestion applique, sauf instruction 
contraire du client, la règle du retrait par ordre chronologique 
d’acquisition des parts c’est-à-dire de la date d’acquisition la plus 
éloignée à la date d’acquisition la plus proche du retrait.

1.2.1. Mode de transmission et d’inscription des demandes de retrait

Les demandes de retrait sont portées à la connaissance de la Société 
de Gestion par courrier électronique ou lettre au moyen du formulaire 
prévu à cet effet. Les demandes de retrait ne peuvent pas être transmises 
par fax ou par mail. Elles sont, dès réception, inscrites sur un registre et 
sont satisfaites par ordre chronologique d’inscription dans la limite où il 
existe des souscriptions.

Pour être valablement inscrites sur le registre, les demandes de 
retrait doivent être formulées au prix de retrait en vigueur et doivent 
notamment comporter toutes les caractéristiques suivantes :

 L’identité et la signature du donneur d’ordre ;

 Le nombre de parts concernées.

Il est précisé en outre que si l’associé n’indique pas, par une mention 
expresse, que sa demande doit être exécutée totalement, la Société de 
Gestion pourra exécuter partiellement son ordre.

Les modifications ou annulations de demande de retrait doivent être 
faites dans les formes et modalités identiques aux demandes initiales.

La modification d’une demande de retrait inscrite :

 Emporte la perte du rang d’inscription en cas d’augmentation du 
nombre de parts objet de la demande ;

 Ne modifie pas le rang d’inscription en cas de diminution du nombre 
de parts objet de la demande.

1.2.2. Délai de remboursement

Dans le cas où il existe une contrepartie, le règlement du retrait intervient 
dans un délai maximum d’un (1) mois à compter de la réalisation de la 
demande de retrait au moyen du formulaire prévu à cet effet.

1.3 Modalités de retrait sur le fonds de remboursement

Dans l’objectif de la mise en place d’outils de liquidité, un fonds de 
remboursement pourra être doté suite aux délibérations de l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui en fixera son montant maximum.

Dans l’hypothèse de la dotation effective du fonds de remboursement, 
la Société de Gestion adressera, dans l’ordre chronologique aux associés 
dont la demande de retrait est inscrite depuis au moins trois (3) mois sur 
le registre, un courrier recommandé avec avis de réception :

 Rappelant à l’associé qu’il a la possibilité, sur sa demande expresse, d’obtenir 
le remboursement de ses parts par prélèvement sur le fonds existant,

 L’informant du prix, tel que déterminé ci-après « prix de retrait », 
auquel s’effectuerait le remboursement de ses parts dans un tel cas.

L’associé disposera alors d’un délai de quinze (15) jours, à compter de 
la réception de ce courrier recommandé, pour notifier à la Société 
de Gestion sa demande expresse de remboursement de ses parts par 
prélèvement sur le fonds et au prix de retrait indiqué. À cette fin, le 
courrier de la Société de Gestion sera accompagné d’un bulletin réponse.

En l’absence de réponse dans ce délai de quinze (15) jours, l’associé sera 
réputé maintenir sa demande de retrait sur le registre prévu à l’article 
422-218 du RGAMF en attente de souscriptions correspondantes.

Les liquidités affectées au fonds de remboursement seront destinées 
exclusivement au remboursement des associés retrayants.

La reprise des sommes disponibles sur le fonds de remboursement ne 
pourra être réalisée qu’avec l’autorisation d’une Assemblée Générale 
Ordinaire sur le rapport de la Société de Gestion et après information 
de l’Autorité des marchés financiers.

1.4 Effet du retrait

Le remboursement des parts rend effectif le retrait qui peut alors être 
inscrit sur le registre des associés. Les parts remboursées sont annulées.

Les parts faisant l’objet d’un retrait cesseront de porter jouissance, en ce 
qui concerne les revenus qui y sont attachés, à compter du premier jour 
du mois suivant l’inscription du retrait sur le registre des associés. Ainsi 
l’associé qui se retire au cours du mois de janvier cesse de bénéficier des 
revenus à partir du 1er février.

1.5 Prix de retrait

1.5.1. Des demandes de souscription existent, pour un montant au 
moins égal auxdemandes de retrait

La valeur de retrait d’une part correspond au montant du nominal 
majoré de la prime d’émission (soit le prix de souscription en vigueur à la 
date de retrait), diminué d’un montant correspondant à la commission 
de souscription hors taxes (H.T.).

La demande de retrait est compensée par des demandes de souscription. 
Le retrait compensé par une souscription ne peut être effectué à un 
prix supérieur au prix de souscription diminué de la commission de 
souscription.

En cas de baisse du prix de retrait, la Société de Gestion informe les 
associés ayant demandé le retrait, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, au plus tard la veille de la date d’effet.

En l’absence de réaction de la part des associés dans un délai de quinze 
(15) jours à compter de la date de réception de la lettre recommandée 
avec accusé de réception, la demande de retrait est réputée maintenue 
au nouveau prix. Cette information est contenue dans la lettre de 
notification.

1.5.2. Pendant une période de sixmois, les souscriptions nouvelles ne 
permettent pas d’assurer le retrait demandé

Dans l’hypothèse de la mise en place et de la dotation effective du 
Fonds de Remboursement et lorsque le retrait n’est pas compensé par 
des souscriptions, le prix de retrait ne peut être supérieur à la valeur de 
réalisation ni inférieur à celle-ci diminuée de 10 %, sauf autorisation de l’AMF.

En application de l’article 422-219 du RG AMF, en cas de baisse du prix 
de retrait, la Société de Gestion informe par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception (cette information pouvant également être 
fournie par envoi recommandé électronique satisfaisant aux conditions 
mentionnées à l’article L.100 du Code des Postes et des Communications 
Électroniques à la condition que (i) l’associé à qui cette information est 
fournie s’est vu proposer le choix entre la fourniture de l’information par 
lettre recommandée avec avis de réception ou par envoi recommandé 
électronique et (ii) il a formellement opté pour cette dernière modalité 
d’information) les associés ayant demandé leur retrait au plus tard la 
veille de la date d’effet. Sans réponse de la part des associés dans un 
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délai de quinze (15) jours à compter de réception de cette information, 
la demande de retrait est réputée maintenue au nouveau prix. Cette 
information est contenue dans la lettre de notification.

1.6 Publication des retraits

Le nombre de retraits est rendu public, a minima, semestriellement, sur 
le site Internet de la Société de Gestion www.fiducial-gerance.fr.

Le nombre et le montant des retraits sont également indiqués sur les 
bulletins périodiques d’information émis a minima semestriellement.

1.7 Blocage des retraits

S’il s’avère qu’une ou plusieurs demandes de retrait, inscrites sur 
le registre et représentant au moins 10 % des parts émises par le GFI 
n’étaient pas satisfaites dans un délai de douze (12) mois, la Société 
de Gestion, conformément à l’article L.214-93 du Code monétaire et 
financier, en informerait sans délai l’AMF et convoquerait une Assemblée 
Générale Extraordinaire dans les deux (2) mois de cette information.

La Société de Gestion proposerait à l’Assemblée Générale la cession 
partielle ou totale du patrimoine et toute autre mesure appropriée.

La Société de Gestion publie les demandes de retrait en attente dans 
le bulletin périodique d’information émis, a minima, semestriellement.

2. TRANSACTIONS SUR LE MARCHÉ SECONDAIRE

À titre liminaire, il est rappelé que les transactions sur le marché 
secondaire ne seront possibles que dans le cas où il y a suspension des 
effets de la clause de variabilité du capital social. En conséquence, les 
modalités ci -après fixées sont uniquement applicables dans ce cas.

2.1 Conditions de validité de l’ordre d’achat ou de vente : l’inscription 
sur le registre des ordres

Conformément à l’article L. 214-93 du Code monétaire et financier, les 
ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits sur un registre 
tenu au siège du GFI, dans les conditions fixées par l’Instruction de l’AMF 
n° 2019-04.

2.2 Informations générales

La Société de Gestion peut fournir à toute personne qui en fait la 
demande toute information sur l’état du registre et sur les indicateurs 
tels que la valeur de réalisation, le dernier dividende annuel servi et le 
dividende estimé.

Elle est tenue de communiquer à toute personne qui en fait la demande, 
les cinq prix d’achat les plus élevés et les cinq prix de vente les plus 
faibles figurant sur le registre ainsi que les quantités demandées ou 
offertes à ces prix.

Le prix d’exécution, le prix d’achat, la date de confrontation ainsi que 
les quantités de parts échangées sont rendus publics dès le jour de 
l’établissement du prix sur le site internet de la Société de Gestion : 
www.fiducial-gerance.fr et par téléphone au 01 49 97 56 80.

2.3 Périodicité des confrontations

Les ordres d’achat et de vente inscrits sur le registre sont confrontés 
périodiquement à intervalles réguliers et à heure fixe pour déterminer 
un prix d’exécution unique qui est celui auquel peut être échangée la 
plus grande quantité de parts.

La périodicité étant fixée à un (1) mois, le prix d’exécution est établi le 
dernier jour ouvré de chaque mois à 09 heures 00. Le calendrier des 
jours de confrontation sera publié six (6) mois à l’avance dans le bulletin 
d’information émis, a minima, semestriellement.

La Société de Gestion peut être amenée par des contraintes de marché à 
modifier cette périodicité sous réserve d’en aviser les donneurs d’ordre, 
les intermédiaires et le public aux moins six (6) jours avant la date d’effet 
du prix d’exécution, par tous moyens appropriés et notamment par 

la voie du bulletin d’information périodique et du site internet de la 
Société de Gestion : www.fiducial-gerance.fr

Sur décision motivée et sous sa responsabilité, la Société de Gestion 
peut suspendre l’inscription des ordres sur le registre après en avoir 
informé l’AMF.

Lorsque cette suspension est motivée par un évènement important 
qui, s’il était connu du public, serait susceptible d’avoir une incidence 
significative sur le prix d’exécution des parts ou sur la situation et les 
droits des associés, la Société de Gestion procède à l’annulation des 
ordres sur le registre. Elle en informe individuellement les donneurs 
d’ordre et les intermédiaires et assure la diffusion effective et intégrale 
de cette décision motivée dans le public.

2.4 Exécution et règlement

Les ordres sont exécutés, dès l’établissement du prix d’exécution et à ce 
seul prix, par la Société de Gestion qui inscrit sans délai les transactions 
ainsi effectuées sur le registre des associés et règle aux cédants les 
sommes leur revenant par prélèvement sur les fonds préalablement 
versés par les acheteurs, dans un délai de vingt (20) jours ouvrés suivant 
la clôture de la confrontation mensuelle.

2.5 Frais

Les frais liés aux cessions sont développés au Chapitre 3 – Commissions, 
point 3.

2.6 Mode de transmission des ordres d’achat et de vente

Les personnes désirant acheter des parts doivent adresser, directement 
à la Société de Gestion ou par un intermédiaire, un ordre d’achat, 
dûment complété et signé, contenant notamment le nombre de parts à 
acheter et le prix maximum, tous frais inclus, à payer. Les ordres d’achat 
peuvent être assortis d’une durée de validité.

Les personnes désirant vendre des parts doivent adresser, directement 
à la Société de Gestion ou par un intermédiaire, un ordre de vente, 
dûment complémenté et signé, contenant notamment le nombre de 
parts à vendre et le prix minimum de la cession souhaitée. La durée de 
validité d’un ordre de vente est de douze (12) mois, prorogeable de 
douze (12) mois maximum sur demande expresse de l’associé. Dans le 
cas où la suspension des effets de la clause de variabilité du capital social 
intervient alors que les demandes de retrait la précédant ne sont pas 
encore exécutées, la durée de validité des ordres en question n’est pas 
interrompue par la suspension des effets de la clause de variabilité du 
capital. Dans ce cas, le délai de validité de l’ordre de douze (12) mois 
commence à courir à la date de l’ordre de retrait initial.

Le donneur d’ordre (de vente et d’achat) a la possibilité, par mention 
portée sur le formulaire d’ordre, d’opter pour une exécution totale ou 
partielle de son ordre.

Les ordres de vente ou d’achat peuvent être modifiés ou annulés selon 
les mêmes modalités. La modification d’un ordre inscrit emporte la 
perte de son rang d’inscription lorsque le donneur d’ordre :

 augmente la limite de prix s’il s’agit d’un ordre de vente ou la diminue 
s’il s’agit d’un ordre d’achat,

 augmente la quantité de parts,

 modifie le sens de son ordre.

Les formulaires de mandat de vente ou d’achat ainsi que les formulaires 
de modification ou d’annulation sont disponibles sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion ou sur le site internet de la Société de 
Gestion : www.fiducial-gerance.fr

La transmission des ordres peut se faire :

 par lettre avec avis de réception,

 par télécopie avec envoi d’un accusé de réception,

 par Internet si la preuve de la réception du message peut être apportée.



21

2.7 Couverture des ordres

La Société de Gestion peut demander, à titre de couverture, soit :

 de subordonner l’inscription des ordres d’achat au versement de fonds,

 de fixer un délai de réception des fonds à l’expiration duquel les ordres 
inscrits sur le registre sont annulés si les fonds ne sont pas versés.

La Société de Gestion a choisi de fixer un délai limite de réception 
des fonds pour l’inscription des ordres sur le registre. La date limite 
de réception des ordres (achat ou vente), ainsi que des fonds (pour les 
ordres d’achat) pour valider leur enregistrement sur le carnet d’ordres 
et participer à la confrontation, est fixée à deux (2) jours ouvrés avant la 
date de confrontation à 16 heures 00.

Les fonds versés seront perçus sur un compte spécifique ouvert au nom 
du GFI et la couverture sera utilisée, lorsque l’ordre est exécuté, pour 
assurer le règlement des parts, frais de transaction inclus.

2.8 Blocage du marché

Si la Société de Gestion constate que les ordres de vente inscrits depuis 
plus de douze (12) mois sur le registre représentent au moins 10 % des 
parts émises par la Société, elle en informe sans délai l’Autorité des 
marchés financiers et elle convoque dans les deux (2) mois à compter 
de cette information une Assemblée Générale Extraordinaire pour lui 
proposer la cession partielle ou totale du patrimoine ou toute autre 
mesure appropriée. De telles cessions sont réputées conformes à 
l’article L. 214-114 du Code monétaire et financier.

3. CESSIONS ET ACQUISITIONS SUR LE MARCHÉ DE GRÉ À GRÉ

Les associés qui désirent céder leurs parts ont également la possibilité 
de les céder directement à un associé ou à un tiers. Il leur appartient 
dans cette hypothèse de trouver un acquéreur sans l’aide de la Société 
de Gestion et de se charger, sous leur responsabilité, de toutes les 
formalités de cession.

La cession est libre entre associés. Par contre, toute cession au profit de 
tiers étrangers ne peut être réalisée qu’avec l’agrément préalable de la 
Société de Gestion.

Toute cession de parts est considérée comme réalisée à la date de son 
inscription sur le registre des transferts.

4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX TRANSACTIONS

4.1 Registre des transferts

Toute transaction effectuée sur le marché secondaire ou de gré à gré 
donne lieu à une inscription sur le registre des associés, qui est réputée 
constituer l’acte de cession écrit prévu par l’article 1865 du Code civil et 
devient, dès cet instant, opposable à la Société et aux tiers.

4.2 Pièces à envoyer au GFI

Les associés désirant céder leurs parts, par l’intermédiaire du registre 
prévu à l’article L.214-93 du Code monétaire et financier, doivent 
adresser à la Société de Gestion, un ordre de vente, dûment complété 
et signé, contenant notamment le nombre de parts à vendre et le prix 
minimum souhaité.

Dans le cadre d’une cession de gré à gré, le cédant doit signifier la cession 
à la Société de Gestion, en lui adressant :

 le bordereau de transfert signé par le titulaire des parts en indiquant les 
nom, prénom(s) et adresse du bénéficiaire de la mutation et le nombre 
de parts transférées ;

 l’acceptation de transfert signée par le bénéficiaire ;

 la justification du paiement au Trésor Public des droits d’enregistrement.

En outre, s’il s’agit d’une donation, une copie de l’acte établi devant 
notaire devra être transmise à la Société de Gestion, étant précisé que 
conformément à l’article 931 du Code Civil, la donation de parts de GFI 
devra être actée devant notaire pour être enregistrée par la Société de 
Gestion.

4.3 Droits d’enregistrement

Les frais de transaction sont à la charge de l’acquéreur et comprennent 
notamment les droits d’enregistrement versés au Trésor Public dont le 
taux est actuellement de 5 % du prix de cession hors frais.

4.4 Jouissance des parts

Les parts cédées cessent de participer aux distributions d’acompte et 
à l’exercice de tout autre droit, a minima, à partir du dernier jour du 
trimestre précédant la date à laquelle la cession est intervenue.

L’acheteur a droit aux revenus, a minima, à compter du premier jour du 
trimestre de la cession.

5. AGRÉMENT DONNÉ PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION LORS DE LA 
CESSION DES PARTS  

Les parts sont librement cessibles entre associés. Par contre, il est 
formellement convenu que, sauf en cas de succession, de liquidation de 
communauté de biens entre époux ou de cession soit à un conjoint, soit 
à un ascendant ou à un descendant, elles ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers à la Société qu’avec l’agrément préalable de la Société 
de Gestion.

À l’effet d’obtenir cet agrément, l’associé qui désire céder tout ou partie 
de ses parts sociales doit en informer la Société de Gestion par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en indiquant les nom, prénom(s), 
profession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé ainsi que le 
nombre de parts dont la cession est envisagée et le prix offert.

Dans les deux (2) mois de la réception de cette lettre recommandée, 
la Société de Gestion notifie sa décision à l’associé vendeur par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Les décisions ne sont pas 
motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître sa 
décision dans le délai de deux (2) mois à compter de la réception de la 
demande, l’agrément est considéré comme donné.

Si la Société de Gestion se refuse à agréer le cessionnaire proposé, elle 
doit, dans le délai d’un (1) mois à compter de la notification de son refus, 
faire acquérir les parts soit par un associé, ou à défaut, un tiers, soit, avec le 
consentement du cédant, par la Société en vue d’une réduction de capital.

Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ainsi que 
le prix offert sont notifiés au cédant par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. En cas de contestation sur le prix, celui-ci 
est déterminé par un expert désigné, soit par les parties, soit, à défaut 
d’accord entre elles, par ordonnance du Président du Tribunal statuant 
en la forme des référés et sans recours possible.

Si, dans le délai d’un (1) mois à compter de la notification du refus 
d’agrément, sauf prorogation par décision de justice conformément à la 
loi, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est réputé acquis.

Toute transmission de parts à une U.S. person telle que définie par les 
autorités des marchés financiers des États-Unis d’Amérique est interdite. 
En cas de succession, si le conjoint, les héritiers et/ou ayant droit sont 
des U.S. persons, ceux-ci devront prendre contact auprès de la Société 
de Gestion de manière à organiser le rachat de leurs parts sans qu’ils 
puissent s’y opposer.
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Chapitre 3 - Frais

La Société de Gestion est rémunérée au titre de ses fonctions moyennant 
les commissions statutaires suivantes conformément aux dispositions 
de l’article 422-249-2 du Règlement général de l’AMF :

1. COMMISSION DE GESTION

La Société de Gestion percevra une commission de gestion qui ne 
pourra excéder 1 % hors taxes de la valeur vénale des actifs gérés, TVA 
en sus au tauxen vigueur, soit actuellement toutes taxes comprises 1,2 %.

La Société de Gestion prélèvera les sommes correspondantes sur une 
base mensuelle.

Sont couverts par la commission de gestion, les frais :

 de gestion administrative et comptable ;

 de suivi et de gestion des évaluations ;

 de gestion du registre des ordres et du registre des associés ;

 d’information des associés : établissement des rapports annuels et 
bulletins d’information ;

 d’organisation des assemblées générales et des réunions du conseil de 
surveillance ;

 de détermination des objectifs assignés aux forêts ;

 d’établissement et de suivi des budgets annuels d’exploitation des 
forêts ;

 de gestion des liquidités et valeurs assimilées.

Sont exclus de la commission de gestion les frais ou coûts :

 d’établissement des plans simples de gestion relatifs aux biens 
forestiers détenus ;

 d’organisation et de suivi de l’exploitation des biens forestiers détenus 
(coupes de bois, travaux forestiers et aménagement) ;

 de négociation et de suivi des opérations d’échange, aliénations et 
constitutions de droits réels prévues par l’article R.214-164 du Code 
monétaire et financier ;

 d’honoraires des experts forestiers dans le cadre des missions 
d’expertises forestières prévues par les articles 422-246 et suivants 
du Règlement général de l’AMF, des commissaires aux comptes, du 
dépositaire ;

 d’exploitation des bois et forêts, et notamment des travaux de reconstitution, 
d’entretien des forêts, d’infrastructures et de coupes des bois ;

 d’organisation et de gestion des modes d’exploitation accessoires du 
domaine forestier, et notamment des locations de chasses ;

 d’assurance et d’éco-certification.

2. COMMISSION DE SOUSCRIPTION DE PARTS  

La Société de Gestion percevra une commission de souscription qui 
ne pourra excéder 10 % hors taxes du montant de chaque souscription, 
prime d’émission incluse, TVA en sus au taux en vigueur, soit toutes taxes 
comprises, 12 %.

La commission de souscription versée par GFI à la Société de Gestion 
supporte :

 les frais de collecte des capitaux ;

 les frais de recherche et d’investissement.

3. COMMISSION DE CESSION DE PARTS

3.1 Commission en cas de retrait

La Société de Gestion ne perçoit pas de commission en cas de retrait 
des associés sur la base de souscriptions correspondantes.

3.2 Commission en cas de cession intervenant sur le marché secondaire

En cas de suspension de la variabilité du capital social et lorsque les 
cessions de parts s’effectuent à partir du registre prévu à l’article  
L.214-93 du Code monétaire et financier, la Société de Gestion perçoit 
une commission de cession de 6 % hors taxes, TVA en sus au taux en 
vigueur soit actuellement toutes taxes comprises 7,2 %, à la charge de 
l’acquéreur sur le montant total de la transaction (hors frais), calculé sur 
le prix d’exécution de la part, en sus des droits d’enregistrement de 5 % 
versés au Trésor Public.

3.3 Commission en cas de cession résultant d’une cession à titre 
gratuit ou en cas de décès

La Société de Gestion perçoit la somme de deux cents euros (200 €) 
hors taxes, TVA en sus au taux en vigueur soit actuellement toutes 
taxes comprises deux cent quarante euros (240 €), au titre des frais de 
dossier pour les cessions et transferts directs ainsi que les mutations à 
titre gratuit (donations/successions), quel que soit le nombre de parts 
transférées, à la charge du vendeur/donateur ou de la succession.

3.4 Commission en cas de cession réalisée directement entre vendeur 
et acheteur

La Société de Gestion perçoit la somme de cent euros (100 €) hors taxes, 
TVA en sus au taux en vigueur, soit actuellement toutes taxes comprises 
cent-vingt euros (120 €), au titre des frais de dossier pour les cessions de 
gré à gré, quel que soit le nombre de parts transférées, à la charge du 
vendeur.

4. COMMISSION DE CESSION ET D’ACQUISITION D’ACTIFS 
FORESTIERS	

En rémunération de l’analyse et du suivi des dossiers de cessions et 
d’acquisitions d’actifs forestiers, la Société de Gestion peut percevoir 
une commission dont le niveau sera fixé comme suit :

 5 % hors taxes maximum du prix net vendeur des actifs cédés, TVA 
en sus au taux en vigueur soit actuellement toutes taxes comprises 
de 6 % maximum, payable après signature des actes de vente. Cette 
commission pourra être prélevée sur la réserve de plus ou moins-value 
sur cessions d’actifs forestiers ;

 5 % hors taxes maximum du prix d’acquisition, hors droits et hors frais de 
mutation, des actifs forestiers qui ne seraient pas financés par la création 
de parts nouvelles, TVA en sus au taux en vigueur soit actuellement 
toutes taxes comprises de 6 % maximum, payable après signature des 
actes d’acquisition. Cette commission pourra être prélevée sur la prime 
d’émission.

 

5. COMMISSION DE SUIVI ET DE PILOTAGE DES TRAVAUX OU COUPES 
DE BOIS SUR LE PATRIMOINE FORESTIER	

La Société de Gestion peut percevoir une commission de suivi et de 
pilotage de la réalisation de travaux ou coupes de bois sur le patrimoine 
forestier au taux de 1 % maximum hors taxes du montant hors taxes des 
opérations effectuées, soit actuellement toutes taxes comprises 1,2 % 
maximum.

Pour ces prestations, les assiettes retenues peuvent être la valeur vénale 
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des actifs administrés, le montant des travaux hors taxes réalisés, les 
produits hors taxes facturés correspondant à des prestations exécutées 
au cours de l'exercice, la superficie des domaines ayant fait l'objet 
d'un plan simple de gestion au cours de l'exercice et le montant des 
opérations normales de gestion prévues par l'article R.214-164 du Code 
monétaire et financier.

Cette commission couvre les frais ou coûts :

 d’établissement des documents de gestion (plan simple de gestion…) 
relatifs aux biens forestiers détenus ;

 d’organisation et de suivi de l’exploitation des biens forestiers détenus 
(coupes de bois, travaux forestiers et aménagement) ;

 d’organisation et de gestion des modes d’exploitation accessoires du 
domaine forestier, notamment des locations de chasses.

6. FRAIS SUPPLÉMENTAIRES

La prise en charge de frais supplémentaires devra être soumise à l’agrément 
de l’Assemblée Générale, pour couvrir des charges exceptionnelles, et qui 
pourraient résulter notamment de mesures législatives ou réglementaires 
ou de toutes autres circonstances juridiques, économiques ou sociales. 
La décision de l’Assemblée Générale devra être prise conformément aux 
dispositions de l’article L.214-106 du Code monétaire et financier.

Chapitre 4 - Fonctionnement de la société

1. RÉGIME DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

1.1. Convocation

L’Assemblée Générale est convoquée par la Société de Gestion au moins 
une (1) fois par an pour l’approbation des comptes.

À défaut, elle peut être convoquée :

 par le Conseil de Surveillance ;

 par un Commissaire aux Comptes ;

 par un mandataire désigné en justice à la demande, soit de tout 
intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs associés réunissant au 
moins le dixième du capital social ;

 par le(s) liquidateur(s).

Les associés sont convoqués aux assemblées générales par un avis de 
convocation inséré au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires  
(« B.A.L.O. ») et par lettre ordinaire qui leur est personnellement adressée, 
ou par courrier électronique pour les associés l’ayant accepté.

Conformément à l’article R.214-137 du Code monétaire et financier, 
après avoir recueilli par écrit l’accord des associés, les documents de 
convocation peuvent être envoyés par télécommunication électronique. 
Ces associés peuvent, à tout moment, demander à la Société, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, le recours à un envoi postal.

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou 
la date de l’envoi des lettres, si cet envoi est postérieur, et la date de 
l’Assemblée est au moins de quinze (15) jours sur première convocation 
et de six (6) jours sur seconde convocation.

Les associés sont réunis obligatoirement une (1) fois par an en Assemblée 
Générale Ordinaire pour l’approbation des comptes de l’exercice. La 
réunion a lieu dans les six (6) mois suivant la clôture de l’exercice.

1.2 Présence et représentation

Les assemblées réunissent les porteurs de parts. Toutefois, les associés 
peuvent se faire représenter par un mandataire, celui-ci devant 
obligatoirement être choisi parmi les associés.

Les pouvoirs donnés à chaque mandataire doivent indiquer les nom, 
prénom usuel et domicile de chaque mandant et le nombre de parts 
dont il est titulaire.

Tout associé peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire. 
Ce formulaire est joint aux différents documents à faire parvenir aux 
associés avec la convocation à l’assemblée générale, au moins quinze (15) 
jours avant la tenue de ladite assemblée.

1.3 Quorum et scrutin

Pour délibérer valablement, les assemblées générales réunies sur première 
convocation doivent se composer d’un nombre d’associés présents, 
représentés ou votant par correspondance ou en ligne, réunissant le 
quart du capital tant pour les assemblées générales ordinaires que pour 
les assemblées générales extraordinaires :

Sur deuxième convocation aucun quorum n’est requis.

Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du 
capital social.

1.4 Vote par correspondance ou vote électronique

Tout associé peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire 
prévu par l’article L.214-105 du Code monétaire et financier.

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une 
abstention sont considérés comme des votes négatifs.

Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une 
Assemblée vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le 
même ordre du jour.

Les Associés peuvent également voter par voie électronique dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires applicables ainsi 
que dans les conditions fixées par la Société de Gestion et transmises aux 
Associés. Le vote exprimé avant l’assemblée par ce moyen électronique 
sera considéré comme un écrit opposable à tous.

1.5 Consultation par correspondance

La Société de Gestion peut consulter les associés par correspondance 
et les appeler, en dehors des Assemblées Générales, à formuler une 
décision collective par vote écrit sur tous les points où la loi n’a pas prévu 
une Assemblée Générale.

1.6 Majorité

Les décisions des Assemblées Générales sont prises à la majorité des 
voix dont disposent les associés présents, représentés ou votant par 
correspondance ou en ligne, sauf celles concernant la nomination du 
Conseil de Surveillance, qui sont prises à la majorité des associés présents 
et des votes par correspondance.

1.7 Ordre du jour

L’Assemblée Générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour fixé par 
la Société de Gestion ou, à défaut, par la personne qui a provoqué la 
réunion de l’Assemblée.

Cependant, les associés ont la possibilité de déposer des projets de 
résolutions s’ils possèdent une certaine fraction du capital.
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Cette fraction est de 5 % si le capital est au plus égal à 760 000 €.

Si le capital est supérieur à 760 000 €, un ou plusieurs associés doivent 
représenter une fraction de capital correspondant au barème suivant :

 4 % pour les 760 000 premiers euros,

 2,50 % pour la tranche de capital comprise entre 760.000 euros et 
7.600.000 euros,

 1 % pour la tranche de capital comprise entre 7.600.000 euros 15.200.000 
euros,

 0,5 % pour le surplus du capital.

1.8 Information des associés

L’avis et la lettre de convocation à l’Assemblée Générale doivent 
mentionner l’ordre du jour et l’ensemble des projets de résolutions 
proposées.

A compter de la convocation de l'Assemblée Générale et au moins 
pendant le délai de quinze jours qui précède la date de la réunion, les 
documents et renseignements suivants sont mis à disposition de tout 
associé, afin qu'il puisse en prendre connaissance, au siège social du GFI 
et sur le site internet de la Société de Gestion :

 le rapport de la Société de Gestion,

 le ou les rapports du Conseil de Surveillance,

 le ou les rapports du Commissaire aux Comptes,

 s’il s’agit de l’Assemblée Générale Ordinaire prévue à l’article L. 214-103 
alinéa 1 du Code monétaire et financier, les comptes de résultat, le bilan, 
l’annexe et les rapports du Conseil de Surveillance et du Commissaire 
aux Comptes,

 le ou les formulaires de vote par correspondance ou par procuration.

Le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.

A compter de la convocation de l’Assemblée Générale et jusqu'au 
cinquième jour inclus avant la réunion, tout associé peut demander à la 
Société de Gestion de lui envoyer, à l'adresse indiquée, les documents 
précités. La Société de Gestion procède à cet envoi avant la réunion et à ses 
frais. Cet envoi peut être effectué par un moyen de télécommunication 
électronique, à l'adresse indiquée par l'associé, lorsque ce dernier a 
accepté le recours à la voie électronique conformément à l'article  
R.214-137. Les associés peuvent, par une demande unique, obtenir de 
la Société de Gestion l'envoi des documents précités à l'occasion de 
chacune des assemblées ultérieures.

Lorsque l’ordre du jour comporte la désignation des membres du 
Conseil de Surveillance, la convocation indique les nom, prénom usuel, 
âge des candidats et leur activité professionnelle au cours des cinq (5) 
dernières années, les emplois ou fonctions occupés dans la Société par 
les candidats et le nombre de parts dont ils sont titulaires ainsi que leurs 
mandats sociaux.

2. DISPOSITIONS STATUTAIRES CONCERNANT LA RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Le compte de résultat, qui récapitule les produits et les charges 
de l'exercice, fait apparaître par différence, après déduction des 
amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice.

Les pertes, s'il en existe, sont inscrites au compte report à nouveau, sur 
proposition de la Société de gestion.

Dans le cadre de l'approbation des comptes annuels, le bénéfice de 
l'exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, est réparti 
entre les porteurs de Parts sur proposition de la Société de Gestion.

Le bénéfice ainsi déterminé, diminué des sommes que l’Assemblée 
Générale a décidé de mettre en réserve ou de reporter à nouveau, est 
distribué aux Associés proportionnellement au nombre de Parts possédées 
par chacun d’eux en tenant compte des dates d’entrée en jouissance.

L’Assemblée peut, en outre, décider la mise en distribution des sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition. En ce cas, la 
décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués.

Les distributions s’effectueront au prorata des droits et de la date 
d’entrée en jouissance des Parts dans un délai de cent vingt (120) jours 
de la date de l’Assemblée, compte tenu des acomptes versés, la Société 
de Gestion pouvant décider la mise en paiement en cours d’exercice 
d’acomptes sur distribution, sous réserve de satisfaire aux condition s 
prévues par la Loi.

L’Assemblée Générale fixe les modalités d’augmentation de capital 
correspondant à la mise en paiement de la quote-part des bénéfices 
distribuables revenant aux porteurs de Parts sous la forme de nouvelles 
Parts, ou à défaut sous la forme d’un versement en espèce. Cette 
Assemblée Générale devra également prévoir la possibilité de déléguer 
à la Société de Gestion les modalités d’exécutions de la décision prise.

3. DISPOSITIONS DESTINÉES À PROTÉGER LES DROITS DES ASSOCIÉS

3.1. Conventions particulières

Le Commissaire aux Comptes doit présenter à l'Assemblée Générale 
annuelle un rapport sur les conventions passées directement ou par 
personne interposée entre la Société et la Société de Gestion. Ce 
rapport doit également mentionner les conventions passées entre la 
Société et une autre société dans laquelle la Société de Gestion est 
associée, indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur 
général, directeur général délégué, membre du directoire ou du conseil 
de surveillance ou actionnaire disposant d'une fraction des droits de vote 
supérieur à 10 %. L'Assemblée Générale annuelle statue sur ce rapport.

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions 
courantes conclues à des conditions normales, qui, en raison de leur 
objet ou de leurs implications financières, ne sont significatives pour 
aucune des parties.

La Société s’engage, préalablement à l’achat de tout immeuble dont le 
vendeur est lié directement ou indirectement à la Société de Gestion, à 
faire évaluer cet immeuble par un expert forestier indépendant accepté 
par l’AMF.

3.2 Démarchage et publicité

Le démarchage financier est réglementé par les articles L.341-1 et suivants 
du Code monétaire et financier ainsi que par les textes subséquents. Il 
ne peut être effectué que par l’intermédiaire des établissements visés à 
l’article L.341-3 du Code monétaire et financier.

La publicité est soumise auxdispositions de l’article 422-196 du RGAMF 
qui prévoient que, pour procéder au placement de parts dans le public, 
les GFI peuvent recourir à tout procédé de publicité à condition que 
soient indiqués :

 la dénomination sociale du GFI ;

 l’existence de la note d’information en cours de validité visée par l’AMF, 
la date et le numéro de visa ;

 une information indiquant que la note d’information est fournie 
gratuitement sur demande sur un support durable au sens de l’article 
314-5 ou mise à disposition sur un site internet.

4. RÉGIME FISCAL	

À la date de réalisation des premières souscriptions de parts du GFI, les 
souscripteurs sont susceptibles de bénéficier du régime de réduction 
d’impôt IR-PME (cf détail 4.3) prévu par les dispositions de l’article 199 
terdecies-0 A du Code général des impôts («CGI»).

Toutefois, si les conditions d’application du régime de réduction 
d’impôt prévues par ces dispositions venaient à évoluer, le bénéfice 
de la réduction d’impôts prévue par ce dispositif pourrait être remis 
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en cause. Les informations suivantes sont communiquées en fonction 
des dispositions applicables au 1er janvier 2025, sous réserve de toutes 
modifications législatives ultérieures.

Ces informations non contractuelles sont fournies à titre d’information. 
Elles ne constituent en aucun cas une recommandation fiscale. Les 
avantages fiscaux dont bénéficient les parts de GFI ne sont pas tous 
cumulables et dépendent de la situation de chaque investisseur. Ces 
dispositifs sont susceptibles d’évoluer. La fiscalité ne doit pas être le 
principal objectif pour investir dans le GFI. Les associés sont invités à se 
rapprocher de leur conseiller fiscal habituel.

4.1 Revenus du GFI

En application de l’article 238 ter du CGI, les groupements forestiers 
constitués dans les conditions prévues par les articles L.331-1 à 331-15 du 
Code forestier ne sont pas assujettis à l’impôt sur les sociétés. Toutefois, 
chacun de leurs membres est personnellement passible, pour la part 
des bénéfices sociaux correspondant à ses droits dans le groupement, 
soit de l’impôt sur le revenu, déterminé d’après les règles prévues pour 
la catégorie de revenus à laquelle ces bénéfices se rattachent, soit de 
l’impôt sur les sociétés s’il s’agit de personnes morales assujetties à cet 
impôt. Les bénéfices sont considérés comme acquis par les associés à la 
date de leur réalisation, date qui coïncide avec la clôture de l’exercice. Il 
s’ensuit que les associés sont imposés sur la part des bénéfices à laquelle 
ils ont droit, même s’ils n’en ont pas effectivement disposé (cas, par 
exemple, où les bénéfices ne sont pas distribués, mais mis en réserve). 
Compte tenu de ce traitement fiscal, les dividendes versés par le GFI ne 
sont soumis à aucune imposition.

 Associés personnes physiques

Les associés personnes physiques sont imposés en fonction de la nature 
des revenus réalisés par le GFI (nets des charges afférentes), qu’ils soient 
versés ou non, à proportion de leur quote-part dans le GFI ; comme 
indiqué ci-dessus, le fait générateur de l’impôt n’est pas la distribution 
d’un revenu par le GFI à l’associé, mais la perception par le GFI de ces 
revenus, qu’ils soient réels (chasse, trésorerie) ou forfaitaires (vente 
de bois). Dès lors que le résultat comptable est, quant à lui, déterminé 
selon des règles différentes (les règles comptables tiennent compte 
des produits et charges courus jusqu’à la fin de l’exercice même s’ils 
n’ont pas encore été encaissés ou décaissés), le montant effectivement 
réparti entre les associés peut être différent du montant des revenus 
imposables au niveau de chacun d’eux.

Trois types de revenus peuvent exister et doivent être déclarés (la 
société de gestion détermine chaque année le montant du revenu net 
imposable dans chaque catégorie et adresse à chaque associé un relevé 
individuel indiquant sa quote-part à déclarer) :

1 - Revenus forestiers : II s’agit des revenus issus des ventes de coupes de 
bois qui entrent dans la catégorie des bénéfices agricoles («BA») – article 
76 du CGI. Ils ne sont pas déclarés pour leur valeur réelle, mais pour un 
montant forfaitaire, dit forfait cadastral, déclaré annuellement et calculé 
dans l’avis de taxe foncière dont s’acquitte le GFI. Ce bénéfice forfaitaire 
est réputé tenir compte de l’ensemble des charges de l’exploitation.

2 - Revenus fonciers : II s’agit des revenus provenant de la mise à 
disposition par le groupement au profit de tiers de certains droits 
attachés aux propriétés comme le droit de chasse ou le droit de pêche. 
Pour les personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur 
patrimoine privé, ils sont taxés dans la catégorie des revenus fonciers, au 
régime réel ou micro-foncier. Les résidents sont soumis aux prélèvements 
sociaux à 17,20 % sur les revenus fonciers issus de biens situés en France.

3 - Revenus financiers générés par le placement de la trésorerie du 
GFI : Il s’agit des intérêts produits par les liquidités du GFI placées. Ces 
revenus sont soumis à la fiscalité des revenus de capitaux mobiliers et 
font donc l’objet d’un prélèvement forfaitaire unique au taux de 12,8 %, 
auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2 %, soit une taxation 
globale au taux de 30 %. Les contribuables y ayant intérêt peuvent 
toutefois opter pour l’imposition selon le barème progressif de l’impôt 
sur le revenu, étant précisé que cette option est globale et concerne 
l’ensemble des revenus et plus-values de l’année (CGI art. 200 A, 2). Cette 

option est exercée chaque année lors du dépôt de la déclaration de 
revenus et au plus tard avant la date limite de déclaration.

Les associés non-résidents fiscaux de France sont soumis au barème de 
l’impôt sur le revenu en France sur leurs revenus forestiers et fonciers 
en fonction de leur quote-part, avec un minimum de taxation de 20 % 
(sauf à ce qu’ils apportent la preuve qu’ils seraient imposés à une tranche 
marginale d’imposition plus faible si l’ensemble de leurs revenus étaient 
soumis au barème progressif de l’impôt sur le revenu en France). Les 
associés personnes physiques non-résidents de France sont soumis aux 
prélèvements sociaux de 7,5 % pour les personnes résidentes de l’Espace 
Economique Européen (« EEE ») et de la Suisse, ou 17,2 % pour les autres 
personnes non-résidentes.

Plus-value de cession d’actifs immobiliers détenus par le GFI : Le 
régime d’imposition des plus-values des particuliers, visé aux articles  
150 U à 150 VH du CGI, est applicable en cas de cession par le GFI d’un 
ou plusieurs actifs.

La plus-value immobilière est soumise à l’impôt sur le revenu au 
taux forfaitaire de 19 % majoré des prélèvements sociaux au taux de  
17,20 %, soit une imposition globale de 36,20 %. Pour la détermination 
du montant imposable au titre de l’impôt sur le revenu, la plus-value 
bénéficie d’un abattement progressif pour durée de détention de  
6 % pour chaque année de détention au-delà de la 5e année, et de 4 % 
au terme de la 22e année de détention. De ce fait, les plus-values sont 
exonérées d’impôt sur le revenu à l’expiration d’une durée de vingt-deux 
(22) ans. Pour la détermination du montant imposable aux prélèvements 
sociaux, l’abattement pour durée de détention est de 1,65 % pour chaque 
année de détention au-delà de la 5e et jusqu’à la 21e, de 1,60 % pour la 
22e année de détention et de 9 % pour chaque année au-delà de la 22e. 
L’exonération des prélèvements sociaux est ainsi acquise au-delà d’un 
délai de détention de trente (30) ans.

Par ailleurs, aucune plus-value n’est imposable lorsque le montant de la 
cession des actifs immobiliers est inférieur ou égal à quinze mille (15.000) 
euros, ce seuil s’appréciant opération par opération.

Sauf exception, la moins-value brute réalisée sur les biens ou droits 
cédés ne peut être imputée sur une plus-value ou le revenu global.

Le GFI versera lors de la cession de l’actif forestier, l'impôt correspondant 
à la quote-part revenant aux Associés soumis à l'impôt sur le revenu dans 
la catégorie des plus-values immobilières des particuliers (CGI art. 150 
VF, I et II).

Sous réserve des conventions fiscales, les associés personnes physiques 
non-résidentes seront soumises en France au prélèvement prévu à 
l’article 244 bis A du CGI au taux de 19 % (libératoire de l’impôt sur le 
revenu en France). Les associés personnes physiques non-résidents de 
France sont également soumis aux prélèvements sociaux de 7,5 % pour 
les personnes résidentes de l’EEE et de la Suisse, ou 17,2 % pour les autres 
personnes non-résidentes.

 Associés personnes morales

La quote-part des résultats sociaux qui revient aux associés personnes 
morales passibles de l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit 
commun est déterminée d’après les règles fixées par les articles 38 et 
39 du CGI concernant les bénéfices industriels et commerciaux («BIC»). 
Les associés personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés sont 
ainsi imposables au taux normal de l’impôt sur les sociétés de 25 % sur 
la quote-part de résultat détenue dans le GFI (comprenant les résultats 
courants et plus-values réalisées par le GFI).

Les associés entreprise individuelle ou les sociétés relevant de l’impôt sur 
le revenu dans la catégorie BA ou BIC intègrent la quote-part de résultat 
dans leur propre résultat fiscal annuel suivant les règles applicables à leur 
statut.

Sous  réserve  des  conventions  fiscales, les  associés personnes morales 
non-résidentes seront soumises en France au prélèvement prévu à l’article 
244 bis A du CGI au taux de 25 %. Ce prélèvement n’est pas libératoire 
de l’impôt. Il vient toutefois s’imputer sur le montant de l’impôt sur les 
sociétés dû en France, au titre de l’exercice fiscal de réalisation de la plus-
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value, par la personne morale non-résidente, à raison de l’ensemble des 
produits dont l’imposition est réservée à la France par les conventions 
fiscales internationales.

4.2 Cession de parts du GFI

 Associés personnes physiques résidents de France

Les cessions de parts de GFI par les associés personnes physiques sont 
soumises au régime des plus-values immobilières des particuliers prévu 
aux articles 150 U à 150 VH du CGI. Les plus-values réalisées par ces 
associés sont ainsi soumises à l’impôt sur le revenu au taux proportionnel 
de 19 %, augmenté des prélèvements sociaux au tauxde 17,2 %.

La plus-value imposable est diminuée d’un abattement pour durée de 
détention. Le rythme des abattements est différent selon qu’il s’agit 
de l’assiette de calcul de la plus-value (19 %) ou de celle de calcul des 
prélèvements sociaux (17,2 %).

Pour la détermination du montant imposable à l’impôt sur le revenu des 
plus-values immobilières (CGI art. 150 VC), l’abattement pour durée de 
détention est de :

 6 % pour chaque année de détention au-delà de la cinquième et jusqu’à 
la vingt et unième année de détention ;

 4 % au terme de la vingt-deuxième année de détention.

Au total, l’exonération d’impôt sur le revenu est acquise au-delà d’un 
délai de détention de 22 ans.

Pour la détermination du montant imposable aux prélèvements sociaux 
des plus-values immobilières (CSS art. L.136-7, VI), l’abattement pour 
durée de détention est de :

 1,65 % pour chaque année de détention au-delà de la cinquième et 
jusqu’à la vingt et unième année de détention ;

 1,60 % pour la vingt-deuxième année de détention ;

 9 % pour chaque année au-delà de la vingt-deuxième année de 
détention.

Au total, l’exonération des prélèvements sociaux est acquise au-delà d’un 
délai de détention de 30 ans.

S’agissant des plus-values nettes après abattement d’un montant 
supérieur à 50.000 €, une surtaxe progressive spécifique (taux maximum 
de 6 %) s’ajoute à ces impositions. En application de la jurisprudence du 
Conseil d’État dite « Quemener », le calcul des plus ou moins-values de 
cession de parts de sociétés de personnes et groupem ents assimilés 
repose sur un mécanisme de correction du prix de revient de ces parts. 
Le prix d’acquisition ou souscriptions des parts du GFI devra faire l’objet 
de certains correctifs tenant notamment aux distributions réalisées par 
le GFI et aux résultats fiscaux réalisés depuis la date d’acquisition de ces 
parts par l’ associé.

 Associés personnes physiques non-résidents de France

Sous  réserve  des  conventions  fiscales internationales applicables, les 
plus-values immobilières réalisées à titre occasionnel par des personnes 
physiques domiciliées hors de France supportent un prélèvement 
spécifique de 19 % libératoire de l’impôt sur le revenu et le cas échéant 
de taxe additionnelle pour les plus-values nettes imposables supérieures 
à 50.000 € dont le taux applicable est de 2 % à 6 % en fonction du 
montant de la plus-value réalisée.

Les associés personnes physiques non-résidents de France sont 
également soumis aux prélèvements sociaux de 7,5 % pour les personnes 
résidentes de l’Espace Economique Européen (« EEE ») et de la Suisse, ou 
17,2 % pour les autres personnes non-résidentes.

La plus-value brute est réduite des abattements progressifs pour 
durée de détention dans les mêmes conditions que pour les personnes 
physiques domiciliées en France.

Dans certains cas, la désignation d’un représentant fiscal peut être 
nécessaire, notamment lorsque le cédant est domicilié hors de l’EEE ou 
la Suisse.

Les retraitements « Quemener » s’appliqueront au prix de revient des 
parts du GFI.

 Associés personnes morales résidents de France

Les plus ou moins-values imposables au nom des personnes morales 
soumises à l’impôt sur les sociétés doivent être comprises dans le 
résultat imposable à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de droit 
commun au taux de 25 %.

Les retraitements « Quemener » s’appliqueront au prix de revient des 
parts du GFI.

 Associés personnes morales non-résidents de France

Sous  réserve  des  conventions  fiscales internationales applicables, les 
plus-values immobilières réalisées par les associés personnes morales 
résidentes d’un État membre de l’UE ou d’un autre État ou territoire 
partie à l’accord sur l’EEE ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscale et n’étant pas non coopératif au sens de l’article 238-0 A du CGI 
sont soumises à un prélèvement spécifique de 25 % en vertu de l’article 
244 bis A du CGI.

Ce prélèvement n’est pas libératoire de l’impôt. Il vient toutefois 
s’imputer sur le montant de l’impôt sur les sociétés dû en France, au titre 
de l’exercice fiscal de réalisation de la plus-value, par la personne morale 
non-résidente, à raison de l’ensemble des produits dont l’imposition est 
réservée à la France par les conventions fiscales internationales.

Les associés personnes morales non-résidents de France sont tenus 
de désigner un représentant fiscal en France, qui s’engage à remplir les 
formalités et à acquitter le prélèvement spécifique de 25 %. Cependant, 
les personnes morales ayant leur siège social ou étant établies dans un 
des États membres de l’UE, en Islande ou en Norvège sont dispensées 
de l’obligation de désigner un représentant fiscal et, partant, doivent 
acquitter le prélèvement sous leur responsabilité.

Les retraitements « Quemener » s’appliqueront au prix de revient des 
parts du GFI

4.3 Réduction d’impôt pour la souscription au capital de PME (CGI art. 
199 terdecies-0 A)

La souscription en numéraire par des personnes physiques, dans le cadre 
de la gestion de leur patrimoine privé, de parts de GFI ouvre droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu égale à 18 % du prix de souscription des 
parts (voir rédaction en vigueur de l’art. 199 terdecies-0-A), retenu dans 
la limite annuelle de 50.000 € pour une personne célibataire, veuve ou 
divorcée et de 100.000 € pour un couple soumis à imposition commune.

La fraction des investissements excédant la limite annuelle ouvre droit 
à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions au titre des quatre 
années suivantes. Cet avantage fiscal est soumis au plafonnement global 
des niches fiscales de 10.000 € par an.

Afin de bénéficier de cette réduction d’impôt, les parts de GFI 
doivent être conservées jusqu’au 31 décembre de la cinquième (5ème) 
année suivant la date de leur souscription. En outre, les parts de GFI, 
ayant ouvert droit à cette réduction d’impôt, ne peuvent faire l’objet 
d’un remboursement (retrait) qu’après le 31 décembre de la septième  
(7ème) année suivant la date de leur souscription.

En cas de cession des parts du GFI, pour la détermination de la plus-
value, le prix d’acquisition est diminué de la réduction d’impôt IR-PME.

5. MODALITÉS D’INFORMATION

5.1 Rapport annuel

L’ensemble des informations relatives à l’exercice social du GFI (rapport 
de gestion, comptes et annexes de l’exercice, rapport du Conseil de 
Surveillance, rapports du Commissaire aux Comptes) est réuni en un 
seul document appelé rapport annuel. Le rapport annuel rappelle les 
caractéristiques essentielles du GFI et est adressé à chacun des associés 
en même temps que sa convocation à l’assemblée générale appelée à 
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statuer sur les comptes du GFI.

Le rapport annuel comprend en outre :

 le rapport de gestion ;

 les documents de synthèse définis par le plan comptable ainsi que la 
certification donnée par le commissaire aux comptes ;

 tout changement substantiel, au sens de l’article 106 du règlement 
délégué (UE) n°231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012, intervenu 
au cours de l’exercice sur lequel porte le rapport ;

 le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en 
rémunérations fixes et rémunérations variables, versées par la Société de 
Gestion à son personnel, et le nombre de bénéficiaires ;

 le montant agrégé des rémunérations, ventilé entre les cadres supérieurs 
et les membres du personnel de la Société de Gestion dont les activités 
ont une incidence significative sur le profil de risque du GFI.

Le rapport annuel pourra être diffusé par voie électronique aux associés 
qui en auront fait préalablement la demande.

5.2 Bulletin périodique d’information

Dans les quarante-cinq (45) jours suivant la fin de chaque période (définie 
par la Société) et a minima de chaque semestre, est fourni aux associés, 
sur un support durable au sens de l’article 314-5 du Règlement général de 
l’AMF ou est mis à disposition sur le site internet de FIDUCIAL Gérance, 
un bulletin périodique d’information faisant ressortir les principaux 
évènements de la vie sociale survenus au cours de la période concernée, 

période par période, depuis l’ouverture de l’exercice en cours, et ce, afin 
qu’il n’y ait pas de rupture de l’information avec le dernier rapport annuel.

Il contient notamment :

 le rappel des conditions de souscription et de cession ou de retrait des 
parts sociales ;

 l’évolution du capital depuis l’ouverture de l’exercice en cours ;

 les conditions d’exécution des ordres depuis l’ouverture de la période 
analysée (prix, volume échangé, date) ;

 l’état du patrimoine forestier.

Ce bulletin périodique d’information pourra être diffusé par voie 
électronique aux associés qui l’auraient accepté.

5.3 Les informations exigées au titre des IV et V de l’article 421-34 du 
Règlement général de l’AMF

Les informations exigées au titre des IV et V de l’article 421-34 du Règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers sont communiquées aux 
porteurs de parts par le biais :

 soit du rapport annuel,

 soit du bulletin a minima semestriel,

 soit du document d’informations clés («DIC PRIIPS»).

L’ensemble de ces informations et documentations est disponible sur le 
site internet de la Société de Gestion : www.fiducial-gerance.fr.

Dénomination sociale :Dénomination sociale : « FORECIAL 3 »« FORECIAL 3 »

Siège social 41 rue du Capitaine Guynemer - 92400 COURBEVOIE

Nationalité Société de droit français

Forme juridique

Groupement forestier d’investissement constitué sous la forme de Société Civile à capital variable faisant offre au 
public de ses parts sociales. Elle est régie par les articles 1832 et suivants du Code civil, le décret n°78-704 du 03 juillet 
1978, par les articles L.331-1 à L.331-7 du Code forestier, par les dispositions applicables aux fonds d’investissement 
alternatifs (« FIA ») prévus aux articles L.214-24 et suivants du Code monétaire et financier, le Règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers et par tous textes subséquents ainsi que par les statuts.

Registre du Commerce  
et des Sociétés

922 281 212 RCS de NANTERRE

Lieu de dépôt des statuts 
et publication

Dépôt au GTC de NANTERRE
Publication sur le site internet « mesinfos.fr/affichesparisiennes » 
le 3 octobre 2025

Objet social

L’objet de la Société comprend :

À titre principal :

  la constitution, l’amélioration, l’équipement, la conservation ou la gestion d’un ou plusieurs massifs forestiers ainsi 
que l’acquisition de bois ou forêts, de terrains nus à boiser et des accessoires et dépendances inséparables des bois 
et forêts, tels que des bâtiments, notamment des maisons forestières, des infrastructures liées à la gestion des bois 
et forêts, des matériels de sylviculture et d’exploitation forestière, des terrains à vocation pastorale hors des parties 
boisées justifiant d’une mise en défens ou des terrains à boiser du groupement, des terrains de gagnage et de culture 
à gibier et des étangs enclavés ou attenants à un massif forestier,

 la gestion des liquidités ou valeurs assimilées constituées de liquidités inscrites en compte, investies en comptes 
à terme, bons de caisse émis par une banque ou un établissement financier, bons du Trésor, titres de créance né-
gociables, parts ou actions d’OPCVM ou FIA français ou étranger régulièrement commercialisés en France et agréés 
conformément au règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds mo-
nétaires ou dont le document d’information prévoit une classification obligataire, ou de tout autre instrument qui 
répondrait aux mêmes définitions ;

Chapitre 5 - Administration, contrôle, information de la Société, acteurs

1. LE GFI
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À titre accessoire :

 la contractualisation de toutes formes d’endettement se rattachant directement ou indirectement à cet objet et de 
nature à en favoriser la réalisation ;

 et plus généralement, la réalisation de toutes les opérations se rattachant directement ou indirectement à cet objet 
ou en dérivant normalement, pourvu qu’elles ne modifient pas son caractère civil, notamment :

(i) les opérations d’acquisition de massifs forestiers, la gestion, la détention et la cession desdits massifs ;

(ii) la location par bail de chasse, par bail immobilier, la location du tréfonds ; et

(iii) le démembrement économique par cession temporaire d’usufruit de l’exploitation de tout ou partie des fruits de 
la sylviculture, de la chasse, de la location foncière ou tréfoncière.

La transformation des produits forestiers qui ne constituerait pas un prolongement normal de l’activité agricole est exclue.

Durée
La Société est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée décidée en Assemblée Extraordinaire 
des associés.

Exercice social Du 1er janvier au 31 décembre.

Capital social effectif
Le capital social est d’un million soixante-neuf mille trois cent cinquante euros (1.069.350 €) divisé en sept mille cent 
vingt-neuf (7.129) parts de 150 € chacune de valeur nominale.

Capital social minimum
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-88 du Code monétaire et financier, le montant du capital social 
minimum est de 760 000 euros.

Capital social maximum 
statutaire

La Société de Gestion est autorisée à fixer le capital social maximum dans une limite de onze millions cinq cent 
soixante-trois mille six cent cinquante euros (11.563.650 €). Le capital social maximum constitue le plafond en deçà 
duquel les souscriptions pourront être reçues. Il n’existe aucune obligation d’atteindre le montant du capital social 
maximum statutaire.

2. CONSEIL DE SURVEILLANCE

2.1 Attributions

Le Conseil de Surveillance est chargé d’assister la Société de Gestion et 
de représenter les associés dans leurs rapports avec elle. À toute époque 
de l’année, il opère les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns 
et peut se faire communiquer les documents qu’il estime utiles à 
l’accomplissement de sa mission ou demander à la Société de Gestion 
un rapport sur la situation de la Société. Le Conseil de Surveillance émet 
un avis sur les projets de résolutions soumis par la Société de Gestion 
auxass ociés. Il présente un rapport sur la gestion du GFI à l’Assemblée 
Générale Ordinaire des associés et est tenu de donner son avis sur les 
questions qui pourraient lui être posées par l’Assemblée Générale. En 
cas de défaillance de la Société de Gestion, Conseil de Surveillance 
peut convoquer une Assemblée Générale devant pourvoir à son 
remplacement.

Le Conseil de Surveillance s’abstient de tout acte de gestion.

2.2 Composition

En application des dispositions statutaires, le Conseil de Surveillance 
est composé de trois (3) à dix (10) membres pris parmi les associés et 
désignés lors de la constitution du GFI aux termes des statuts, puis, par 
l’Assemblée Générale Ordinaire.

2.3. Nomination – Révocation – Durée des fonctions

Conformément aux statuts, les membres du Conseil de Surveillance sont 
désignés pour trois (3) ans par les associés. Le Conseil de Surveillance 
nomme parmi ses membres pour la durée du mandat de conseiller, un 

président et, s’il le juge nécessaire, un vice-président.

Aux fins de nomination des nouveaux membres du Conseil de 
Surveillance, et préalablement à la convocation de l'assemblée à ce titre, 
la Société de Gestion procède à un appel de candidatures.

À l'occasion de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes du 
troisième exercice social complet, le Conseil de Surveillance est 
renouvelé en totalité. À compter de l'Assemblée Générale statuant 
sur les comptes du quatrième exercice social complet, le Conseil de 
Surveillance est renouvelé chaque année par tiers, de façon à être 
complétement renouvelé tous les trois (3) ans.

Lors du vote relatif à la nomination des membres du Conseil de 
Surveillance, seuls sont pris en compte les suffrages exprimés par les 
associés présents et les votes par correspondance.

Les candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, 
dans la limite du nombre de postes à pourvoir.

2.4 Règlement intérieur

En considération du principe de bonne gouvernance édicté par le Code 
de déontologie de l’ASPIM (organisme auquel votre Société de Gestion a 
adhéré), le Conseil de Surveillance pourra adopter un règlement intérieur 
auquel seront soumis tous ses membres. Ce règlement a pour vocation 
d’organiser le bon fonctionnement interne de l’organe de surveillance en 
rappelant les droits et devoirs de ses membres.

2.5 Composition du Conseil de surveillance

À la date de la présente Note d’Information, la composition du Conseil 
de Surveillance du GFI est la suivante :

MembresMembres

PATRICK WASSE, né le 29 septembre 1963, à MIGENNES, demeurant au 20 rue Voltaire, 89400 MIGENNES, chargé des engagements au sein 
d’une société

PHILIPPE BOYER, né le 1 octobre 1959, à ORAN, demeurant au 2 impasse des Hirondelles, 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE, retraité - ancien 
cadre de direction

JOEL CROS, né le 12 juin 1965, à LE MALZIEU VILLE, demeurant Route de Montalbert, 48120 SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE, cadre agent 
général d’assurance
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3. AUTRES ACTEURS	

3.1. Administration : société de gestion nommée

La Société de Gestion du GFI FORECIAL 3 est FIDUCIAL Gérance :

Dénomination sociale :Dénomination sociale : FIDUCIAL GéranceFIDUCIAL Gérance

Siège social 41 rue du Capitaine Guynemer - 92400 COURBEVOIE

Nationalité Société de droit français

Forme juridique Société Anonyme

Registre du Commerce et 
des Sociétés

9612 011 668 RCS NANTERRE - Code APE 6430Z

Capital social 20.360.000 €

Répartition du capital Actionnaire direct majoritaire : FIDUCIAL ASSET MANAGEMENT S.A.S.

Agrément AMF
N° GP-08000009 en date du 27/05/2008 et agréée au titre de la Directive 2011/61/UE, dite Directive AIFM, depuis le 
30/06/2014

Objet social
Gestion de portefeuille pour le compte de tiers dans les limites de l’agrément délivré par l’AMF et sur la base du 
programme d’activité approuvé par l’AMF.

Conseil d’administration
  Président
  Autres administrateurs

  M. Guirec PENHOAT
  FIDUCIAL ASSET MANAGEMENT, FIDUCIAL REAL ESTATE S.A., Mme Michèle SEPHONS, M. Yves SKRABACZ

Direction générale M. Jean-Philippe MARTIN

La Société de Gestion assume sous sa responsabilité la gestion GFI. 
Elle est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom du GFI et pour faire toutes opérations nécessaires, 
dans les limites de l’objet social et des pouvoirs expressément prévus par 
la loi et les statuts.

La Société de Gestion agit notamment en vertu des pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi et par la réglementation applicable au GFI ainsi que 
par l’article 19 des statuts du GFI. Sa rémunération est fixée par l’article 
21 des statuts du GFI.

Dans le cadre de sa mission, la Société de Gestion agit de manière 
honnête, loyale, professionnelle, indépendante et dans l’intérêt du GFI 
et des porteurs de parts du GFI.

Conformément à la réglementation, il est précisé que les risques 
éventuels en matière de responsabilité civile auxquels est exposée la 
Société de Gestion dans le cadre de ses activités sont couverts par des 
fonds propres supplémentaires suffisants calculés et ajustés à fréquence 
régulière et par une assurance responsabilité civile professionnelle.

La Société de Gestion est tenue, à la clôture de chaque exercice, de 
dresser un inventaire des divers éléments de l’actif et du passif du GFI 
ainsi que les comptes annuels et d’établir un rapport de gestion écrit 
sur la situation de la Société durant l’exercice écoulé, son évolution 
prévisible et sur les évènements importants intervenus entre la date de 
clôture de l’exercice et la date à laquelle il est établi. Un état annexe est 
joint à ce rapport et retrace les valeurs comptable, de réalisation et de 
reconstitution de la Société.

Par ailleurs, la Société de Gestion doit réunir l’Assemblée Générale du 
GFI dans un délai de six (6) mois à compter de la clôture de l’exercice 
pour l’approbation des comptes.

La tenue de la comptabilité courante du GFI est déléguée à l’entité 
Comptabilité Branche Réglementée de FIDUCIAL Staffing.

3.2 Identification du dépositaire et de ses obligations

La société CACEIS BANK, Société Anonyme à Conseil d'Administration, au 
capital de 1.280.677.691,03 euros, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 692 024 722 et dont le siège 
social est sis 89 rue Gabriel Péri, 92120 MONTROUGE, établissement de 
crédit agréé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution sous 

le numéro 18129 est désignée dépositaire statutairement pour une durée 
indéterminée, sauf résiliation anticipée du contrat de dépositaire.

Les principales missions du dépositaire sont exposées ci-après .

Dans les conditions fixées par le Règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers, le Dépositaire veille :

  à ce que tous les paiements effectués par des porteurs de parts, ou en 
leur nom, lors de la souscription de parts de la Société, aient été reçus et 
que toutes les liquidités aient été comptabilisées ; et

  de façon générale au suivi adéquat des flux de liquidités de la Société.

Le Dépositaire assure la garde des actifs de la Société dans les conditions 
fixées par la réglementation.

Le Dépositaire :

  s’assure que la vente, l’émission, le rachat, le remboursement et 
l’annulation des parts effectués par la Société ou pour son compte sont 
conformes aux dispositions législatives ou réglementaires, et aux statuts 
ainsi qu’aux documents d’information de la Société ;

  s’assure que le calcul de la valeur des parts de la Société est effectué 
conformément aux dispositions législatives ou réglementaires, aux 
statuts ainsi qu’aux documents d’information de la Société ;

  exécute les instructions de la Société de Gestion, sous réserve qu’elles 
ne soient contraires aux dispositions législatives ou réglementaires, aux 
statuts ainsi qu’aux documents d’information de la Société ;

  s’assure que, dans les opérations portant sur les actifs de la Société, la 
contrepartie lui est remise dans les délais d’usage ;

  s’assure que les produits de la Société reçoivent une affectation 
conforme aux dispositions législatives ou réglementaires, statuts ainsi 
qu’aux documents d’information de la Société.

La rémunération du Dépositaire est à la charge de la Société.

Le Dépositaire est responsable à l’égard de la Société et/ou à l’égard des 
Associés de l’exécution de sa mission conformément à la réglementation 
en vigueur dans les conditions fixées par la règlementation et la 
convention de Dépositaire.
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3.3 Commissaires aux Comptes

La société CABINET ESCOFFIER, Société par Actions Simplifiée, au capital 
de 110 000,00 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LYON sous le numéro 968 503 078 et dont le siège social est 
sise 40 rue Laure Diebold – 69009 LYON, représentée par Monsieur Serge 
BOTTOLI, commissaire aux comptes, a été désignée statutairement, pour 
une durée de six (6) exercices , soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2031 devant se tenir 
en juin 2032.

Les missions du ou des Commissaires aux Comptes sont définies au titre 
II du Livre VIII du Code de commerce.

Entre autres, le ou les Commissaires aux Comptes :

  exercent un contrôle du GFI ;

  certifient que les comptes annuels sont réguliers et sincères et qu’ils 
donnent une image fidèle des opérations de l’exercice écoulé, du résultat 
de ces opérations ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 
GFI à l’expiration de l’exercice ;

  présentent, en cas de réévaluation d’actif, à l’Assemblée Générale un 
rapport spécial que celle-ci doit approuver ;

  établissent un rapport spécial sur les conventions visées à l’article  
L.214-106 du Code monétaire et financier.

3.4 Expert forestier

La société RACINES, Société par Actions Simplifiée, au capital de  
47 259,19 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTERRE sous le numéro 739 201 010 et dont le siège social est sis 
28 bis rue Vauthier 92100 BOULOGNE- BILLANCOURT a été désigné 
statutairement en qualité d’Expert forestier pour une durée de cinq (5) ans .

La mission de l'expert forestier est de déterminer la valeur vénale des 
actifs forestiers détenus par le GFI.

L'expertise forestière sera réalisée dans le cadre des articles L.214-109 
et R.214-170 du Code monétaire et financier et des articles 422-247 et 
suivants du RG AMF :

  Le patrimoine forestier du GFI fait l'objet d'une expertise tous les 
quinze (15) ans ;

  La première expertise intervient lors de l'acquisition des biens par le 
GFI avec une actualisation annuelle dans le cadre de l’établissement du 
rapport annuel par la Société Gestion ;

  Elle est mise à jour tous les trois (3) ans sur la base des documents 
fournis par la Société de Gestion, sauf évènements, travaux ou coupes 
exceptionnels, nécessitant une nouvelle mise à jour avant cette échéance.

Il est procédé à une seconde expertise à partir de la dixième (10e) année 
d'existence du GFI, à raison de 20 % au moins du patrimoine forestier du 
GFI chaque année, de telle sorte que la totalité du patrimoine forestier 
soit expertisée à l'issue de la quatorzième (14e) année.

Les expertises sont réalisées par un expert forestier, conformément à 
la méthodologie du CNEFAF (Conseil National de l'Expertise Foncière 
Agricole et Forestière).

 

4. INFORMATION

La personne assumant la responsabilité de la présente note d’information 
est :

Monsieur Jean-Philippe MARTIN, 
Directeur général de FIDUCIAL Gérance

41, rue du Capitaine Guynemer
92400 Courbevoie
Tel : 01 49 07 86 80

VISA DE L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS

Par application des articles L. 411-3 9° et L. 214-86 du Code monétaire et financier et 422-192 
du règlement général de l’AMF, l’Autorité des marchés financiers a apposé sur la présente note 

d’information le visa GFI n°25-08 en date du 23 Septembre 2025.

Cette note d’information a été établie par l’émetteur et engage la responsabilité de ses 
signataires. Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authentification 

des éléments comptables et financiers présentés. Il a été attribué après examen de la 
pertinence et de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération 

proposée aux investisseurs.
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STATUTS CONSTITUTIFS

FORECIAL 3
Groupement Forestier d’Investissement

constitué sous la forme d’une Société Civile à Capital Variable
au capital de 1.069.350 €,

Siège social : 41, rue Capitaine Guynemer - 92400 COURBEVOIE
numéro en cours d’attribution R.C.S. de NANTERRE
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LES SOUSIGNÉ(E)S : 

1. CEDRIC BEAU
Ci-après l’ « Associé 1 »

2. KARINE BLAIN
Ci-après l’ « Associé 2 »

3. PHILIPPE BOYER
Ci-après l’ « Associé 3 »

4. GUY ET GHISLAINE CARON
Ci-après l’ « Associé 4 »

5. CFDP ASSURANCES
Ci-après l’ « Associé 5 »

6. MARIE-CHRISTINE CHEMIN
Ci-après l’ « Associé 6 »

7. JOEL CROS
Ci-après l’ « Associé 7 »

8. THIERRY GAROT
Ci-après l’ « Associé 8 »

9. MICHEL ET MARTINE GAYTE
Ci-après l’ « Associé 9 »

10. SYLVAIN GIESSNER
Ci-après l’ « Associé 10 »

11. PASCAL ET ISABELLE HAYE
Ci-après l’ « Associé 11 »

12. CLAIRE HUMBERT
Ci-après l’ « Associé 12 »

13. ROBERT HUYGEN
Ci-après l’ « Associé 13 »

14. ISABELLE JEUDY
Ci-après l’ « Associé 14 »

15. MEHRAN KHATIBY
Ci-après l’ « Associé 15 »

16. CYRIL JOUAN
Ci-après l’ « Associé 16 »

17. JEAN-PIERRE ET MONIQUE LAURENDEAU
Ci-après l’ « Associé 17 »

18. ALEXANDRE LESECHE
Ci-après l’ « Associé 18 »

19. FREDERIK LETENRE
Ci-après l’ « Associé 19 »

20. HUGUETTE MAGDALOU
Ci-après l’ « Associé 20 »

21. OLIVIER MARION
Ci-après l’ « Associé 21 »

22. SASU MASSARI
Ci-après l’ « Associé 22 »

23. LAURENCE MAZZONI
Ci-après l’ « Associé 23 »

24. MARIE-THERESE MULLER
Ci-après l’ « Associé 24 »

25. KLAUSS MULLER
Ci-après l’ « Associé 25 »

26. MICHEL PILATO
Ci-après l’ « Associé 26 »

27. PATRICK STEPHAN
Ci-après l’ « Associé 27 »

28. DAMIEN VIEILLARD BARON
Ci-après l’ « Associé 28 »

29. PATRICK WASSE
Ci-après l’ « Associé 29 »

Ensemble désignés ci-après comme les « Associés », et dont les éléments d’identification détaillés figurent en ANNEXE UNIQUE des présentes, 

ONT ÉTABLI AINSI QU’IL SUIT LES STATUTS D’UN GROUPEMENT FORESTIER D’INVESTISSEMENT SOUS LA FORME D’UNE SOCIÉTÉ CIVILE A 
CAPITAL VARIABLE.
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Titre 1 - Forme - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

ARTICLE 1. DÉNOMINATION

La société civile, désignée ci-après comme la « Société » ou le « GFI » a 
pour dénomination :

FORECIAL 3

Dans tous les actes et documents se rapportant à la Société et destinés 
aux tiers, cette dénomination doit toujours être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « Groupement forestier d’investissement - 
Société civile à capital variable » ainsi que du numéro d’identification 
et du lieu d’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

ARTICLE 2. FORME JURIDIQUE DE LA SOCIÉTÉ

La Société est un groupement forestier d’investissement (« GFI ») 
constituée sous forme de société civile à capital variable de droit 
français. Elle est régie par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur, notamment (i) par les dispositions des articles 1832 à 1870-1 du 
Code de civil relatives aux sociétés civiles, sous réserve des dispositions 
spécifiques applicables aux Groupements forestiers, par les articles 1 à 
69 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978, par les dispositions des articles 
L.331-1 à L.331-7 du Code forestier, par les dispositions applicables aux 
fonds d’investissement alternatifs (« FIA ») prévus aux articles L.214-24 et 
suivants du Code monétaire et financier, par les dispositions applicables 
aux groupements forestiers d’investissement (« GFI ») codifiées aux 
articles L.214-86 et suivants et R.214-130 et suivants du Code monétaire 
et financier, le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers  
(« RG AMF »), leurs textes d’application et les textes subséquents ainsi 
que (iii) par les présents statuts (les « Statuts »).

Sous réserve de l’obtention du visa relatif à la note d’information de 
la Société auprès de l’Autorité des marchés financiers, et à compter 
de l’obtention de celui-ci, la Société lèvera des capitaux auprès 
d’investisseurs en vue de les investir, dans l’intérêt de ces derniers et 
conformément à une politique d’investissement que la Société de 
Gestion définit. La Société est un groupement forestier d’investissement 
pouvant procéder à des offres au public dans les conditions et selon 
le régime prévu à l’article L.331-4-1 du Code forestier et aux articles  
L.214-86 à L.214-113 du Code monétaire et financier.

ARTICLE 3. OBJET DE LA SOCIÉTÉ

L’objet de la Société comprend :

À titre principal :

  la constitution, l’amélioration, l’équipement, la conservation ou la 
gestion d’un ou plusieurs massifs forestiers ainsi que l’acquisition de bois 
ou forêts, de terrains nus à boiser et des accessoires et dépendances 
inséparables des bois et forêts, tels que des bâtiments, notamment 
des maisons forestières, des infrastructures liées à la gestion des bois 
et forêts, des matériels de sylviculture et d’exploitation forestière, des 

terrains à vocation pastorale hors des parties boisées justifiant d’une 
mise en défens ou des terrains à boiser du groupement, des terrains de 
gagnage et de culture à gibier et des étangs enclavés ou attenants à un 
massif forestier,

  la gestion des liquidités ou valeurs assimilées constituées de liquidités 
inscrites en compte, investies en comptes à terme, bons de caisse 
émis par une banque ou un établissement financier, bons du Trésor, 
titres de créance négociables, parts ou actions d’OPCVM ou FIA 
français ou étranger régulièrement commercialisés en France et agréés 
conformément au règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2017 sur les fonds monétaires ou dont le document 
d’information prévoit une classification obligataire ou de tout autre 
instrument qui répondrait aux mêmes définitions ;

À titre accessoire :

  la contractualisation de toutes formes d’endettement se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet et de nature à en favoriser la 
réalisation ;

  et plus généralement, la réalisation de toutes les opérations se 
rattachant directement ou indirectement à cet objet ou en dérivant 
normalement, pourvu qu’elles ne modifient pas son caractère civil, 
notamment :

(i) les opérations d’acquisition des massifs forestiers, la gestion, la 
détention et la cession desdits massifs ;

(ii) la location par bail de chasse, par bail immobilier, la location du 
tréfonds ; et

(iii) le démembrement économique par cession temporaire d’usufruit 
de l’exploitation de tout ou partie des fruits de la sylviculture, de la 
chasse, de la location foncière ou tréfoncière.

La transformation des produits forestiers qui ne constituerait pas un 
prolongement normal de l’activité agricole est exclue.

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL

Lors de la constitution, le siège social est fixé au 41, rue Capitaine 
Guynemer - 92400 COURBEVOIE.

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou 
d’un département limitrophe par une simple décision de la Société de 
Gestion, sous réserve de ratification par la prochaine décision collective 
des Associés, et partout ailleurs en vertu d’une décision collective 
extraordinaire des Associés conformément à l’article 12.4 des Statuts.

ARTICLE 5. DURÉE DE LA SOCIÉTÉ

La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de 
son immatriculation, sauf les cas de dissolution anticipée ou prorogation 
qui pourront être décidées par les Associés en Assemblée Générale 
Extraordinaire selon les règles prévues à l’article 12.4 des Statuts.
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Titre 2 - Apports - capital social - parts sociales

ARTICLE 6. APPORTS

6.1. Apports en numéraire

À la constitution, les Associés ont versé à la Société la somme d’un 
million deux cent quarante-sept-mille cinq cent soixante-quinze euros 
(1.247.575 €) constituant leur apport en numéraire correspondant à un 
million soixante-neuf mille trois cent cinquante euros (1.069.350 €) de 
capital social et cent soixante-dix-huit mille deux cent vingt-cinq euros 
(178.225 €) de prime d’émission, divisé en sept mille cent vingt-neuf 
(7.129) parts sociales de cent cinquante euros (150 €) de valeur nominale 
et vingt-cinq euros (25 €) de prime d’émission par part sociale.

Les apports sont répartis comme suit :

Par l’Associé 1, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 2, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 3, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 4, la somme de	                                                       50.050 euros

Par l’Associé 5, la somme de	                                                     200.025 euros

Par l’Associé 6, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 7, la somme de 	                                                       50.050 euros

Par l’Associé 8, la somme de 	                                                      39.900 euros

Par l’Associé 9, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 10, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 11, la somme de	                                                       50.050 euros

Par l’Associé 12, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 13, la somme de	                                                       60.025 euros

Par l’Associé 14, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 15, la somme de	                                                       40.075 euros

Par l’Associé 16, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 17, la somme de	                                                       35.000 euros

Par l’Associé 18, la somme de	                                                       50.050 euros

Par l’Associé 19, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 20, la somme de	                                                       30.100 euros

Par l’Associé 21, la somme de	                                                       30.100 euros 

Par l’Associé 22, la somme de	                                                       40.075 euros 

Par l’Associé 23, la somme de	                                                       50.050 euros 

Par l’Associé 24, la somme de	                                                       50.050 euros 

Par l’Associé 25, la somme de	                                                       50.050 euros 

Par l’Associé 26, la somme de	                                                       30.100 euros 

Par l’Associé 27, la somme de	                                                       30.100 euros 

Par l’Associé 28, la somme de	                                                       30.100 euros 

Par l’Associé 29, la somme de	                                                       30.625 euros

Soit au total, la somme de 1.247.575 euros à titre d’apports en numéraire.

6.2. Libération des apports

Les apports ont été entièrement libérés.

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL

7.1. Capital social initial 

Le capital social initial de la Société, constitué sans qu’il ait été fait 
offre au public de parts, est fixé à la somme d’un million soixante-
neuf mille trois cent cinquante euros (1.069.350 €). Il est divisé en 
7.129 parts sociales, de cent cinquante euros (150 €) de valeur nominale, 
entièrement souscrites, libérées, inaliénables pendant trois (3) ans à 
compter de la délivrance du visa de l’Autorité des marchés financiers et 
réparties comme suit :

 l’Associé 1 est détenteur de 172 parts numérotées de 1 à 172, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 2 est détenteur de 172 parts numérotées de 173 à 344, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 3 est détenteur de 172 parts numérotées de 345 à 516, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 4 est détenteur de 286 parts numérotées de 517 à 802, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 5 est détenteur de 1 143 parts numérotées de 803 à 1.945, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 6 est détenteur de 172 parts numérotées de 1.946 à 2.117, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 7 est détenteur de 286 parts numérotées de 2.118 à 2.403, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 8 est détenteur de 228 parts numérotées de 2.404 à 2.631, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 9 est détenteur de 172 parts numérotées de 2.632 à 2.803, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 10 est détenteur de 172 parts numérotées de 2.804 à 2.975, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 11 est détenteur de 286 parts numérotées de 2.976 à 3.261, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 12 est détenteur de 172 parts numérotées de 3.262 à 3.433, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 13 est détenteur de 343 parts numérotées de 3.434 à 3.776, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 14 est détenteur de 172 parts numérotées de 3.777 à 3.948, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 15 est détenteur de 229 parts numérotées de 3.949 à 4.177, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 16 est détenteur de 172 parts numérotées de 4.178 à 4.349, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 17 est détenteur de 200 parts numérotées de 4.350 à 4.549, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 18 est détenteur de 286 parts numérotées de 4.550 à 4.835, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 19 est détenteur de 172 parts numérotées de 4.836 à 5.007, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 20 est détenteur de 172 parts numérotées de 5.008 à 5.179, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 21 est détenteur de 172 parts numérotées de 5.180 à 5.351, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 22 est détenteur de 229 parts numérotées de 5.352 à 5.580, en 
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rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 23 est détenteur de 286 parts numérotées de 5.581 à 5.866, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 24 est détenteur de 286 parts numérotées de 5.867 à 6.152, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 25 est détenteur de 286 parts numérotées de 6.153 à 6.438, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 26 est détenteur de 172 parts numérotées de 6.439 à 6.610, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 27 est détenteur de 172 parts numérotées de 6.611 à 6.782, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 28 est détenteur de 172 parts numérotées de 6.783 à 6.954, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

 l’Associé 29 est détenteur de 175 parts numérotées de 6.955 à 7.129, en 
rémunération de son apport en numéraire ;

Soit un total de 7.129 parts sociales.

7.2. Capital social effectif

Le capital social effectif représente la fraction du capital social 
effectivement souscrite ou émise en rémunération des apports. Son 
montant est constaté par la Société de Gestion le 31 décembre de 
chaque année.

ARTICLE 8. VARIABILITÉ DU CAPITAL SOCIAL

8.1. Principe

Le capital social effectif est variable. Il est susceptible d’augmentation par 
les versements successifs des Associés ou ceux résultant de l’admission 
de nouveaux Associés, sous réserve pour ces derniers de l’agrément de 
la Société de Gestion prévu à l’article 8.5.4 des présentes. Le capital social 
effectif peut également diminuer par la reprise totale ou partielle des 
apports effectués par les Associés.

Il ne peut être procédé à des émissions de parts nouvelles ayant pour 
effet d’augmenter le capital social tant qu’il existe, sur le registre prévu à 
l’article 422-218 du RG AMF, des demandes de retrait non satisfaites à un 
prix inférieur ou égal au prix de souscription.

Le capital social effectif ne peut toutefois pas tomber, par suite des 
retraits, en-dessous du plus élevé des trois (3) seuils suivants :

 10 % (dix pourcent) du capital social statutaire maximum ;

 90 % (quatre-vingt-dix pourcent) du capital social effectif constaté par 
la Société de Gestion au terme de l’exercice écoulé ;

 760 000 euros.

Le capital social effectif peut également être augmenté par voie 
d’incorporation de réserves, primes ou bénéfices conformément à une 
décision prise par la collectivité des Associés.

8.2. Suspension de la variabilité du capital 

La Société de Gestion aura la possibilité de suspendre la variabilité du 
capital en la notifiant aux Associés, dès lors qu’elle constate que des 
demandes de retrait demeurent non satisfaites et inscrites sur le registre 
depuis au moins six (6) mois et ce, quel que soit le pourcentage de parts 
du GFI qu’elles représentent.

La prise d’effet de cette décision entraîne :

(i) l’annulation des souscriptions et des demandes de retrait de parts 
existantes inscrites sur le registre ;

(ii) l’interdiction d’augmenter le capital social effectif ; et

(iii) la soumission volontaire aux règles législatives et réglementaires 
des GFI découlant de l’article L.214-93 du Code monétaire et financier, 

par la mise en place de la confrontation périodique des ordres d’achat 
et de vente des parts du GFI.

8.3. Rétablissement des effets de la variabilité du capital 

Dans les conditions définies par la note d’information du GFI, la 
Société de Gestion a la faculté de rétablir à tout moment les effets 
de la variabilité du capital après en avoir informé les Associés par tout 
moyen approprié, dès lors que le prix d’exécution conduit à constater, 
au cours d’une période définie par la note d’information, un prix payé 
par l’acquéreur, commission de cession et droits d’enregistrement inclus, 
s’inscrivant dans les limites légales prévues par l’article L.214-94 du Code 
monétaire et financier.

Dans l’hypothèse où la Société de Gestion n’userait pas de la faculté 
qui lui est concédée par l’alinéa précédent et, après une période définie 
par la note d’information, au cours de laquelle le prix d’exécution 
aura conduit à constater un prix payé par l’acquéreur, commission de 
cession et droits d’enregistrement inclus, s’inscrivant dans les limites 
légales prévues par l’article L.214-94 du Code monétaire et financier, elle 
aura l’obligation de rétablir la variabilité du capital et d’en informer les 
Associés par tout moyen approprié (bulletin périodique d’information, 
site Internet, courrier).

Le rétablissement de la variabilité du capital social entraîne :

 l’annulation des ordres d’achat et de vente de parts ;

 la fixation d’un prix de souscription conformément aux dispositions de 
l’article 8.5.3 des Statuts ;

 l’inscription sur le registre des demandes de retrait de parts ;

 la reprise des souscriptions et la possibilité pour le GFI, en toute 
cohérence avec les textes légaux et réglementaires, d’émettre des parts 
nouvelles en vue d’augmenter son capital social effectif.

8.4. Capital social autorisé

La Société de Gestion est habilitée à recevoir les souscriptions en 
numéraire à de nouvelles parts sociales dans les limites du capital social 
autorisé d’un montant de onze millions cinq cent soixante-trois mille 
six cent cinquante euros (11.563.650 €), lequel constitue le capital social 
statutaire plafond en deçà duquel les souscriptions nouvelles pourront 
être reçues sans formalité de publicité.

8.5. Augmentation du capital social

8.5.1. Pouvoirs de la Société de Gestion

La Société de Gestion à tous pouvoirs pour réaliser les augmentations 
de capital, en fixer les modalités, notamment le montant de la prime 
d’émission, la date d’entrée en jouissance des parts nouvelles, les 
conditions de libération et pour accomplir toutes les formalités prévues 
par la loi.

La Société de Gestion dispose également de la faculté de limiter ou 
de suspendre la collecte dès qu’elle constate, dans un souci de bonne 
gestion, que les demandes de souscriptions de parts nouvelles sont 
sensiblement supérieures à la capacité d’investissement du GFI.

8.5.2. Modalités de souscription

Dans le cadre de la souscription de parts, le GFI devra se conformer aux 
obligations préalables prévues par le RG AMF.

Aucune souscription de parts de la Société ne pourra être réalisée par 
une « US person » telle que définie par les autorités des États-Unis 
d’Amérique.

Toute souscription devra notamment donner lieu à l’établissement d’un 
bulletin de souscription, lequel précise :

 la dénomination sociale suivie, le cas échéant, du sigle ;

 la forme de la société ;

 le montant du capital social ;
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 l’objet social indiqué sommairement ;

 le montant et les modalités de l’augmentation de capital ;

 les nom, prénom usuel et domicile du souscripteur ;

 le nombre des titres souscrits par lui ;

 la mention de la remise au souscripteur sur un support durable 
au sens de l’article 314-5 du RG AMF de la note d’information et du 
document d’informations clés pour les investisseurs lorsque les produits 
d’investissement proposés sont « packagés » et basés sur une assurance 
(« DIC PRIIPS ») ;

 la mention de la remise au souscripteur d’une copie sur un support 
durable au sens de l’article 314-5 du RG AMF du bulletin de souscription.

Les modalités d’enregistrement sont fixées par la Société de Gestion.

La libération intégrale du prix des parts par les Associés (capital et prime 
d’émission) est demandée à la souscription.

L’émission de parts nouvelles se fait à la valeur nominale, qui est 
augmentée d’une prime d’émission fixée par la Société de Gestion et 
destinée notamment :

(i) à maintenir l’égalité entre nouveaux et anciens souscripteurs (prendre 
en compte l’évolution de la valeur du patrimoine et l’état du marché 
des parts ; absorber l’excédent entre la valeur nominale et le prix de 
rachat des parts annulées), et

(ii) à amortir totalement ou partiellement :

 les frais engagés par le GFI pour la prospection des capitaux, la recherche 
et l’acquisition des actifs, ainsi que les frais et honoraires d’intermédiaires 
et d’experts, d’études, d’audits et de diagnostics, etc. y afférents,

 les frais engagés par le GFI pour sa constitution et les frais directement 
payés par ce dernier pour les augmentations de capital,

 les frais et droits grevant le prix d’acquisition des actifs, en particulier 
les droits d’enregistrement, les honoraires et émoluments de notaire et 
la taxe sur la valeur ajoutée non récupérable sur ces investissements.

La Société de Gestion fixe la date d’entrée en jouissance des parts dans 
les conditions fixées par la note d’information du GFI.

La Société de Gestion fixe également le nombre minimum de parts à 
souscrire par tout nouvel Associé. Ce nombre sera précisé dans la notice, 
la note d’information et sur le bulletin de souscription.

8.5.3. Prix de souscription

Le prix de souscription est déterminé sur la base de la Valeur de 
Reconstitution du GFI et tout écart supérieur à 10 % entre ce prix et la 
Valeur de Reconstitution devra être justifié par la Société de Gestion et 
notifié à l’Autorité des marchés financiers.

La valeur de reconstitution (la « Valeur de Reconstitution ») du GFI 
est égale à la Valeur de Réalisation augmentée de la commission de 
souscription et de l’estimation des frais qui seraient nécessaires pour 
l’acquisition du patrimoine.

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des actifs 
forestiers et de la valeur nette des autres actifs du GFI (la « Valeur de 
Réalisation »).

Le bulletin de souscription est accompagné du versement, par chèque 
ou virement, du montant de la souscription.

8.5.4. Agrément de la Société de Gestion lors de la souscription

Toute première souscription effectuée par un tiers étranger à la 
Société doit être soumise à l’agrément préalable de la Société de 
Gestion. Le bulletin de souscription accompagné du versement du prix 
de souscription auprès de la Société de Gestion et des pièces visées 
dans le bulletin de souscription vaut demande d’agrément. Le défaut 
de réponse de la Société de Gestion dans les quinze (15) jours ouvrés 
suivant la réception du dossier complet de souscription accompagné du 

versement des fonds vaut agrément tacite du souscripteur.

En cas de refus d’agrément, la Société de Gestion doit notifier par lettre 
recommandée avec accusé de réception sa décision au souscripteur 
dans les quinze (15) jours ouvrés suivant la réception du dossier complet 
de souscription accompagné du versement des fonds.

La décision de refus d’agrément n’a pas à être motivée et ne pourra 
jamais donner lieu à une réclamation quelconque.

A défaut de notification par la Société de Gestion de sa décision dans 
le délai susvisé, le souscripteur est censé avoir été agréé ; le défaut 
de réponse de la Société de Gestion valant agrément tacite de la 
souscription projetée.

8.6. Diminution du capital - capital social minimum 

Le capital social peut être réduit par la reprise totale ou partielle des 
apports faite par les Associés ou par retrait.

Les reprises d’apports, de quelque nature que ce soit, donnent lieu à un 
remboursement en numéraire.

Aucune reprise d’apport ne pourra avoir pour effet de réduire le capital 
social à une somme inférieure à sept cent soixante mille (760.000) euros.

Chaque année, la Société de Gestion communiquera à l’Assemblée 
Générale statuant sur les comptes de l’exercice écoulé le montant du 
capital social existant le jour de la clôture de l’exercice.

ARTICLE 9. RETRAIT DES ASSOCIÉS

9.1. Modalités de retrait

L’Associé qui souhaite se retirer partiellement ou totalement adresse à la 
Société de Gestion une demande de retrait de parts, précisant le nombre 
de parts pour lesquelles il souhaite le retrait, par courrier électronique 
ou lettre au moyen d’un formulaire prévu à cet effet.

Un même Associé ne peut passer qu’un (1) ordre de retrait à la fois et 
il ne peut déposer une nouvelle demande de retrait que lorsque la 
précédente demande de retrait a été totalement satisfaite ou annulée.

Les demandes de retrait sont, dès réception, inscrites sur un registre et 
sont satisfaites par ordre chronologique d’inscription selon les modalités 
prévues dans la Note d’Information.

Pour être valablement inscrite sur le registre, les demandes de retrait 
doivent être formulées au prix de retrait en vigueur et doivent 
notamment comporter toutes les caractéristiques suivantes :

 L’identité et la signature du donneur d’ordre ;

 Le nombre de parts concernées.

Il est précisé en outre que si l’Associé n’indique pas, par une mention 
expresse, que sa demande doit être exécutée totalement, la Société de 
Gestion pourra exécuter partiellement son ordre.

Les modifications ou annulations de demande de retrait doivent être 
faites dans les formes et modalités identiques aux demandes initiales.

La Société de Gestion pourra suspendre à tout moment les souscriptions, 
après avoir informé l’AMF, si les conditions du marché se modifient 
notablement ou dès lors qu’elle constate que des demandes de retrait 
au Prix de Retrait en vigueur demeurent non satisfaites et inscrites sur le 
registre depuis au moins six (6) mois. Les Associés seront alors avertis de 
cette suspension par tout moyen approprié et des nouvelles modalités 
de retrait. Cette suspension entraînera l’annulation des souscriptions et 
des demandes de retrait de parts existantes inscrites sur le registre.

9.2. Prix de retrait

L’Associé qui se retire a droit au remboursement de ses parts, en priorité 
par prélèvement sur le Fonds de Remboursement, dans la mesure où 
il a été constitué. Le prix de retrait est égal au prix de souscription en 
vigueur à la date de retrait diminué d’un montant correspondant à la 
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commission de souscription hors taxes.

Les demandes de retrait sont portées à la connaissance de la Société 
de Gestion par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
au moyen du formulaire prévu à cet effet. Les demandes de retrait ne 
peuvent pas être transmises par fax ou par mail. Elles sont, dès réception, 
inscrites sur un registre et sont satisfaites par ordre chronologique 
d’inscription dans la limite où il existe des souscriptions.

Dans l’hypothèse de la mise en place et de la dotation effective du 
Fonds de Remboursement et lorsque le retrait n’est pas compensé par 
des souscriptions, le prix de retrait ne peut être supérieur à la Valeur de 
Réalisation ni inférieur à celle-ci diminuée de 10 %, sauf autorisation de l’AMF.
En application de l’article 422-219 du RG AMF, en cas de baisse du prix 
de retrait, la Société de Gestion informe par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception (cette information pouvant également être 
fournie par envoi recommandé électronique satisfaisant aux conditions 
mentionnées à l’article L.100 du Code des Postes et des Communications 
Électroniques à la condition que (i) l’Associé à qui cette information est 
fournie s’est vu proposer le choix entre la fourniture de l’information par 
lettre recommandée avec avis de réception ou par envoi recommandé 
électronique et (ii) il a formellement opté pour cette dernière modalité 
d’information) les Associés ayant demandé leur retrait au plus tard la 
veille de la date d’effet. Sans réponse de la part des associés dans un 
délai de quinze jours à compter de réception de cette information, 
la demande de retrait est réputée maintenue au nouveau prix. Cette 
information est contenue dans la lettre de notification.

L’Associé perd sa qualité d’associé au jour du remboursement total de 
ses parts.

Si les demandes de retrait non satisfaites dans un délai de douze (12) 
mois représentent au moins 10 % des parts émises par le GFI, la Société 
de Gestion en informe sans délai l’AMF. Dans les deux (2) mois à compter 
de cette information, la Société de Gestion convoque une Assemblée 
Générale Extraordinaire et lui propose la cession partielle ou totale du 
patrimoine et toute autre mesure appropriée. Les rapports de la Société 
de Gestion et du ou des Commissaire(s) aux Comptes ainsi que les 
projets de résolutions sont transmis à l’AMF un (1) mois avant la date de 
l’Assemblée Générale. Les demandes de retrait pourront être suspendues 
en application, s’il y a lieu, des dispositions légales et réglementaires.

9.3. Fonds de remboursement

Afin de faciliter les opérations de retrait dans le cadre de la variabilité du 
capital, la Société de Gestion pourra, si elle le juge utile, constituer un 
fonds de remboursement (le « Fonds de Remboursement ») sur lequel 
sont prélevées les sommes nécessaires au remboursement des Associés 
souhaitant se retirer.

Les liquidités affectées au Fonds de Remboursement sont destinées au 
seul remboursement des Associés et proviennent :

 soit de fractions non investies de souscriptions au capital,

 soit des produits de cessions d’éléments d’actifs composant le 
patrimoine social,

 soit des bénéfices sociaux,

 soit d’un emprunt.

La Société de Gestion pourra, si le Fonds de Remboursement baisse 
de manière significative et si elle l’estime nécessaire à la bonne gestion 
de la Société, procéder seule à la vente d’un ou plusieurs éléments 
d’actif composant le patrimoine social afin de reconstituer le Fonds de 
Remboursement.

Dans l’hypothèse de la dotation effective du Fonds de Remboursement, 
la Société de Gestion adressera, dans l’ordre chronologique aux Associés 
dont la demande de retrait est inscrite depuis au moins trois (3) mois sur 
le registre, un courrier recommandé avec avis de réception :

 rappelant à l’Associé qu’il a la possibilité, sur sa demande expresse, 
d’obtenir le remboursement de ses parts par prélèvement sur le fonds 
existant,

 l’informant du prix, tel que déterminé ci-après (le « Prix de Retrait »), 
auquel s’effectuerait le remboursement de ses parts dans un tel cas.

L’Associé disposera alors d’un délai de quinze (15) jours, à compter de 
la réception de ce courrier recommandé, pour notifier à la Société 
de Gestion sa demande expresse de remboursement de ses parts par 
prélèvement sur le fonds et au Prix de Retrait indiqué. A cette fin, le 
courrier de la Société de Gestion sera accompagné d’un bulletin réponse.

En l’absence de réponse dans ce délai de quinze (15) jours, l’Associé sera 
réputé maintenir sa demande de retrait sur le registre prévu à l’article 
422-218 du RG AMF en attente de souscriptions correspondantes.

La reprise des sommes disponibles sur le Fonds de Remboursement ne 
pourra être réalisée qu’avec l’autorisation d’une Assemblée Générale 
Ordinaire sur le rapport de la Société de Gestion et après information 
de l’AMF.

ARTICLE 10. PARTS SOCIALES

10.1. Forme des parts sociales

Les parts sociales (« Parts ») sont nominatives. Elles ne peuvent pas 
être représentées par des titres librement négociables. Toutefois, 
pour l’application des articles L.321-1, L.411-1 à L.412-1, L.621-1, L.621-8 à  
L.621-8-3 et du I de l’article L.621-9 du Code monétaire et financier, les 
parts des groupements forestiers d’investissement sont assimilées à des 
instruments financiers.

10.2. Droits et obligations attachés aux parts sociales

Les droits de chaque Associé résultent uniquement des présents statuts 
et des actes modifiant le capital social ou constatant des cessions de 
Parts régulièrement consenties. Une copie ou un extrait desdits actes, 
certifié par la Société de Gestion, pourra être délivré à chacun des 
Associés sur sa demande et à ses frais.

Chaque Part sociale donne droit, dans la propriété de l’actif social et 
dans la répartition des bénéfices ou du boni de liquidation, à une fraction 
proportionnelle au nombre de Parts sociales dont il est propriétaire.

Toutefois, les Parts nouvelles ne participent à la répartition des bénéfices 
qu’à compter de la date d’entrée en jouissance fixée par la Société de 
Gestion.

Les Parts sociales donnent également le droit au vote et à la 
représentation lors des décisions collectives, ainsi que le droit d’être 
informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues 
par la loi et les présents statuts.

Si, en cours de détention, il advenait que les associés deviennent  
« US person » telle que définie par les autorités des marchés financiers 
des États-Unis d’Amérique, il conviendra que ceux-ci prennent contact 
auprès de la Société de Gestion de manière à organiser le rachat de leurs 
parts sans qu’ils ne puissent s’y opposer.

Les Parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque part.

Les copropriétaires indivis d’une Part sociale sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par un 
mandataire commun pris parmi les autres Associés.

Sauf convention contraire signifiée à la Société, l’usufruitier représente 
valablement le nu-propriétaire. 

Les droits et obligations attachés à chaque Part la suivent dans quelque 
main qu’elle passe.

La propriété d’une Part emporte, de plein droit, adhésion aux présents 
statuts et aux décisions de l’Assemblée Générale.

Conformément à l’article L.214-89 du Code monétaire et financier, 
la responsabilité de chaque Associé à l’égard des tiers est limitée au 
montant de sa part dans le capital de la Société.
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ARTICLE 11. TRANSMISSION, CESSION ET TRANSFERT DES PARTS 
SOCIALES

11.1. La cession des parts sociales 

La cession des Parts s’opère par acte authentique ou sous seing privé. Elle 
n’est alors opposable à la Société, qu’après lui avoir été signifiée ou acceptée 
par elle dans un acte authentique, ou, par une déclaration de transfert, 
signée par le cédant ou son mandataire, laquelle sera obligatoirement 
inscrite sur le registre des Associés. Cette dernière inscription rend le 
transfert immédiatement opposable à la Société et aux tiers.

Les Parts sociales sont librement cessibles entre Associés ainsi qu’au 
profit du conjoint, d’un ascendant ou d’un descendant du cédant.

Les Parts sociales ne peuvent être cédées à d’autres personnes étrangères 
à la Société qu’avec l’agrément préalable de la Société de Gestion.

A l’effet d’obtenir cet agrément, l’Associé cédant en informe la Société 
de Gestion par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
ou lettre simple remise contre décharge en indiquant les prénom(s), 
nom, profession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi 
que le nombre des Parts sociales dont la cession est envisagée et le prix 
de cession.

Dans les trente (30) jours suivant cette notification, la Société de Gestion 
doit notifier à l’Associé vendeur, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, sa décision d’acceptation ou de refus de la cession 
proposée. La décision prise n’a pas à être motivée et, en cas de refus, 
ne pourra jamais donner lieu à une réclamation quelconque contre les 
Associés, le GFI ou la Société de Gestion. A défaut de notification par la 
Société de Gestion de sa décision dans le délai susvisé, le cessionnaire 
proposé est censé avoir été agréé ; le défaut de réponse de la Société de 
Gestion valant agrément tacite de la cession projetée.

Si la cession est agréée, elle est régularisée dans le mois de la notification 
de l’agrément ; à défaut de régularisation dans ce délai, le cessionnaire 
doit, à nouveau, être soumis à un agrément dans les conditions sus- 
indiquées.

Si l’agrément est refusé, les Associés disposent alors d’un délai de trois 
(3) mois pour se porter acquéreurs desdites Parts. En cas de demandes 
excédant le nombre de Parts offertes, la Société de Gestion procède 
à une répartition des Parts entre les demandeurs proportionnellement 
au nombre de Parts détenues par ces derniers et dans la limite de leurs 
demandes. Si aucun Associé ne se porte acquéreur dans le délai prévu, 
la Société peut faire acquérir les Parts par un tiers désigné à la majorité 
des Associés autres que le cédant ou faire procéder au retrait desdites 
Parts par le GFI en vue de leur annulation, la décision de retrait devant 
également être prise à la majorité des Associés autres que le cédant. 
Le nom du ou des acquéreurs proposés, Associés ou tiers, ou l’offre de 
retrait par la Société, ainsi que le prix offert, sont notifiés au cédant par 
la Société de Gestion, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. L’offre de retrait par la Société en vue de leur annulation se 
fera au maximum au prix de retrait visé aux présents statuts.

En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé conformément aux 
dispositions de l’article 1843-4 du Code Civil, le tout sans préjudice du 
droit du cédant de conserver ses Parts.

Si aucune offre d’achat n’est faite au cédant dans un délai de six (6) mois à 
compter de la notification à la Société du projet de cession, l’agrément est 
réputé acquis à moins que les Associés, autres que le cédant, ne décident, 
dans le même délai, de prononcer la dissolution anticipée de la Société.

Le cédant peut alors faire échec à la décision de dissolution anticipée 
de la Société en notifiant à cette dernière par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, dans le délai d’un (1) mois à compter de 
cette décision, qu’il renonce à la cession envisagée.

Il est précisé que toute transmission de parts à une « US person » telle 

que définie par les autorités des États-Unis d’Amérique est interdite.

En cas de décès d’un Associé, la Société continue entre les Associés 
survivants et les héritiers et ayants droit de l’Associé décédé et 
éventuellement son conjoint survivant commun en biens. Si le conjoint, 
les héritiers et/ou ayants droit sont des « US persons » telles que définies 
par les autorités des marchés financiers des États-Unis d’Amérique, 
il conviendra que ceux-ci prennent contact auprès de la Société de 
Gestion de manière à organiser le rachat de leurs parts sans qu’ils ne 
puissent s’y opposer.

Toute cession de Parts sociales effectuée en violation des dispositions 
du présent article est nulle, de plein droit. Au surplus, une telle cession 
constitue un juste motif d’exclusion.

En cas de transmission des Parts à un tiers non associé, par voie d’échange, 
d’apport en société, en cas de fusion, de scission, de partage ou par toute 
autre manière, les dispositions qui précèdent sont applicables.

Il est précisé à cet égard qu’en cas de cession, le cédant cesse de 
participer aux distributions de revenus et à l’exercice de tout droit à 
partir du premier jour du trimestre civil au cours duquel la cession est 
enregistrée sur le registre des Associés. Le cessionnaire en acquiert la 
jouissance à la même date.

11.2. Restrictions à l’égard des « U.S. PERSONS »

L’entrée en vigueur de la réglementation des États-Unis d’Amérique 
« Régulation S » adoptée par la Securities and Exchange Commission 
(SEC) imposant des restrictions et des obligations spécifiques pour la 
commercialisation de produits de placements (dont les parts de GFI) 
à des « US persons » telles que définies par les autorités des marchés 
financiers des États-Unis d’Amérique, a une incidence sur l’ensemble des 
sociétés de gestion.

Cette réglementation a amené la Société de Gestion de la Société 
à ne pas accepter de souscriptions de parts du GFI émanant d’une  
« US person » ainsi que des transferts de parts au profit d’une  
« US person ».

11.3. Obligations relatives à la loi FATCA

La Société de Gestion pourra demander aux souscripteurs toutes 
informations ou attestations requises au titre de toute obligation qu’elle 
pourrait avoir en matière d’identification et de déclaration (i) prévues à 
l’annexe 1 de l’Accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le 
respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre 
en œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales concernant 
les comptes étrangers (dite « Loi FATCA ») en date du 14 novembre 2013 
(l’ « Accord ») et (ii) telles que précisées, le cas échéant, au sein des 
dispositions légales et réglementaires prises en application de l’Accord.

Le souscripteur devra s’engager à se conformer aux obligations qui lui 
incombent au titre de l’Accord telles que précisées, le cas échéant, au sein 
des dispositions légales et réglementaires prises en application de l’Accord.

11.4. La réunion de toutes les parts sociales en une seule main

L’appartenance de l’usufruit de toutes les Parts sociales à une même 
personne est sans conséquence sur l’existence de la Société.

La réunion de toutes les Parts sociales en une seule main n’entraîne pas la 
dissolution immédiate de la Société. Toutefois, à défaut de régularisation 
de la situation dans le délai d’un (1) an, tout intéressé pourra demander la 
dissolution judiciaire de la Société.

La dissolution de la Société devenue unipersonnelle entraîne, dans les 
conditions prévues par la loi, la transmission universelle du patrimoine de la 
Société à l’Associé unique personne morale, sans qu’il y ait lieu à liquidation.
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Titre 3 - Modalités de fonctionnement

ARTICLE 12. DÉCISIONS DES ASSOCIÉS

12.1. Nature et conditions d’adoption des décisions des Associés

12.1.1 Décisions collectives des Associés

Les décisions excédant les pouvoirs de la Société de Gestion sont prises 
par les Associés.

12.1.2. Forme des délibérations

Les décisions prises par les Associés résultent, au choix de la Société 
de Gestion, soit d’une Assemblée Générale, soit, lorsque la loi l’autorise, 
d’une consultation écrite des Associés.

En outre, les Associés peuvent d’un commun accord, prendre les 
décisions collectives à l’unanimité par acte sous seing privé ou notarié.

12.2. Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale représente l’universalité des Associés, les décisions 
prises par elle obligent tous les Associés, même les absents, incapables 
ou dissidents (l’ « Assemblée Générale »).

Les Assemblées Générales sont convoquées par la Société de Gestion au 
lieu du siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation, 
tant en France qu’à l’étranger. À défaut, elles peuvent être convoquées :

 par le Conseil de Surveillance ;

 par un Commissaire aux Comptes ;

 par un mandataire désigné en justice à la demande d’un ou plusieurs 
associés réunissant au moins le dixième du capital social ou de tout 
intéressé en cas d’urgence ;

 par le ou les liquidateur(s).

Les convocations à l’Assemblée Générale sont effectuées par un avis 
de convocation inséré au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 
(« B.A.L.O. ») et par courrier simple adressé à chaque Associé ou par 
courrier électronique pour les Associés l’ayant accepté, quinze (15) jours 
au moins avant la réunion sur première convocation et six (6) jours sur 
seconde convocation.

L’avis et la lettre de convocation indiquent la dénomination du GFI, 
éventuellement suivie de son sigle, la forme du GFI, le montant du capital 
social, l’adresse du siège social, les jour, heure et lieu de l’assemblée 
générale, sa nature, son ordre du jour, les modifications aux statuts, s’il 
en est proposé, devant être explicitement mentionnées. Cet ordre du 
jour doit être accompagné du projet du texte des résolutions et de tous 
documents nécessaires à l’information des Associés. Par ailleurs, durant le 
délai de quinze (15) jours précédant l’Assemblée Générale, les documents 
adressés aux Associés sont tenus à la disposition des Associés au siège 
social où ils peuvent en prendre connaissance ou copie.

La convocation peut être verbale et l’Assemblée Générale réunie sans 
délai si tous les Associés sont présents ou représentés.

Chaque Associé a le droit d’assister à l’Assemblée Générale ou de se 
faire représenter par un autre Associé justifiant de son pouvoir ou par la 
Société de Gestion. Il dispose d’un nombre de voix égal à celui des Parts 
qu’il possède.

L’Assemblée Générale est présidée par la Société de Gestion. À défaut 
l’Assemblée Générale désigne le Président de séance.

L’Assemblée Générale désigne un secrétaire qui peut être choisi en 
dehors des Associés.

À chaque Assemblée Générale, est tenue une feuille de présence et il est 

dressé un procès-verbal de la réunion, signé par le président de séance, 
un Associé et le secrétaire.

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables 
ainsi que dans les conditions fixées par la Société de Gestion et portées à 
la connaissance des Associés, il sera loisible à tout Associé de participer et 
de voter aux assemblées générales par un moyen de télécommunication 
assurant son identification dès lors que cette possibilité sera offerte 
techniquement.

12.3. Assemblée Générale ordinaire 

L’Assemblée Générale dite ordinaire (l’ « Assemblée Générale 
Ordinaire ») statue, notamment, sur les comptes annuels après avoir pris 
connaissance du rapport écrit de la Société de Gestion sur l’activité de la 
Société au cours de l’exercice écoulé.

Elle doit se réunir au moins une (1) fois par an dans les six (6) mois de la 
clôture de l’exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par voie 
de justice.

Elle délibère sur toutes questions inscrites à l’ordre du jour, qui ne 
relèvent pas de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Cependant, les Associés ont la possibilité de déposer des projets de 
résolutions s’ils possèdent une certaine fraction du capital.

Cette fraction est de 5 % si le capital est au plus égal à 760 000 euros.

Si le capital est supérieur à 760 000 euros, un ou plusieurs Associés 
doivent représenter une fraction de capital correspondant au barème 
suivant :

 4 % pour les 760 000 premiers euros ;

 2,50 % pour la tranche de capital comprise entre 760 000 euros et  
7 600 000 euros ;

 1 % pour la tranche de capital comprise entre 7 600 000 euros  
15 200 000 euros ;

 0,5 % pour le surplus du capital.

Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire doivent, pour être 
valables, être adoptées par un ou plusieurs Associés représentant au 
moins le quart des Parts sociales effectivement souscrites.

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois, 
à six (6) jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée Générale 
Ordinaire qui délibère valablement quel que soit le nombre d’associés 
présents ou représentés mais seulement sur les questions portées à 
l’ordre du jour de la première réunion.

Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à 
la majorité des voix des associés présents, représentés ou votant 
par correspondance ou en ligne, à l’exception de celles relatives à la 
nomination du Conseil de Surveillance qui sont prises à la majorité des 
associés présents et des votes par correspondance ou en ligne.

12.4. Assemblée Générale extraordinaire

L’Assemblée Générale dite extraordinaire (l’ « Assemblée Générale 
Extraordinaire ») peut apporter aux présents statuts toutes modifications 
qu’elle jugera utiles, sans exception ni réserve. Elle est notamment 
compétente pour décider de :

 la mise en paiement de la quote-part des bénéfices distribuables sous 
la forme de nouvelles Parts et de l’augmentation de capital corrélative 
immédiatement ou dans les trente (30) jours qui suivent la date d’arrêté 
des comptes ;

 la prorogation ou la dissolution anticipée de la Société ;

 la transformation de la Société ou sa fusion avec d’autres sociétés, la 
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modification de la répartition des bénéfices ;

 la fixation du capital social maximum statutaire ;

 l’approbation des avantages particuliers ;

 la nomination et la révocation de la Société de Gestion ;

 la modification de la rémunération de la Société de Gestion ;

 la cession partielle ou totale du patrimoine et toute autre mesure 
appropriée en cas de blocage des retraits conformément au II de l’article 
L.214-93 du Code monétaire et financier.

Les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire doivent, pour être 
valables, être adoptées à la majorité des voix dont disposent les Associés 
présents, représentés ou votant par correspondance ou de manière 
dématérialisée, représentant au moins le quart du capital social.

Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué, à six (6) 
jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée, pour laquelle aucun 
quorum n’est requis, et qui arrête ses décisions à la même majorité.

Elle doit délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la 
première réunion.

12.5. Acte sous seing privé 

La consultation des Associés peut résulter d’un acte sous seing privé 
signé par tous les Associés ou leurs mandataires.

12.6. Vote par correspondance et vote électronique

Tout Associé peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire 
prévu par l’article L. 214-105 du Code monétaire et financier.

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une 
abstention sont considérés comme des votes négatifs.

Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une 
Assemblée vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le 
même ordre du jour.

Les Associés peuvent également voter par voie électronique dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires applicables ainsi 
que dans les conditions fixées par la Société de Gestion et transmises aux 
Associés. Le vote exprimé avant l’assemblée par ce moyen électronique 
sera considéré comme un écrit opposable à tous. Tout vote exprimé 
par voie électronique lors de la tenue de l’Assemblée sur première 
convocation vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le 
même ordre du jour.

12.7. Consultation écrite 

Lorsqu’une décision collective est prise par consultation écrite, le texte 
des résolutions proposées est adressé par l’initiateur de la consultation 
à chaque Associé par lettre simple, télécopie, télex ou courrier 
électronique permettant à l’Associé d’exprimer, pour chaque résolution 
proposée, un vote « pour », un vote « contre » ou un vote « abstention ».

Les Associés disposent d’un délai de quinze (15) jours suivant sa réception 
pour adresser à la Société de Gestion leur réponse également par lettre 
simple, télécopie, télex ou courrier électronique.

Pendant le délai de réponse, tout Associé peut exiger de la Société de 
Gestion toutes explications complémentaires.

Toute abstention exprimée lors de la consultation écrite ainsi que 
l’absence d’indication de vote ou le fait pour l’Associé de ne pas 
faire parvenir sa réponse dans le délai visé ci-dessus ne seront pas 
comptabilisés dans le calcul relatif à l’adoption de la résolution (ni au 
numérateur, ni au dénominateur).

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal 
établi et signé par la Société de Gestion. Ce procès-verbal mentionne la 
réponse de chaque Associé et contient en annexe les bulletins de vote.

12.8. Communications

L’avis et le courriel ou courrier de convocation aux Assemblées Générales 
indiquent notamment l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions 
présentés à l’Assemblée Générale.

La Société de Gestion adresse, avec le courriel ou courrier de convocation 
à l’Assemblée Générale, par voie postale ou par voie électronique dans 
les conditions fixées aux termes de l’article R.214-144 du Code monétaire 
et financier, les documents prévus par la loi et, notamment les rapports 
de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance, du ou des 
Commissaire(s) aux Comptes, ainsi que, s’il s’agit de l’Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle, le bilan et le compte de résultat.

Lorsque l’ordre du jour comporte la désignation des membres du 
Conseil de Surveillance, la convocation indique les nom, prénom usuel, 
âge des candidats et leur activité professionnelle au cours des cinq (5) 
dernières années. Les emplois ou fonctions occupés dans la Société par 
les candidats et le nombre de parts dont ils sont titulaires ainsi que leurs 
mandats sociaux.

Les Associés transmettent à la Société leur adresse électronique et 
leur adresse résidentielle, mises à jour le cas échéant. Ils peuvent à tout 
moment demander de la Société, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, le recours, à l’avenir, à la voie postale, sous réserve du 
respect d’un délai de cinq (5) jours avant l’Assemblée Générale.

Tout associé, assisté ou non d’une personne de son choix, a le droit à 
toute époque, de prendre par lui-même ou par mandataire et au siège 
social connaissance des documents suivants concernant les trois (3) 
derniers exercices : bilans, comptes de résultat, annexes, inventaires, 
rapports soumis aux Assemblées, feuilles de présence et procès-verbaux 
de ces Assemblées, les rémunérations globales de gestion, ainsi que de 
surveillance si les organes de surveillance sont rémunérés.

Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit de prendre connaissance 
comporte celui de prendre copie.

12.9. Information du (des) commissaire(s) aux comptes

Lorsque la Société en est pourvue et que les dispositions légales 
prévoient l’intervention d’un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes 
préalablement à l’Assemblée Générale, la Société de Gestion devra l’/les 
informer en temps utile pour qu’il(s) puisse(nt) accomplir sa/leur mission.

12.10. Règle de la majorité 

Les majorités fixées aux présents statuts sont calculées par rapport à 
la totalité des Associés et au nombre total de Parts effectivement 
souscrites. L’état des Parts effectivement souscrites est arrêté par la 
Société de Gestion un mois avant la date de la réunion de l’Assemblée 
Générale ou de celle de l’envoi du texte des résolutions pour la 
consultation écrite. Le délai d’un mois n’est toutefois pas requis lorsque 
les Associés se prononcent à l’unanimité. Les souscriptions reçues et les 
retraits notifiés après la date ci-dessus ne seront pas pris en compte. 
Chaque Associé a autant de voix qu’il possède ou représente de Parts, 
tant en son nom personnel que comme mandataire.

ARTICLE 13. CONSEIL DE SURVEILLANCE

Un conseil de surveillance est chargé d’assister la Société de Gestion (le 
« Conseil de Surveillance »).

Il est composé de trois (3) Associés de la Société au minimum et de 
dix (10) Associés au maximum, lesquels sont désignés par l’Assemblée 
Générale Ordinaire.

Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres pour la durée 
du mandat de conseiller, un président et, s’il le juge nécessaire, un vice-
président.

Le Conseil de Surveillance a pour principales attributions de :

 opérer les vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns à tout 
moment ;
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 se faire communiquer tout document qu’il estime utile à 
l’accomplissement de sa mission ou demander à la Société de Gestion 
un rapport sur la situation du GFI sur la gestion de laquelle il présente un 
rapport à l’Assemblée Générale Ordinaire ;

 émettre un avis sur les projets de résolutions soumis par la Société de 
Gestion aux Associés ainsi que sur les questions qui pourraient lui être 
posées par les associés lors de l’Assemblée Générale ;

 en cas de défaillance de la Société de Gestion, convoquer une 
Assemblée Générale devant pourvoir à son remplacement ;

Le Conseil de Surveillance s’abstient de tout acte de gestion.

La durée maximale du mandat des membres du Conseil de Surveillance 
est de trois (3) ans. Les membres sortants sont rééligibles.

Aux fins de nomination des nouveaux membres du Conseil de 
Surveillance et préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale 

à ce titre, la Société de Gestion procède à un appel de candidatures.

À l’occasion de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes du 
troisième exercice social complet, le Conseil de Surveillance est 
renouvelé en totalité. À compter de l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes du quatrième exercice social complet, le Conseil de 
Surveillance est renouvelé chaque année par tiers, de façon à être 
complétement renouvelé tous les trois (3) ans.

Lors du vote relatif à la nomination des membres du Conseil de 
Surveillance, seuls sont pris en compte les suffrages exprimés par les 
Associés présents et les votes par correspondance.

Les candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, 
dans la limite du nombre de postes à pourvoir.

La rémunération des membres du Conseil de Surveillance pour l’exercice 
de leurs fonctions est fixée, le cas échéant, par l’Assemblée Générale 
Ordinaire.

Titre 4 - Exercice social - affectation des résultats -  
répartition des bénéfices - conventions réglementées

ARTICLE 14. EXERCICE SOCIAL

La durée de l’exercice social est de douze (12) mois. Il commence le  
1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Par exception, 
le premier exercice commence à la Date de Constitution de la Société 
et se termine le 31 décembre 2026. En outre, les actes accomplis pour 
son compte pendant la période de constitution et repris par la Société 
seront rattachés à cet exercice.

Le dernier exercice se termine à la liquidation de la Société.

ARTICLE 15. COMPTES SOCIAUX

Il est tenu au siège social, par les soins de la Société de Gestion, une 
comptabilité régulière.

En outre, à la clôture de chaque exercice social, il est dressé par la Société 
de Gestion un inventaire de l’actif et du passif de la Société, un bilan, un 
compte de résultat et une annexe.

Le rapport de gestion expose la situation de la Société durant l’exercice 
écoulé, son évolution prévisible ainsi que les événements importants 
intervenus entre la date de la clôture de l’exercice et la date à laquelle 
il est établi.

En particulier, le rapport de gestion rend compte des éléments suivants :

(i) de la politique de gestion suivie, des problèmes particuliers 
rencontrés, des perspectives du GFI ;

(ii) de l’évolution du capital et du prix de la part ;

(iii) de l’évolution et de l’évaluation du patrimoine forestier :

a) acquisitions (réalisées, projetées), cessions, échanges, avec 
indication des conditions financières ;

b) le cas échéant, présentation des orientations retenues dans 
les plans simples de gestion ou les avenants élaborés au cours de 
l’exercice ou devant être élaborés au cours de l’exercice suivant ;

c) travaux et coupes réalisés et projetés dans le cadre des plans 
simples de gestion ;

d) le cas échéant, travaux et coupes projetés non prévus dans le plan 
simple de gestion d’un actif forestier et représentant un montant hors 
taxe supérieur à 10 % de la dernière valeur vénale arrêtée dudit actif ;

e) le cas échéant, opérations de gestion normale visant à améliorer la 

desserte ou la structure de la propriété, opérations de remembrement, 
opérations déclarées d’utilité publique et toute autre opération 
prévue par l’article R. 214-164 du Code monétaire et financier ;

f) le cas échéant, présentation des travaux d’évaluation effectués par 
l’expert forestier ;

(iv) de l’évolution du marché des parts au cours de l’exercice ;

(v) de l’évolution des recettes (locatives, ventes de bois, subventions et 
autres), de la part de ces différentes recettes dans les recettes globales ;

(vi) de l’évolution de chaque type de coûts supportés par le GFI, et 
notamment des commissions. Toutes les sommes composant la 
commission de gestion doivent être détaillées et rapportées à l’actif 
géré. Leur base de calcul doit également être précisée et dûment 
commentée ;

(vii) de l’état récapitulatif du patrimoine forestier en fin d’exercice, actif 
par actif :

a) indication des biens forestiers détenus par unité de gestion au sens 
de l’article R. 214-176-7 du Code monétaire et financier, ainsi que de la 
souscription d’une assurance couvrant le risque incendie ;

b) récapitulatif des expertises et actualisations réalisées avec 
indication de la part du patrimoine forestier ayant fait l’objet d’une 
expertise ou d’une actualisation au cours de l’exercice ;

(viii) de liquidités ou valeurs assimilées et de leur emploi :

a) part des liquidités dans l’actif du GFI et évolution ;

b) répartition par support de placement retenu et évolution.

Ces documents accompagnés d’un rapport de la Société de Gestion sur 
l’activité de la Société doivent être soumis aux Associés dans les six (6) 
mois de la clôture de l’exercice.

ARTICLE 16. CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Le ou les Commissaire(s) aux Comptes doi(ven)t présenter à l’Assemblée 
Générale annuelle un rapport sur les conventions passées directement 
ou par personne interposée entre la Société et la Société de Gestion. 
Ce rapport doit également mentionner les conventions passées entre 
la Société et une autre société dans laquelle la Société de Gestion est 
associée, indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur 
général, directeur général délégué, membre du directoire ou du conseil 



44

de surveillance ou actionnaire disposant d’une fraction des droits de vote 
supérieur à 10 %. L’Assemblée Générale annuelle statue sur ce rapport.

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions 
courantes conclues à des conditions normales, qui, en raison de leur 
objet ou de leurs implications financières, ne sont significatives pour 
aucune des parties.

ARTICLE 17. RÉPARTITION ET AFFECTATION DES RÉSULTATS

Le compte de résultat, qui récapitule les produits et les charges 
de l’exercice, fait apparaître par différence, après déduction des 
amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice.

Les pertes, s’il en existe, sont inscrites au compte report à nouveau, sur 
proposition de la Société de Gestion. 

Dans le cadre de l’approbation des comptes annuels, le bénéfice de 
l’exercice, diminué, le cas échéant des pertes antérieures, est réparti 
entre les porteurs de Parts sur proposition de la Société de Gestion.

Le bénéfice ainsi déterminé, diminué des sommes que l’Assemblée 
Générale a décidé de mettre en réserve ou de reporter à nouveau, 

est distribué aux Associés proportionnellement au nombre de Parts 
possédées par chacun d’eux en tenant compte des dates d’entrée en 
jouissance.

L’Assemblée peut, en outre, décider la mise en distribution des sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition. En ce cas, la 
décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués.

Les distributions s’effectueront au prorata des droits et de la date 
d’entrée en jouissance des Parts dans un délai de cent vingt (120) jours 
de la date de l’Assemblée, compte tenu des acomptes versés, la Société 
de Gestion pouvant décider la mise en paiement en cours d’exercice 
d’acomptes sur distribution, sous réserve de satisfaire aux conditions 
prévues par la Loi.

L’Assemblée Générale fixe les modalités d’augmentation de capital 
correspondant à la mise en paiement de la quote-part des bénéfices 
distribuables revenant aux porteurs de Parts sous la forme de nouvelles 
Parts ou, à défaut, sous la forme d’un versement en espèce. Cette 
Assemblée Générale devra également prévoir la possibilité de déléguer 
à la Société de Gestion les modalités d’exécutions de la décision prise.

Titre 5 - Administration de la société

ARTICLE 18. NOMINATION DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION

La Société est représentée, gérée et administrée par une Société de 
Gestion de portefeuille, ayant ou non la qualité d’Associé, et disposant 
d’un agrément auprès de l’Autorité des marchés financiers (article L. 214-
24 du Code monétaire et financier) (la « Société de Gestion »).

Est nommée Société de Gestion :

FIDUCIAL GERANCE
Société Anonyme

41, rue du Capitaine Guynemer - 92400 COURBEVOIE 
Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de NANTERRE,

sous le numéro 612 011 668 

Le mandat de la Société de Gestion est à durée indéterminée.

En cas d’apport, fusion et toutes opérations assimilées entraînant un 
transfert universel de patrimoine la fonction de Société de Gestion 
sera reprise de plein droit par la société venant aux droits de la Société 
de Gestion disparue sous réserve d’être agréé par l’AMF à gérer des 
Groupements Forestiers d’Investissement en qualité de Société de 
Gestion.

En cas de défaillance de la Société de Gestion, le Conseil de Surveillance 
convoque sans délai une Assemblée Générale devant pourvoir à son 
remplacement à la majorité des voix des Associés présents, représentés 
ou votant par correspondance.

Les fonctions de la Société de Gestion prennent également fin, en cas (i) 
d’ouverture à son encontre d’une procédure de redressement judiciaire, 
(ii) de liquidation judiciaire, (iii) de dissolution amiable, ou (iv) de perte 
d’agrément de l’AMF en qualité de Société de Gestion de portefeuille.

La Société de Gestion peut démissionner de son mandat sous réserve 
de faire part de son intention par lettres recommandées avec demande 
d’accusé de réception envoyées à chaque Associé et de respecter un 
préavis de six (6) mois, lequel pourra être réduit lors de la décision de 
désignation qui aura à statuer sur le remplacement de la Société de 
Gestion démissionnaire.

Le mandat de la Société de Gestion est révocable par la décision de 
la collectivité des Associés prise conformément aux dispositions 
des présents statuts. Sa révocation deviendra effective le jour de la 
nomination d’une nouvelle Société de Gestion. Si la révocation est 

décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages et 
intérêts.

Dans l’attente de la nomination de la nouvelle Société de Gestion, 
la Société de Gestion révoquée ou démissionnaire gère les affaires 
courantes.

En cas de vacance de la Société de Gestion, la nomination de la nouvelle 
Société de Gestion est décidée par l’Assemblée Générale des Associés 
convoquée par l’Associé le plus diligent dans le mois de ladite vacance.

ARTICLE 19. ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION

La Société de Gestion est investie des pouvoirs les plus étendus pour 
la gestion des biens et affaires de la Société, et pour faire tous les actes 
relatifs à son objet sous réserve des pouvoirs attribués aux Assemblées 
Générales par la loi et les règlements.

La Société de Gestion a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont 
énonciatifs et non limitatifs :

 la collecte des capitaux dans la limite du capital social maximum 
statutaire et en fonction de la capacité d’investissement du GFI ;

 la suspension à tout moment des effets de la variabilité du capital et 
son rétablissement ;

 prépare et organise les augmentations de capital ;

 fixe les modalités de fonctionnement du Fonds de Remboursement 
ainsi que son montant effectif dans la limite de la dotation maximum 
autorisée par l’Assemblée Générale Ordinaire ;

 recherche et agrée tous nouveaux Associés ;

 organise et surveille l’acquisition des biens sociaux et, plus généralement, 
veille à la bonne réalisation des programmes d’investissements ;

 administre la Société et la représente vis-à-vis des tiers et de toute 
administration et dans toutes circonstances et pour tous règlements 
quelconques ;

 engage les dépenses générales d’administration, d’exploitation, et 
effectue les approvisionnements de toutes sortes ;

 procède à toute opération de gestion de compte auprès de toutes 
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banques ou établissements de crédit ;

 contracte toutes assurances nécessaires à la gestion ;

 consent toutes délégations et passe tous marchés et contrats ;

 perçoit au nom de la Société les sommes qui lui sont dues et paie celles 
qu’elle doit ;

 fait acquérir par la Société tous biens éligibles à l’objet social de la 
Société aux prix et conditions qu’elle juge convenables, elle en fait 
acquitter le prix ;

 éventuellement, procède aux cessions, échanges, aliénations ou 
constitution de droits réels portant sur un ou plusieurs éléments du 
patrimoine forestier aux prix et conditions qu’elle juge convenables ;

 fait effectuer pour les besoins de la gestion du patrimoine, des 
échanges, des aliénations ou des constitutions de droits réels portant sur 
un ou plusieurs éléments du patrimoine forestier et ce, aux conditions 
qu’elle jugera convenables,

 assure la gestion des biens de la Société ;

 exerce toutes actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant ;

 arrête les comptes qui doivent être soumis aux Assemblées Générales 
Ordinaires des Associés ;

 convoque les Assemblées Générales des Associés, et exécute leurs 
décisions ;

 fait tous actes nécessaires et prend toutes mesures qu’elle juge utiles 
pour l’exercice de ses pouvoirs.

La Société de Gestion peut, toutes les fois où elle le juge utile, soumettre 
à l’approbation des Associés, des propositions sur un objet déterminé ou 
les convoquer en Assemblée Générale.

La Société de Gestion ne contracte, en sa qualité de Société de Gestion 
et à raison de la gestion, aucune obligation personnelle relative aux 
engagements de la Société, et n’est responsable que de son mandat.

La Société de Gestion représente la Société à l’égard des tiers et peut 
agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou les intérêts des 
porteurs de Parts.

La Société de Gestion doit être en mesure de justifier, à tout moment, 
d’un contrat d’assurance la couvrant contre les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile professionnelle.

La Société de Gestion doit souscrire un contrat d’assurance garantissant la 
responsabilité de la Société du fait des immeubles dont elle est propriétaire.

Toute convention intervenant entre la Société, d’une part, et la Société 
de Gestion ou toute personne exerçant un emploi salarié ou occupant 
une fonction de mandataire social de la Société de Gestion, d’autre part, 
doit être communiquée préalablement au Conseil de Surveillance et aux 
Commissaires aux Comptes qui présenteront un rapport à l’Assemblée 
Générale des Associés.

La convention, avant d’entrer en vigueur, doit être approuvée par 
l’Assemblée Générale Ordinaire.

Elle ne doit être conclue que pour la durée d’un seul exercice et son 
renouvellement éventuel est soumis, chaque année, au vote de l’Assemblée.

La Société s’engage préalablement à l’achat de tout immeuble dont le 
vendeur est lié directement ou indirectement à la Société de Gestion à 
faire évaluer cet immeuble par un expert indépendant.

ARTICLE 20. DÉLÉGATIONS DES POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DE 
GESTION

La Société de Gestion peut déléguer à toute personne physique ou 
morale de son choix, Associé ou non de la Société, sous sa responsabilité 
et dans le cadre des délégations autorisées par la loi, certains de ses 
pouvoirs pour l’exercice de fonctions spécifiques ou l’accomplissement 
de certains actes dans la limite de ceux qui lui sont attribués et déléguer 

tout ou partie de ses rémunérations ou forfaits d’administration à ses 
mandataires sans que ces derniers puissent, à un moment quelconque, 
exercer d’actions directes à l’encontre de la Société ou de ses Associés 
dont ils ne sont pas préposés.

La signature sociale appartient à la Société de Gestion. Elle peut la 
déléguer conformément aux dispositions du présent article.

La ou les délégation(s) ci-dessus ne devront toutefois pas avoir pour 
effet de priver la Société de Gestion de l’agrément de l’Autorité des 
marchés financiers.

ARTICLE 21. RÉMUNÉRATION

La Société de Gestion est rémunérée de ses fonctions dans les conditions 
suivantes :

(i) Une commission de souscription calculée sur les sommes recueillies 
lors des augmentations de capital, qui ne pourra excéder 10 % hors 
taxes du montant de chaque souscription, prime d’émission incluse, 
soit actuellement toutes taxes comprises, 12 %.

Cette commission rémunère la prospection des capitaux, les frais d’étude 
et d’exécution des programmes d’investissement.

(ii) Une commission en cas de cession ou de mutation à titre gratuit, 
pourra être prélevée et ne pourra excéder :

 en cas de cession de part réalisée directement entre vendeur et 
acheteur : cent euros (100 €) hors taxes par opération de cession, soit 
actuellement toutes taxes comprises cent-vingt euros (120 €) ;

 en cas de mutation de parts : deux cents euros (200 €) hors taxes par 
opération de cession, soit actuellement toutes taxes comprises deux 
cent quarante euros (240 €) ;

(iii) Une commission de gestion qui ne pourra excéder 1 % hors taxes de la 
valeur vénale des actifs gérés, soit actuellement toutes taxes comprises 
1,2 %, en rémunération de la gestion des biens sociaux, l’administration du 
GFI, l’information des Associés, et la répartition des résultats ;

La Société de Gestion pourra facturer les sommes correspondantes 
conformément aux modalités prévues par la note d’information.

(iv) Une commission d’acquisition ou de cession en rémunération de 
l’analyse et du suivi des dossiers de cessions et d’acquisitions d’actifs 
forestiers, au taux de :

 5 % hors taxes maximum du prix net vendeur des actifs cédés, soit 
actuellement toutes taxes comprises 6 % maximum, payable après 
signature des actes de vente. Cette commission pourra être prélevée 
sur la réserve de plus ou moins-value sur cessions d’actifs forestiers ;

 5 % hors taxes maximum du prix d’acquisition, hors droits et hors frais 
de mutation, des actifs forestiers qui ne seraient pas financés par la 
création de Parts nouvelles, soit actuellement toutes taxes comprises 
6 % maximum, payable après signature des actes d’acquisition. Cette 
commission pourra être prélevée sur la prime d’émission.

(v) Une commission de suivi et de pilotage de la réalisation des 
travaux ou coupes de bois sur le patrimoine forestier au taux de 
1 % HT maximum hors taxes calculée sur le montant des opérations 
effectuées, soit actuellement toutes taxes comprises 1,2 % maximum. 
Pour ces prestations, les assiettes retenues peuvent être la valeur 
vénale des actifs administrés, le montant des travaux hors taxes réalisés, 
les produits hors taxes facturés correspondant à des prestations 
exécutées au cours de l’exercice, la superficie des domaines ayant fait 
l’objet d’un plan simple de gestion au cours de l’exercice et le montant 
des opérations normales de gestion prévues par l’article R. 214-164 du 
Code monétaire et financier.

(vi) En cas de suspension de la variabilité du capital social et pour 
toute cession de parts d’effectuant à partir du registre prévu à l’article 
L.214-93 du Code monétaire et financier, une commission de cession 
de 6 % hors taxes, soit actuellement toutes taxes comprises 7,2 %, à la 
charge de l’acquéreur, pourra être appliquée sur le montant total de la 
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Titre 6 - Les autres acteurs 

transaction (hors frais), calculé sur le prix d’exécution de la part, en sus 
des droits d’enregistrement de 5 % versés au Trésor Public.

(vii) Pour les cessions de parts sociales sans l’intervention de la 
Société de Gestion ainsi que pour tout autre motif de transfert des 
parts sociales, des frais de dossier forfaitaire dont les modalités sont 
publiées dans le bulletin périodique d’information a minima semestriel 

et fixées dans la note d’information pourront être appliqués.

À toutes sommes et taux indiqués hors taxes ci-dessus s’ajoute la T.V.A 
au taux en vigueur. Tout dépassement de la commission de gestion 
maximale prévue par les statuts et la note d’information doit être soumis 
à l’approbation des Associés du GFI réunis en Assemblée Générale.

ARTICLE 22. LE(S) COMMISSAIRE(S) AUX COMPTES

Le contrôle des comptes est assuré par un ou plusieurs commissaires aux 
comptes qui exercent leur mission conformément à la loi.

Ils sont nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire pour une durée de 
six (6) exercices et choisis parmi les personnes figurant sur la liste prévue 
à l’article L.821-13 I. du Code de commerce.

Leur mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, laquelle se tiendra au cours 
de la septième année suivant leur nomination. Ils sont toujours rééligibles.

La rémunération du Commissaire aux comptes est à la charge de la société.

ARTICLE 23. LE DÉPOSITAIRE

23.1. Nomination du dépositaire

La Société de Gestion veille à ce qu’un dépositaire unique soit désigné.

23.2. Missions du dépositaire 

Dans les conditions fixées par le RG AMF, le Dépositaire, notamment :

(a) veille à ce que tous les paiements effectués par des porteurs de 
Parts ou en leur nom, lors de la souscription de parts de la Société, 
aient été reçus et que toutes les liquidités aient été comptabilisées ;

(b) s’assure que la vente, l’émission, le rachat, le remboursement et 
l’annulation des Parts effectués par la Société ou pour son compte 
sont conformes aux dispositions législatives ou réglementaires, et aux 
présents statuts ainsi qu’aux documents d’information de la Société ;

(c) assure la garde des actifs de la Société dans les conditions fixées par 
la réglementation ;

(d) s’assure que, dans les opérations portant sur les actifs de la Société, 
la contrepartie lui est remise dans les délais d’usage ;

(e) s’assure que les produits de la Société reçoivent une affectation 
conforme aux dispositions législatives ou réglementaires, et aux 
présents statuts ainsi qu’aux documents d’information de la Société ;

(f) veille au suivi adéquat des flux de liquidités de la Société.

Le Dépositaire exécute les instructions de la Société de Gestion sous 
réserve qu’elles ne soient contraires aux dispositions législatives 
ou réglementaires et aux présents statuts ainsi qu’aux documents 
d’information de la Société.

23.3. Rémuneration et responsabilitié 

La rémunération du Dépositaire est à la charge de la Société.

Le Dépositaire est responsable à l’égard de la Société ou à l’égard des 
porteurs de Parts dans les conditions fixées par la réglementation et la 
convention de dépositaire.

ARTICLE 24. EXPERT FORESTIER

La Valeur de Réalisation ainsi que la Valeur de Reconstitution du GFI sont 
arrêtées par la Société de Gestion, à la clôture de chaque exercice ainsi 
que, le cas échéant, à la situation comptable intermédiaire à chaque 
premier semestre de l’exercice, sur la base de l’évaluation en valeur 
vénale des actifs de la Société réalisée par un expert forestier (l’ « Expert 
Forestier ») nommé par la Société de Gestion.

La Société de Gestion est responsable de l’évaluation correcte des actifs 
de la Société. La désignation d’un Expert Forestier par la Société de 
Gestion ne l’exonère pas de sa responsabilité.

L’Expert Forestier est responsable à l’égard de la Société ou à l’égard des 
porteurs de Parts dans les conditions fixées par la réglementation et la 
convention d’expertise.

La rémunération de l’Expert Forestier est à la charge de la Société.

ARTICLE 25. INFORMATION DES INVESTISSEURS

La Société de Gestion informe les Associés de la Société, le régulateur et 
le dépositaire dans les conditions prévues par les textes et notamment 
ceux relatifs à la transposition en droit français de la directive  
2011/61/UE dite « AIFM ».

Titre 7 - Opérations de restructuration et organisation de fin de vie  
de la société 

ARTICLE 26. DISSOLUTION

Il y a dissolution de la Société à l’expiration du terme fixé à l’article 5 
des Statuts ou avant ce terme, sauf prorogation régulière, ou s’il survient 
une cause de dissolution prévue par la loi sur décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire.

La Société n’est pas dissoute de plein droit par la mort, l’interdiction 
légale, l’ouverture de la tutelle, la déconfiture, la faillite, le règlement 
judiciaire ou la liquidation de biens d’un ou plusieurs Associés.

ARTICLE 27. LIQUIDATION

En cas de dissolution, la Société de Gestion assume les fonctions de 
liquidateur, sous le contrôle du dépositaire. À défaut, le liquidateur est 
désigné en justice à la demande de tout Associé, parmi les sociétés de 
gestion de portefeuille agréées.

La personnalité morale de la Société subsiste, pour les besoins de 
sa liquidation, jusqu’à la publication de la clôture de celle-ci, mais sa 
dénomination devra être suivie de la mention « Société en liquidation » 
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ainsi que du ou des noms des liquidateurs sur tous les actes et documents 
émanant de la Société et destinés aux tiers.

Pendant le cours de la liquidation, les Associés peuvent, comme pendant 
l’existence de la Société, prendre en Assemblées Générales les décisions 
qu’ils jugent nécessaires pour tout ce qui concerne cette liquidation.

Tout l’actif social est réalisé par le ou les liquidateurs qui ont, à cet effet, 
les pouvoirs les plus étendus et qui, s’ils sont plusieurs, ont le droit d’agir 
ensemble ou séparément.

Le ou les co-liquidateurs peuvent notamment vendre les immeubles 
de la Société de gré à gré ou aux enchères, en totalité ou par lots, aux 
prix, charges et conditions qu’ils jugent convenables, en toucher le prix, 
donner ou requérir mainlevée de toutes inscriptions, saisies, oppositions 
et autres empêchements et donner désistement de tous droits, avec 
ou sans constatation de paiement, ainsi que faire l’apport à une autre 
Société, ou la cession à une autre Société ou à toutes autres personnes 
de l’ensemble des biens, droits et obligations de la Société dissoute.

Le produit de la réalisation de l’actif sera employé à l’extinction du 
passif de la Société envers les tiers et au paiement des charges sociales. 
Les Associés seront ensuite remboursés du montant de leurs apports 
respectifs. Le solde sera réparti entre les Associés proportionnellement 
au nombre de Parts possédées par chacun d’eux.

Le ou les co-liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l’actif, payer le passif et répartir le solde disponible dans le cadre 
des dispositions légales.

ARTICLE 28. CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la 
Société ou lors de sa liquidation soit entre la Société et les Associés, la 
Société de Gestion ou le liquidateur, soit entre les Associés eux-mêmes, 
concernant les affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents.

ARTICLE 29. NOTIFICATIONS

Toute notification ou communication au titre des présents statuts devra 
être effectuée par écrit et signée par ou au nom de la partie qui la 
réalise, et sera adressée (i) soit par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, (ii) soit par courrier électronique confirmé dans 
un délai maximum de un (1) jour ouvré par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, au domicile élu et à l’attention de la partie 
destinataire (ou à toute autre adresse ou à l’attention de toute autre 
personne ainsi qu’il pourra être notifié le cas échéant), la présentation 
du pli au destinataire ou la confirmation de réception du courrier 
électronique par le destinataire valant notification.

ARTICLE 30. ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présents statuts et leurs suites, les Associés font 
élection de domicile au lieu de leur siège social ou domicile respectif.

Titre 8 - Dispositions annexes

ARTICLE 31. NOMINATION DES PREMIERS MEMBRES DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

Les premiers membres du Conseil de Surveillance, désignés pour une 
durée de trois (3) exercices expirant à la date de l’Assemblée Générale 
statuant, en 2029, sur les comptes de l’exercice 2028 sont les suivants :

 PATRICK WASSE, né le 29 septembre 1963, à MIGENNES, demeurant 
au 20 rue Voltaire, 89400 MIGENNES,

 PHILIPPE BOYER, né le 1er octobre 1959, à ORAN, demeurant au  
2 impasse des Hirondelles, 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE,

 JOEL CROS, né le 12 juin 1965, à LE MALZIEU VILLE, demeurant Route 
de Montalbert, 48120 SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE.

Les membres du Conseil de Surveillance déclarent accepter leurs 
fonctions.

Conformément à l’article 13 des présentes, à l’occasion de l’Assemblée 
Générale statuant sur les comptes du troisième exercice social complet, 
le Conseil de Surveillance est renouvelé en totalité.

ARTICLE 32. NOMINATION DES PREMIERS COMMISSAIRES AUX 
COMPTES

Le premier commissaire aux comptes, désigné pour une durée de six (6) 
exercices expirant à la date de l’Assemblée Générale statuant, en 2032, 
sur les comptes de l’exercice 2031, est la société dénommée CABINET 
ESCOFFIER, Société par Actions Simplifiée, au capital de 110 000,00 
euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON 
sous le numéro 968 503 078, ayant son siège social 40 rue Laure Diebold - 
69009 LYON, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
LYON sous le numéro 968 503 078, représentée par M. Serge BOTTOLI.

ARTICLE 33. NOMINATION DU PREMIER DÉPOSITAIRE

Le premier dépositaire désigné pour une durée indéterminée est 
CACEIS Bank, Société Anonyme à Conseil d’Administration, au capital 
de 1.280.677.691,03 euros, dont le siège social est sis 89-91 rue Gabriel 
Péri, 92120 MONTROUGE immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTERRE sous le numéro 692 024 722, établissement de 
crédit agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution sous le 
numéro 18129 (le « Dépositaire »), assure les missions qui lui incombent 
en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui 
ont été contractuellement confiées par la Société de Gestion.

ARTICLE 34. NOMINATION DU PREMIER EXPERT FORESTIER

Le premier Expert Forestier désigné, pour une durée de cinq (5) ans, 
est la société RACINES, Société par Actions Simplifiée, au capital de  
47 259,19 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTERRE sous le numéro 739 201 010 et dont le siège social est situé 
au 28 Bis rue Vauthier - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, représenté 
par Monsieur Benjamin GOUTORBE

 

ARTICLE 35. FRAIS

Tous les frais droits et honoraires des présentes, de leurs suites, de 
constitution et d’immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés seront supportés par la Société.

ARTICLE 36. ARTICLE TERMINAL

Les dispositions des articles 31 à 36 ainsi que la liste des associés 
fondateurs en pages 2 à 4 et l’ANNEXE UNIQUE des présents Statuts 
ont pour seule finalité l’immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés et pourront être supprimées à compter de 
cette immatriculation.
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Annexe unique

LISTE DES ASSOCIÉS FONDATEURS

LES SOUSSIGNÉS :

1. CEDRIC BEAU, né le 22 octobre 1973, à TOURCOING, demeurant au 9 Boulevard George V, 33000 BORDEAUX (l’ « Associé 1 ») ;

2. KARINE BLAIN, née le 28 novembre 1970, à PARIS 15e arrondissement, demeurant 51 rue de Charonne 75011 PARIS (l’« Associé 2 ») ;

3. PHILIPPE BOYER, né le 1er octobre 1959, à ORAN, demeurant au 2 impasse des Hirondelles, 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE (l’« Associé 3 ») ;

4. GUY CARON né le 24 mars 1944, à CAMBRAI, demeurant au 9 rue Joseph Rimbaud, 69130 ECULLY et GHISLAINE CARON, née le 12 mars 1944, à 
EPINAL, demeurant au 4 rue des Nobles, 59550 LANDRECIES (l’ « Associé 4 ») ;

5. CFDP ASSURANCES, Société Anonyme au capital de 1 692 240 euros, ayant son siège social à LYON (69003) – 62 Rue de Bonnel, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 958 506 156, prise en la personne de son Directeur Général Délégué, Monsieur 
Jacques-Henri BOUSCAYROL (l’ « Associé 5 ») ;

6. MARIE–CHRISTINE CHEMIN, née le 28 août 1962, à NANTES, demeurant au 1 ter rue des Mazaires, 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE (l’ « Associé 6 ») ;

7. JOEL CROS, né le 12 juin 1965, à LE MALZIEU VILLE, demeurant Route de Montalbert, 48120 SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE (l’ « Associé 7 ») ;

8. THIERRY GAROT, né le 23 février 1962, à MONTCY-NOTRE-DAME, demeurant au 5 rue Antoine Pinay, 94490 ORMESSON SUR MARNE (l’ « Associé 8 ») ;

9. MICHEL GAYTE né le 2 février 1951, à BAINS, demeurant au 1 allée des Sapins, 42300 VILLEREST et MARTINE GAYTE, née le 8 janvier 1957, à GANNAT, 
demeurant au Les Hauts des Roys - 1 allée des Sapins, 42300 VILLEREST (l’ « Associé 9 ») ;

10. SYLVAIN GIESSNER, né le 4 novembre 1985, à L’UNION, demeurant au 17 rue d’Assalit, 31500 TOULOUSE (l’ « Associé 10 ») ;

11. PASCAL HAYE, né le 16 avril 1955, à MONTREUIL, demeurant au 180 avenue des Aigues Marines, 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS et ISABELLE 
HAYE, née le 9 juin 1956, à NEUILLY SUR SEINE, demeurant au 180 avenue des Aigues Marines, 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS (l’ « Associé 11 ») ;

12. CLAIRE HUMBERT, née le 1er décembre 1961, à CHAMALIERES, demeurant au 2 rue de la Meuse, 42400 SAINT CHAMOND (l’ « Associé 12 ») ;

13. ROBERT HUYGEN, né le 10 aout 1941, à PARIS 6e arrondissement, demeurant au 5 Grande Rue, 89410 BEON (l’ « Associé 13 ») ;

14. ISABELLE JEUDY, née le 10 novembre 1965, à MONTBELIARD, demeurant au 103 route de Bischwiller, 67300 SCHILTIGHEIM (l’ « Associé 14 ») ;

15. MEHRAN KHATIBI, né le 13 novembre 1966, à TÉRÉHAN en IRAN, demeurant au 67 avenue des Gressets, 78170 LA CELLE ST CLOUD (l’ « Associé 15 ») ;

16. CYRIL JOUAN, né le 17 novembre 1964, à TROYES, demeurant au 3bis route de la Butte de l’Oison, 78125 POIGNY LA FORET (l’ « Associé 16 ») ;

17. JEAN-PIERRE LAURENDEAU, né le 21 août 1953 à PARIS, 10e arrondissement, demeurant au 63 rue des Moutons, 67500 HAGUENEAU et MONIQUE 
LAURENDEAU, née le 16 septembre 1953 à DAMELEVIERES, demeurant au 63 rue des Moutons, 67500 HAGUENEAU (l’ « Associé 17 ») ;

18. ALEXANDRE LESECHE, né le 17 avril 1974 à CLICHY, demeurant au 3 rue Lamande, 75017 PARIS (l’ « Associé 18 ») ;

19. FREDERIK LETENRE, né le 17 mars 1970 à COMPIEGNE, demeurant au 41 allée du Grand Bois, 55170 ANCERVILLE (l’ « Associé 19 ») ;

20. HUGUETTE MAGDALOU, née le 13 juillet 1962, à SAINT-DENIS, demeurant au 27 rue Timbal, 81000 ALBI (l’ « Associé 20 ») ;

21. OLIVIER MARION, né le 26 octobre 1951, à PARIS 16e arrondissement, demeurant au 32 rue de La Rochefoucauld, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
(l’ « Associé 21 ») ;

22. MASSARI, Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 293 000 euros, ayant son siège social à VENELLES (13770) – 811 bis Route de 
Saint-Canadet – Les Bigourdins, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AIX-EN-PROVENCE sous le numéro 408 487 973, prise en la 
personne de son Président, Monsieur Philippe MASSARI (l’ « Associé 22 ») ;

23. LAURENCE MAZZONI, née le 12 novembre 1947, à PARIS 12e arrondissement, demeurant au 13 square de Pont Royal, 75013 PARIS (l’ « Associé 23 ») ;

24. MARIE-THERESE MULLER, née le 21 juillet 1950, à AUBIGNY AU BAC, demeurant au 881 route de Tursan, 40500 SARRAZIET (l’ « Associé 24 ») ;

25. KLAUS MULLER, né le 4 janvier 1940, à HOLZHAUSEN demeurant au 881 route de Tursan, 40500 SARRAZIET (l’ « Associé 25 ») ;

26. MICHEL PILATO, né le 18 septembre 1964, à VOIRON, demeurant au 7 allée des Bouleaux, 95680 MONTLIGNON (l’ « Associé 26 ») ;

27. PATRICK STEPHAN, né le 2 juin 1949, à BOULOGNE BILLANCOURT, demeurant au 3 rue du Sud, 92140 CLAMART (l’ « Associé 27 ») ;

28. DAMIEN VIEILLARD BARON, né le 29 février 1968, à PARIS 15e arrondissement, demeurant au 67 rue du Château, 92250 LA GARENNE COLOMBES 
CLAMART (l’ « Associé 28 ») ;

29. PATRICK WASSE, né le 29 septembre 1963, à MIGENNES, demeurant au 20 rue Voltaire, 89400 MIGENNES (l’ « Associé 29 »).
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